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"La compagnie aérienne 
n'avait pas pu les embarquer 
sur le vol prévu et ce n'était 
même pas elle qui nous prévenait! 
En vérité, cela m'est égal, 
peu importe que le fret parte 
sur un autre vol si la raison 
de ce changement est valable ... 
Mais j'aimerais au moins en être averti! 
C'est ce manque d'information 
qui est inadmissible." 

Voilà ce que disent les professionnels du fret, 
les agents, les groupeurs et les transitaires. 
Ceci ne s'adresse pas à TWA en particulier, 
mais à toute la profession du fret aérien. 

C'est le métier qui veut ça. 
Seulement, à TWA, 
J")ous savons écouter les professionnels 
et nous agissons. 
Dès maintenant, nous mettons sur pied 
un nouveau service : CRIS. 
C'est le nouveau Service d'information 
et de Réservations Cargo de TWA. 
A l'instant même où votre agent 
appelle CRIS, ses ennuis disparaissent. 
Les vôtres également. 
Si CRIS vous confirme une réservation 
sur un vol, vous pouvez être sûr 
que votre envoi sera chargé. 
Et si un imprévu survient, votre agent 
sera le premier informé. Par TWA. 

. l . ... 

. ' 

A l'instant même. Avant tout le monde. 
Avant toute complication. 
Et ce qui est le plus important, au moment 
où nous pouvons encore y remédier: 

œ 
MARKETAIR* 
• Marque déposée mondialement pour le service fret de 1WA 

1 
101 Champs Elysées - PARIS - Tél: 707-81 ~19 
Les spécialistes de TWA connaissent leur métier. 

1 
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@) Société Générale. 
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• 
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EN FRANCE 

Présente dans la plupart des pays du marché commun 

Filiales et correspondants dans le monde entier 

• 
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PROBLÈMES DU JOUR 

L'ACCORD SUR LE FINANCEMENT DE L'EUROPE 
VERTE NE DEVRAIT PAS DISPENSER LES SIX 

' 

DE REFORMER LE MARCHE COMMUN 
AGRICOLE 

Philippe LEMAITRE 

LA « période définitive » du Marché Commun a 
débuté dans le plus grand calme. Janvier compte 

parmi les mois où l'.a:ctivité communautaire est 
habituellement là plus fatlJ>le. 

L'ann:ée nouvel:le n'a pas fait eXJception à la règle 
et aucune fièvre ou passion partœculière ne s'est 
emparée des institutions communes aiprès la Conf é
rence ,de la Haye ou à la suite de l'acco:rid du 2Z 
décemhi::e sur le financement de la politique agri
cole commune. Probablement les fonctionnaires 
européens o:rut-ils été trop souvent échaudés pour 
accueillir autrement qu'avec circonspection les 
déclarations en forme de bulletin de victoire publiés 
par tous ceux. qui, à tort ou a raison, se considèrent 
comme des fidèles de [a cause européenne. 

Au reste, !'-événement fondamental du trimestre 
passé - il s'agit, bien entendu, de la décision de M. 
Georges Pompidou id•accepter l'ouverture des pour
parlers avec les pays candiidats à l'adhésion - ne 
paraît parrudoxalement pas de nature à relancer 
l'activité des Six au cours des mois à venir. 

Pendant des années, la quereille entre la France 
et ses par.tenaires sur la nature des relations devant 
être entretenues par la Communauté avec la Grande
Bretagne a été constamment mise en avant pour 
expliquer l'impuissance des Six à progresser sérieu
sement dans la voie ide l'intégration de leurs écono
mies. Bien entendu, une large partJÏ.e des observa
teurs en imputait la faute au gouvernement qui, 

5 

en refusant le « contact » avec Londres, provoquait 
une détérioration complète du climat communau-
taire ' : : 1, l 

• Î i ' , j 1 1 

Aujou:rid'hui, iJ1. n'existe ipilœ; de veto français, 
par la même, il n'existe p1us de prétexte, d'alibi 
susceptible d'ex,cuser l'espèce d'atonie qui continue 
à carœctériser la vie commune. Mais simplement 
ce que les Français avaient jadis prédit pour le 
cas où la Communauté accepterait d'ouvrir sa porte 
à de nouveaux Membres s'avère tout à fait confor
me à la réalité. Certains pays membres, en particu
lier les Née11lall!dais, n'éprouvent d'évidence aucun 
enthousiasme pour « renforcer » le Marché 
Commun tant que les Anglais ne sont pas entrés 
dans le dub. Pour la Haye, il ne s'agit plus semble
t-il d'accélérer le processus d'mtégration, de suppri
mer autant que fairè se peut les entraves adminis
tratives, juridiques, fiscales, législatives freinant 
l'unification des Six économies puis de demander 
aux Anglais de s'adaip,ter à la règle du jeu imagmée 
par la Petite Europe. Ils paraissent préférer une 
totale redistribution ,des cartes : l'Europe s'apprête 
à partir sur de nouvelles hases, dans ces conditions, 
n'est-il pas raisonnahle d'attendre les nouveaux 
ipartenaires pour décider à la fois comment il 
convient d'aller de· rav.ant et quel rôle il serait 
judicieux de faire jouer à l'Europe dans le concert 
des nations. Certains, cela est clair, n'éprouvent 
aucun enthousiasme à l'éga11d d'un« renforcement» 
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hâtif de fa Communauté alors que les Anglais et 
les autres pays candidats auraient certainement 
leur mot à dire sur tous les dossiers dont on est 
maintenant susceptible de s'occuper : politique 
industriielle commune, attitude harmonisée à 
l'éga11d des investissements américains, coopération' 
scientifique et technologique, mise au point d'un 
statut euro:péen de la société . com~erciale, etc· ... 

Bref, certains Etats Membres ne tiennent pas à 
ce que soudainement les travaux des six progressent 
à pas de géant. Selon eÙX, il serait préférable de 
SU11tout se concentrer sur fa préparation de la négo
ciation avec les candidats puis sur cette négociation 
elle-même. Pour l'instant, ils se gardent bien de 
préciser si la vie de la Communauté devra encore 
se dérouler à un rythme réduit durant l'inévitable 
période de transiition qui précédera l'entrée de 
l'Angleterre et des trois autres pays comme membre 
à part entière de la Communauté. 

Gest là une relation probablement un peu cari
caturée des intentions des gouvernements qui, à 
l'image ,des Néerlandais ou des Italiens, souhaitent 
depuis longtemps jouer le jeu européen avec 
les Anglais et les Scandinaves. 

Il est d'aho11d exact qu'il serait fâcheux, au 
moment où les pr01bahilités de voir la Communauté 
s'élargir deviennent très grandes, que les Six ne 
tiennent pas davantage compte, poursuivant la 
mise au point de leurs politiques communes, des 
données économiques existant chez les futurs 
ad.4érents. Par ailleurs, il est évident qu'aucun des 
Etats Membres ne ·compte adopter une attitude de 
totale expectative, c'est-à~dire une attiitude foncière
ment négative, tant que· la négociation en vue de 
l'éla11gissement n'aura pas été menée à bonne fin. 
Le rôle de la Commission et des gouvernements 
membres ,désireux de faire avancer les affaires 
communes sans attendre l'arrivée des Anglais sera 
donc, non seulement de multiplier les propositions 
et ,initiatives de qualité, mais d'attentivement 
rechercher les domaines de l'activité économique 
où tous les Etats Membres sont disposés à travailler 
sans arrière-pensée ,d'obstruction. 

En ce clébut d'année, alors que la Commission 
n'a pas encore fait savoir comment elle envisageait 

la po~ibillité de mettre en œuvre un début de 
coopération industrielle entre les entreprises et les 

pouvofrs publics ,des Six pays, les Ministres et leurs 

e~perts auront surtout à débattre au cours des 

La satisfaotJi.on manifestée par la majorité des 
responsables de la poili.tique européenne à la suite 
de l'Accord du 22 décembre sur le financement des 
dépenses communes est légitime. Il s'agissait là 
d'un sujet difficile sur lesquels les Six, ou plus 
exactement la France et 'Ses cinq ,partenaires, 
s'étaient déjà à maintes reprises ,très vivement 
heurtés, et il était donc heureux de constater que, 
sur ce chapitre, les ,promesses faites à La Haye se 
trouvaient tenues. Cepei:idant l'analyse de la situa
tion après cet acco11d ·_ cadeau de Noël aurait 
exigé que la joie demeure discrète. 

:e: Tout d'abord, même si l'on s'en tient aux seuls 
dossiers traités au cours .de la session marathon de 
fin décembre, l'harmonie entre les Six était très 
imparfaite et l'accord incomplet. L'Europe en 
pavoisant un peu tôt .a vellldu la peau de l'ours 
avant de l'avoir tué : on s'en est aperçu le 20 
janvier lorsque les Ministres, en désaccoI1d sur 
plusieurs points et en pa-rticulier sur l'étendue des 
pouvoirs hudgéta>Ïres à confier au Parlement euro
péen ne remirent pas en cause ce qu'ils avaient 
décidé le 22 décembre mais ne furent pas en 
~es~e non plus de le confirmer, 

. e Ensuite et surtout il serait désastreux que l'ar
bre cache la forêt. L'accord du 22 décembre visant, 
pour le moment au nioins, le diffi.ciile problème de 
la _responsabilité ·,collective .des Etats membres 
devant les e:x!cédents. agricoles et, par la même, 
soulage grandement les Français. Mais il serait 
fallacieux de laisser croire qu'!Ïll permet au Marché 
Commun agriiicole, après sept ans d'imagination 
créatrice (,de 1962 à 1969) d'entrer dans une paisible 
phase de gesti_on. · 

Par commodité, parce que le triptyque inventé 
pour la Haye (l'achèvement, le renforcement, 
l'élal'gissement) paraissait un bon slogan puhli'ci
taire, on a ·continué à parler ,de « l'achèvement » 
de fa Communauté ou du moins, du marché 
commun agricole. En y regaI1dant d'un tout petit 
peu près on s'aperçoit à quel point l'expression 
est ridiculement prétentieuse. En oubliant même 
que l'Union· économique n'en est qu'à ses tous 

premiers pas, on doit c_onstater qu'en janvier 1970 
il existe peut-être un Marché Commun agricole, 

mais il n'y a toujours pas de politique agricole 

commune, Comme le souH~nait à · juste titre M. 
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L A « période définitive » du Marché Commun a 
débuté dans le plus grand calme. Janvier compte 

parmi les mois où l'.a:otivité communautaire est 
habituellement lâ plus failile. 

Vannée nouvel:le n'a pas fait eX!ception à la règle 
et aucune fièvre ou passion partfoulière ne s'est 
emparée des institutions communes aiprès la Conf é
rence ,de fa Haye ou à la suite de l'accovd du 22 
décemhœ sur le financement de la politique agri
cole commune. Probablement les fonctionnaires 
européens olllt-i:ls été trop souvent échaudés pour 
accueillir autrement qu'avec circonspection les 
déclarations en forme de bulletin de victoire publiés 
par tous ceux qui, à tort ou a raison, se con.sidèrent 
comme des :fidèles de fa cause européenne. 

Au reste, l'événement fondamental du trimestre 
passé - il s'agit, bien entendu, de la décision de M. 
Geovges Pompidou ,d'accepter l'ouverture des pour
parlers avec les pays candidats à l'adhésion - ne 
paraît paradoxalement pas de nature à relancer 
l'activité des Six au cours .des mois à velllÎr. 

Pell!dant des années, la querelle entre la France 
et 5es partenaires sur la nature des relations dev.ant 
être entretenues par la Communauté avec la Grande
Bretagne a été constamment mise en avant pour 
expliquer l'impuissance des Six à progresser sérieu
sement dans la voie ,de l'intégration de leurs écono
mies. Bien entendu, une large parllie des observa
teurs en imputait la faute au gouvernement qui, 

5 

en refusant le « contact » avec Londres, provoquait 
une détérioration complète du climat communau-
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Aujouvd'hui, iJ1. n'existe rpfo.s de veto français, 
par la même, il n'existe plus de prétexte, d'alibi 
susceptible d'ex;cuser l'esrpèce d'atonie qui continue 
à carœctériser la vie commune. Mais simplement 
ce que les Français av.aient jadis prédit pour le 
cas où la Communauté accepterait d'ouvrir sa porte 
à de nouveaux Membres s'avère tout à fait confor
me à la réalité. Certains pays membres, en particu
lier les NéeJ.ilaTI!dais, n'érp.rouvent d'évidence aucun 
enthousiasme pour « renforcer » le Marché 
Commun tant que les Anglais ne sont pas entrés 
dans le duh. P.our la Haye, il ne s'agit plus semble
t-il d'accélérer le processus d'intégration, de suppri
mer autant que faire se peut [es entraves adminis
tratives, juridiques, fiscales, législatives freinant 
l'unification des Six économies puis de demander 
aux Anglais de s' adapiter à la règle du jeu imaginée 
par la Petite Europe. Ils paraissent préférer une 
totale redistribution ,des cartes : l'Europe s'apprête 
à partir sur de nouvelles hases, dans ces conditions, 
n'est-il pas raisonnable d'attendre les nouveaux 
rpartenaires pour décider à la fois comment il 
convient d'aller de· ravant et quel rôle il serait 
judicieux de faire jouer à l'Europe dans le concert 
des nations. Certains, cela est clair, n'éprouvent 
aucun enthousiasme à l'éga11d d'un« renforcement» 
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hâtif de il.a Communauté alors que les Anglais et 
les autres pays candidats auraient certainement 
leur mot à dire sur tous les dossiers dont on est 
maintenant susceptible de s'occuper : politique 
mdustri.elle commune, attitude harmonisée à 
l'égaJ.'ld des investissements américains, coopération. 
scientifique et technologique, mise au point d'un 
statut européen de la société . commerciale, etè ... 

Bref, certains Etats Membres ne tiennent pas à 
ce que soudainement les travaux des six progressent 
à pas de géant. Selon eux, il serait préférable de 
sU11tout se concentrer sur la préparation de la négo
ciation avec les candidats puis sur cette négociation 
elle-même. Pour l'instant, ils se gardent bien de 
préciser si la vie de la Communauté devra encore 
se dérouler à un ·rythme réduit durant l'inévitable 
période de ,transition qui précédera l'entrée de 
l'Angleterre et des trois autres pays comme membre 
à part entière de la Communauté. 

Cest là une rellation probablement un peu cari
caturée des intentions des gouvernements qui, à 
l'image ,des Néerlandais ou des Italiens, souhaitent 
depuis longtemps jouer le jeu européen avec 
les Anglais et les Scandinaves. 

Il est d'abord exact qu'il serait fâcheux, au 
moment où les iprobahilités de voir la Communauté 
s'élargir deviennent très grandes, que les Six ne 
tiennent pas davantage compte, poursuivant la 
mise au point de leurs politiques communes, des 
données économiques existant chez les futurs 
adl:!,érents. Par ailleurs, il est évident qu'aucun des 
Etats Membres nè ·compte adopter une attitude de 
totale expectative, c'est-à~dire une attitude foncière
ment négative, tant que la négociation en vue de 
l'élargissement n'aura pas été menée à ·bonne fin. 
Le rôle de la Commission et des gouvernements 
membres ,désireux de faire avancer les affaires 
communes sans attendre iJ.'arrivée des Anglais sera 
donc, non seulement de multiplier les propositions 
et iinitiatives de qualité, mais d'attentivement 
rechercher les domaines de l'activité économique 
où tous les Etats Membres sont disposés à travailler 
sans arrière-pensée ,d'obstruction. 

En ce début d'année, alors que la Commission 
n'a pas encore fait savoir comment elle envisageait 
la ipos.sibillhé de mettre en œuvre un début de 
coopération industrielle entre les entreprises et les 
pouvoirs publics ,des Six pays, les Ministres et leurs 
experts auront surtout à débattre au cours des 
sèlllaines à venir des ·deux sujets suivants : la réfor
me du Marché. Commun agricole et l'harmonisation 
pr.ogressive des politiques économiques et moné
taires. 

L · f · ·f · 1 1. 1 · • d a satis actll.on man1 estee par a maJonte es 
responsables de la politique européenne: à; la suite 
de l' Accord du 22 décembre sur le financement des 
dépenses communes est légitime. Il i~gissait là 
d'un sujet difficile sur lesquels les Sii, 'ou plus 
exactement la France et ·ses cinq P,!,lrtenaires, 
s'étaient déjà à maintes reprises itrèsl v:ïvement 
heurtés, et il était donc heureux de co~tater que, 
sur ce chapitre, les ;promes.ses faites à L~ Haye se 
trouvaient tenues. Cepe:tidant l'analyse de la situa
tion après cet accord '- cadeau de Noël aurait 
exigé que la joie demeure discrète. , 

:e: Tout d'abord, même si l'on s'en tient: aux seuls 
dossiers traii.tés au cours .de la session marathon de 
fin décembre, l'harmonie entre les Six ~ét~it très 
imparfaite et l'accord incomplet. L'Eur~pe en 
pavoisant un p:eu tôt a veI11du la peau ~de l'ours 
avant de l'avoir tué : on s'en est aperçu le 20 
janvier lorsque les Ministres, en désacco'11d sur 
plusieurs points et en particulier sur l'étendue des 
pouvoirs budgétaii.res à confier au Parlement euro
péen ne remirent pas en cause ce qu'ils avaient 
décidé le 22 décembre mais ne furent pas en 
~es~e non plus de le confirmer. 

e Ensuite et surtout il serait désastreux qhe l'a~
bre cache la forêt. L'accord du 22 décemb~e 'visant, 
pour le moment au moins, le diffichle pro~lème de . ' . . :, ' 
la responsabilité collective des Etats membres 
devmt les eX!cédents agvicoles et, par 1} même, 
soulage graDJdement les Français. Mais iil l serait 
fallacieux de laisser croire qu'<.Îll permet aJ Marché 
Commun agricole, après sept ans d'imlgipation 
créatriœ (,de 1962 à 1969) d'entrer dans une~paisible 

phase de ges!lon. ' 
Par commodité, parce que le triptyque; inventé 

pour la Haye {'.l'achèvement, le renforcement, 
l'éla11gissement) paraissait un bon slogan pubH:ci
taire, on a ·continué à parler ,de « l'achèv~ment » 
de fa Communauté ou du moins, du !'marché 
commun agricole. En y regaJ.'ldant d'un tout petit 
peu près on s'aperçoit à ·quel point l'e:iq>ression 
est ridiculement prétentieuse. En oubliant même 
que l'Union· économique n'en est qu'à ~s tous 
premiers pas, on doit c~nstater qu'en janvi~r 1970 
il existe peut-être un Marché Commun ~gricole, 
mais il n'y a toujours pas de politique àgricole 
commune. Comme le soulignait à juste titre M. 
Raymond Barre ,dans une allocution prononcée à 
Bruxeliles les Six ont bien réussi à abolir les entra
ves aux échanges agricoles intracommuna,utaires 
ainsi qu',à créer un ,dispositif financier periµettant 
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d'assurer de façon solidaire la résolution des e:x'cé
dents ma-is ils ne sont pas rp:arvenus jusqu'à présent 
- à vrai ,dire ,d'ailleurs ils n'ont guère essayé - à 
s'entendre sur la place qu'il convenait d'assigner 
à l'agriculture au sein de l'économie communau
taire et sur Je moyen à mettre en œuvre pour enfin 
assurer aux exploitants un revenu décent. 

Depuis l'automne 1967, c'est-à-dire depuis le 
moment où il y a moins à s'occuper de l'unification 
des mal"chés et des prix, on est conscient à Bruxelles 
de l'a:bsolue nécessité de réorganiser l'agriculture 
européenne et de revoir bon nombre de chapitres 
de la politique commune telle qu'eill.e a été conçue 
depuis 1962. Il convient de mettre en chantier à la 
fois des réfoJ."mes relativement modestes - défini
tion d'une meilleure hiérarchie des prix agricoles 
permettant ·d'assurer une meilleure maîtrise des 
productions excédenta.fres - et d'autres beaucoup 
plus ambitieuses, c'est-à-d,ire devant aboutir, par la 
transformation de l'eX!piloitation agricole, autrement 
dit par son aidaptation aux besoins d'une agricul
ture moderne, à un véritable bouleversement du 
paysage rural. Les deux opérations sont d'ailleurs 
intœmement liées : pour lutter contre 1a SUI"produc
tion ,il est nécessaire de mener une politique de 
prix l"igoureuse ; mais celle-ci ne sera à la rigueur 
acceptée dans les 1campagnes que si elle est compen
sée par ides aides de caractère social et « structurel » 
dont l'intérêt sera évident pour l'agriculture. . 

La Co:mmâ:ssion a présenté au· Conseil diffé~entes 
idées pour mener à hien ces indispensables réfor
mes de l'agriculture européenne : il y a eu le plan 
Mansholt qu'elle est sur le point ,de compléter par 
une série de propositions concrètes - il y a eu aussi 
plus récemment les propositions con'cernant « l'équi~ 
libre des iproductions » c'est-à-d.fre en fait un 
pi::ogramme anti-excédents. 

L'aeicueil réserV'é pa:r les gouvernements membres 
à ces deux textes a été décevant. Le Conseil dès 
qu'il s'agit de véritablement innover sait faire 
preuve d'une force ·d'inertie d'une eX!ceptionnelle 
qualité. Les Six semhle-t-il ne veulent pas plus la 
réforme que la révolution, préfèrent laisser les 
choses en l'état et surtout ne pas s'aventurer hors 
des sentiers battus ou se l"isquer à des tentatives 
impopulaires. 

Ce n'est ,que contraint et forcé, sous la pression 
des événements que le Conseil acceptera de peut
être travailler un jour à la ,définition d'une politi
que agricole commune digne de ce nom. 

A cet égaud on peut presque regretter que l'ac
cord sur le financement agricole ait été obtenu si 

facilement, •que icette occasion n'ait pas été mise à 
profit pour au moins prendre des décisions sur le 
programme imaginé par la Commission pour mieux 
maîtriser les productions eX!cédentaires, 

Au cours des discussions préparatoires les Alle
mands ont demandé à ,plusieurs reprises que le 
Conseil, en même temps qu'il adopterait les dispo
sitions financières, arrête les mesures nécessaires 
pour juguler la surproduction et, par la même, 
freiner l'escalade des dépenses de soutien devant 
être supportées par le F.E.O.G.A. Mais M. Josef 
Ertl, le Ministre fédéral de l'agriculture s'est tou
jours gardé de préciser comment il comptait s'y 
prendre pour atteindre de tels objectifs ce qui 
rendrait sa requête d'autant moins crédible qu'en 
même temps il repoussait les propositions de la 
Commission visant à allég.er le soutien consenti aux 
producteurs de blé et de beurre. 

Les Français de leur côté, sans esquiver d'aucune 
façon le débat sur la « maîtrise des excédents », 
n'ont pas voulu, pour des raisons tactiques bien 
compréhensibles que cette affaire soit liée à la 
négociation sur le règlement :financier. 

Ils ont obtenu ·satisfaction mais on peut se deman
der s',il faut s'en réjouir. En effet maintenant que 
la nécessité de faire effort pour ·aboutir à un accord 
sur le financement de l'Europe verte n'existe plus, 
pour justifier quelques sacrifices, il paraît douteux 
que les gouvernements veuillent bien se soumettre 
à une réorganisation sérieuse ,de la politique des 
prix et des marchés de la Communauté. · 

Le ,dossier sera souvent évoqué d'ici le printemps. 
Mais il est ·à redouter que l'on se cantonne un"e fois 
de plus ,dans les demi-mesures. C'est dommage, en 
particulier pour la France et pour ses agriculteurs 
car un examen honnête et complet de la situation 
permettrait de ·constater ,un assainissement sérieux 
dans certains secteurs (en particulier celui des 
produits laitiers) et de montrer le caractère gratuit 
et ex;cessif de certaines icritiques lancées contre 
l'organisation agricole commune. Contrairement à 
ce que certains croient, jamais depuis 1967 la situa
tion n'a été aussi favorable aux agriculteurs pour 
provoquer une véritable confrontation sur ce que 
devrait être l'àvenir du Marché Commun agricole. 
Des réformes sont toujours indispensables, mais 
aùjoul.'ld'hui ils •peuvent facilement démontrer qu'il 
est possible, étant ,donné l'évolution « raisonnable ·» 
de la production de les mettre en œuvre à peu de 
frais, ·« en ,doucèur ». Les responsables les plus 
intéressés à la survie durable du Marché Commun 
agricole laissent-ils passer une telle chance ? 
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VERS UN NOUVEL EURATOM? 

POUR la troisième année consécutive à la même 
époque, on a entendu parler pendant quelques 

semaines de la nécessité ·de « sauver Euratom ». 
Cette fois-ci cependant, la décision qui a suivi ne 
s'est pas limitée à des exp•édients provisoires, mais 
semble marquer la volonté du Conseil de donner 
à l'Euratom des objectifs à la taille de la Commu
nauté, et à son Centre Commun de Recherches une 
nouvelle structure de nature à mettre fin à l'état de 
crise larvée où il se trouvait depuis pfosieurs 
années. 

Mais, tout d'abord, qu'est~ce au juste qu'Eura
tom? Lorsqu'en 1954, la Communauté Européenne 
de Défense mourut avant d'être née, on chercha 
quelle pourrait être la nouvelle étape de la 
construction européenne, car il était clair que 
l'idée d'une Communauté des Six ne pourrait que 
dépérir si elle restait limitée à la C.E.C.A. Il y 
avait bien le Marché Commun, mais, à l'époque, 
beaucoup pensaient que la France ne serait sans 
doute pas en état de si:gner ou de ratifier ce traité. 
Il fallait donc parallèlement en négocier un autre 
susceptible d'assurer la relance pour le cas où 
la C.E.E. subirait le sort de la C.E.D. L'atome 
était là, encore auréolé d'un prestige que le char
bon et l'acier n'avaient pas, pour se prêter à une 
seconde organisation sectorielle de la Communauté. 

Signé et ratifié en même temps que le Traité 
du Maœhé Commun, le Traité d'Euratom es~ 
également en vigueur depuis le 1er janvier 1958~ 
Mais contrairement au Marché Comniun qui ii 
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déjoué les pronostics pess:u:mstes formulés à son 
égar.d, Euratom se trouva dès ses débuts en proie 
à une certaine « difficulté d'être » due au fait 
que l'apparente unanimité qui avait permis sa 
signature recouvrait, en fait, des divergences de 
vues fondamentales entre les Etat.s memb'res quant 
à la politique à suivre dans la CommJnauté en 
matière nucléaire. 1 · 

Pour la France, dont le programme :nucléaire 
national était déjà le quatrième du m~p.de, très 
proche du programme anglais, la créatipn de la 
Communauté devait permettre d'atteind~e à un 
palier supérieur en facilitant la coordinltion des 
recherches et la division du travail, et e~ perll.Ilet
tant la réalisation en commun de programmes dépas
sant ses moyens. C'est ainsi notamment ·que, dès 
avant l'entrée en vigueur du Traité, la France 
préconisait la ·construction d~une usine ~de sépa
ration isotopique europ•éenne qui constituait 
l'exemple typique d'une réalisation à Îl'échelle 
communautaire, permettant à l'Europe ~e déve
lopper des filières à uranillllll. enriicihi s~ns être 
tributaire du monopole de pro.dluction llféricain. 

Cependant, même ceux des autres Etats mem
bres qui partageaient cette manière de~ voir à 
long terme, n'avaient pas, dans l'immédiat, les 
mêmes préoccupations. Leurs programmés natio
naux n'en étant à l'époque qu'à oo stade· ein:bryon
naire, le rôle de la Communauté leur apparaissait 
davantage comme devant être de faciliter le démar
rage de ces programmes - ou même de les rem-

! 
1 
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plà~er - pour les aider à rattraper leur retard 
par rapport au niveau français, plutôt que de 
s'attaquer à des réalisations ,dépassant ce niveau. 

Il n'est donc pas étonnant que les arguments 
discrètement mais assidûment ·dêvelopipés par les 
Américains contre une usine emo.péenne de sépa
ration isotopique aient trouvé chez nos partenaires 
des oreilles complaisantes. N'était-ce pas mettre 
l'a charrue avant les bœuf s ? Ne valait-il pas mieux 
commencer par apprendre à construire des réa:c
teurs ? Etait-il raisonnable de la part des Euro
péens de se lancer dans des recherches et des 
investissements aussi coûteux alors qu'une sur
capacité de production était disponible aux Etats
Unis ? L'engagement américain de fournir le 
combustible nécessaire ne valait-il pas autant que 
la présence .d'une usine en Europe ? eti}... Ces 
arguments auxquels s'ajoutait (,déjà !) celui d'une 
prochaine rentabilité de l'ultracentrifugation, de
vaient conduire au début de 1958, c'est-à-dire au 
moment même de l'entrée en vigueur du Traité 
d'Euratom, à l'abandon du projet d'usine euro
péenne. 

Corrélativement, la Communauté ,concluait avec 
les Etats-Unis un accord destiné à faciliter la 
construction sous licence de réacteurs de type amé
ricain, et à garantir leur approvisionnement. Cet 
accord, complété par le programme dit « de parti
cipation aux réa-cteura de puissance » adopté par 
Euratom malgré l'opposition française (et qui 
comprenait en plus un réa:cteur graphite-gaz acheté 
par l'Italie à l'Angleterre) devait permettre aux 
Etats membres ·de la Communauté de construire 
leurs premiers réacteurs de puissance aux moin
dres frais en oiiganisant une collaboration bila
térale entre leurs industriels et ceux d' outre
Atlanti,que, provoquant ainsi la dispersion de 
l'industrie nucléaire eurpéenne que chacun dépfore 
maintenant. (Le seul cas de collaboration entre 
industries de deux Etats de la Communauté dans 
le cadre de · ce programme a été celui de la 
Centrale .franco-belge des Ardennes). 

Cette limitation de l'ambition communautaire. 
dans le domaine industriel ,devait avoir son équi
va!J.ent .dans le domaine de la recheiiche. Au lieu 
de concentrer les moyens mis à la disposition de 
la Communauté sur quelques objectifs essentiels 
intéressant réellement tous les Etats membres, 
on vit la plupart des pays réclamer et obtenir 
qu'ils servent principalement à aider au démar• 
rage de leurs · programmes nationaux. Il était 
~aturel que la France, ayant déjà plusieurs centres 

de recherches nll!cléaires bien équipés, n'insiste 
pas pour que le Centre Commun de Recherches 
soit implanté sur son territoire. Mais il est regret
table que, pour ne pas faire de jaloux, la Commis
sion ait cru bon, sous lia, .pression des autres Etats 
membres, de répartir les activités de ce Centre 
entre quatre Etablissements situés dans quatre des 
autres pays. C'était sans doute une contribution 
utile à la création dans ces pays du minimum 
d'infrastructure nucléaire nécessaire, mais il s'agis
sait là d'une tâche relevant de la responsabilité 
de ces Etats et non de la Communauté. La même 
mentalité devait conduire à u:ne dispersion tout 
aussi grande et regrettable dans le choix des 
thèmes de recherches confiés à ce Centre ou réalisés 
par contrats. 

Un effort de concentration ,fut cependant tenté 
lors de l'adoption en 1962 du second programme 
quinquennal. Les autres Etats membres concernés 
ayant insisté pour conserver la dispersion géogra
phique du Centre Commun et obtenir le déve
loppement des Eta:blissements situés sur leur terri
toire, la France obtenait en contrepartie un début 
de concentration des efforts sur des objectifs teèh
niques dignes d'intérêt pour la Communauté : 
la fusion, les réacteurs à eau loul.'de, et les réae
teurs rapides. Elle espérait notamment que ce 
dernier domaine, dont elle avait été le pionnier 
en Europe continentale, pourrait devenir grâce à 
u:ne politique industrielle concertée, l'objectif 
essentiel de la Communauté. 

Malheureusement la décision prise en 1967 par 
l'Allema,gne de poursuivre la réalisation d'un pro
totype de réacteur rapide, en association avec les 
seuls pays du Benelux, devait conduire l'Italie à 
refuser la poursuite du programme communautaire 
dans ce secteur essentiel. Simultanément, l'indus
trie belge ayant décidé d'unir ses efforts à ceux 
de l'industrie anglaise pour développer les réac
teurs à gaz à haute température en tant que filière 
intermédiaire, la Belgique se désintéressait du pro
gramme « eau lourde » qui constituait l'essentiel 
de l'activité d'lspra. Enfin, même le :financement 
communautaire des recherches sur la fusion devait 
être remis en cause par deux Etats membres. 

Les· objectifs d'envergure possibles pour un pro
gramme commun de recherches ayant ainsi dis
paru, la Communauté se trouva, fin 1967, à la tête 
de quatre Etablissements de recherches groupant 
2 500 agents, sans mission précise à confier à la 
plupart d'entre eux. Les quelques recherches dont 
l'intérêt était unanimement reconnu ne permet-
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taient d'en oœuper qu'une faible partie. Certes, 
parmi toutes les actions en cours, celles . dont 
l'intérêt n'était plus reconnu p'ar personne étaient 
également peu nombreuses. Mais comment faire 
pour toute la catégorie intermédiaire ? : . . . 

A suivre strictem~nt le Traité, il eut fallu· rame
n~r les effectifs au niveau nécessaire pour le seul 
programme commun, c'est-à-dire très peu de chose. 
Une telle solution aurait été abSUJ.1de alors que 
tous les Etats membres souhaitaient voir se pour
suivr~ tel ou tel programme qui se trouva~t 
contesté par l'un ou l'autre d'entre eux. Certains 
auraient voulu qu'à l'instar de ce qui avait. été 
fait lors de l'adoption du second progranuµe, 
chaque Etat accepte de voir figurer dans. le pro
gramme commun les actions dont il contest'ait 
l'intérêt technique à condition que ses partenaires 
fassent de même pour les programmes qui l'inté
ressaient. Mais l'expérience avait justement mon
tré les dangers d'une telle méthode, aboutissant 
à faire figurer dans le programme commun une 
multitude d'actions n'intéressant qu'un ou deux 
Etats membres, et dont aucune ne poitvait êtré 
nienée avec la vigueur nécessaire par !luite des 
réticences des autres Gouverneménts lors du vote 
des budgets. 

Dès 1967, le Conseil estima plus sage d'adopter 
la formule· inverse ; afin d'utilis~r aussi complè
tement que possible les moyens disponibles; le 
Centre pourrait réaliser, en plus du programme 
commun, des programmes spéciaux n'intéressant 
qu'une partie des Etats membres, et financés par 
eux. Mais certains Etats membres et la Commis; 
sion ne voulurent pas établir un programme pluri
annuel sur ces bases espérant, semhle~t-il, que l'on 
finirait par découvrir un programme communau
taire dont l'intérêt serait reconnu par tous et qui 
permettrait d'utiliser l'ensemble du Centre. C'est 
le contraire qui dèvait se produire et les propo
sitions de la Commission au cours des deux années 
suivantes devaient marquer une tendance à accén
tuer la dispersion des rechérches sur des pro
grammes de plus en plus nombreux et limités. 

La. Communauté vivait donc depuis deux ans 
sous le régime des programmes annuels, et, au fur 
et à mesure que le temps passait, le problème 
de l'emploi des ,chercheurs du Centre tendait à 
prendre le pas sur les grands problèmes de l'avenir 
de la coopération européenne dans le domaine 
nucléaire. Les programmes qui n'étaient pas réa
lisés dans le· Centre Commun étaient abandonnés 
les uns après 1es autres quel que fût leur intérêt, 

. . '. l . 
Les manifestations du personnel aidan!, (es choses 
en étaient · arrivées au point où, pou~ certains, 
sauvèr Euràtom consistait à :inàintenir I ses· fono,. 
tions en tout état de causé Îe personnel ~u~ C_entre 
Commun, quitte à définir ensuite les prtgrafl!IlleS 
de recherches qui pourraient· lui être ~onp.és. 

• Une telle solution, ~i aurait pratiquement 
abouti à confier au Centre Commun de R~herches; 
« les restes » des programmes nationaiix aurait 
été le pire, non seulement pour la Communauté, 
mais aussi, contrairement à une vue superficielle 
des choses, pour les chercheurs eux-Il}-êmes. A 
défaut de programmes communs suff~sants, il 
semlhle en effet préférable, pour maintenir la 
recherche à un niveau digne d'un Centrè commu-

. 1· · · nfi *d nauta1re, que ce u1-c1 .se v01e co er '1 es pro-
grammes plurinationaux ou même nation'!lux prio
ritaires plutôt que de se disperser sur de petites 
actions d'intérêt · marginal. C'est pourquoi le 
Conseil du 6 décembre dernier a dé~idé une 
profonde réorganisation du Centre .Commun de 
Recherches afin d'en faire un outil effi~ace au 
service de programmes de recherches nucléaires 
diversifiés, et même de programmes non-nucléaires. 
Une telle réorganisation, qui nécessitera probable
ment un regroupement des activités· du• Centre, 
demandera quelques délais, et c'est ,pourqu,oi; en 
attendant, le programme de 1969 a été · trolongé. . . -. ' . 1 

Mais en tout cas, aujourd'hui encore ply.s qu'en 
1958, il serait absurde d~assimiler Eurato~ à son 
Centre . Commun de Recherches,t -et · la · partie la 
plus importante de la résolution du · Coiiseil du 
6 décembre n'est pas celle qui lui est c~nsacrée. 
C'est maintenant dans le domaine indus<riel que 
se présentent les grandes actions à entreprendi:e. 
L'idée d'une usine européenne de !!épara~ion iso
topique et. celle de la construction en commun 
d'un prototype de réacteur rapide de grande puis
sance qui avaient été avancées par. M. Pompidou 
à La Haye ne tiennent que, peu de pla~è dans 
cette résolution, mais en constituent les pe>ints les 
plus importants. Le jour où il y am;a été donné 
suite (selon des procédures appropriées :qùi ne 
sont pas celles des pr"ogramrmes de recherches), 
on pourra ,dire -qu'Euratom aura trou~é son second 
souffle, quelles que soient par ailleurs le ~ombre 
d'agents o·c:cupés dans le Centré . Commun de 
Recherches et la proportion· de . programmes 
communs ou spéciaux dont la réalisation leur aura 
été confiée. . . i 

·P}P. 

l • l 



L'ÉCONOMIQUE ET LE SOCIAL DANS LE MARCHÉ COMMUN 

LA MISE EN ŒUVRE OE LA.POLITIQUE 
COMMERCIALE COMMUNE DE LA C.E.E. 

BILAN ET PERSPECTIVES. 

J. SCHNEIDER 

Aidministrateu:r Civil au Ministère de l'Economie et des Finances 

A. LLANT au-delà du' Traité instituant la Commu
nauté du .Charbon et de l'Acier, ~e Traité de 

Roine prévoit que la politique commerciale 
commune constitue une des actions fondamentales 
de la Communàûté. Economique Européenne. Cette 
action, qui doit être mise en œuvre pour la fin 
de la période transitoire, s'inscrit logi~ement dans 
un système bàsé sur l'unification des miirchés natio
naux et qui implique l'harmonisation des relations 
co~erciales avec les pays non membres. ' 

Cependant, sauf dans le domaine tarif aire qui 
relève de la mise en place de l'Union douanière, 
le Ti:aité ne fixe que des objectifs généraux, laissant 
ainsi aux institutions le soin de faire les propo
sitions et de prendre les décisions appropriées pen-

dant la période de transition. En fait, la définition 
des rapports commerciaux avec le reste du monde 
et l'é'labora~ion d'une politique· commune en 
matière d'échanges extérieurs ont provoqué de 
noIIÙ!reuses discussions et soulevé d'âpres contro
verses au sein de la Communauté ; mais, àu fil 
des années, des négociations ont été menées et des 
mesures ont été arrêtées, qui ont permis de pro
gresse; sensiblement sur la voie tracée par le Traité 
de Rome. · 

.' Alors que le Mal'ché Commuq entre dans sa 
phase définitive, il peut paraître opportun c;le 
dre_sser le bilan. de ces réalisations et d'examiner les 
perspectives ouvertes à l'achève:w,ent d'une poli
tique commerciale commune de la C.E.E. 

I. UN BILAN DES RÉALISATIONS 

En uniformisant avant la fin de la période tran
sitoire certaines dispositions essentielles r~gissant 
les échanges extérieurs, la C.E.E. a progressé plus 
vite que prévu. En participant à d'importantes 
négociations,' elle s'est déj'à affirmée comme une 
e:nt,ité nouvelle sur le plan international. Mais, 
ces réalisations· se sont inscrites dans un contexte 
plus large que celui de la politique commerciale 
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commune proprement dite, qui comporte encore 
des lacunes, malgré les progrès· réalisés dans la 
cooi:dination : des relations avec les' pays 'tiers. 

A. UNÎFORMISATION PARTIELLE DES RÉGIMES COMMER• 

ÇIAUX. 

Les résultats les · plu's notables ont été obtenus 
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dans deux domaines où les disparités dans les régi
mes commerciaux appliqués par les Etats membres 
à l'entrée en vigueur du Traité étaient pourtant 
particulièrement sensibles. 

1) Par l'application d'un tarif douanier commun. 

Avec l'achèvement anticipé de l'Union tarifaire, 
la C.E.E. dispose, depuis le 1 •r juillet, 1968, d'un 
tarif douanier commun comportant, en principe, 
la perception de droits identiques aux frontières 
extérieures de la Communauté. Pour assurer 
l'application uniforme du.tarif ainsi que dès régi
mes douaniers suspensifs dont l'incidence écono
mique n'est pas négligeable, le Conseil a arrêté, 

. sur proposition de la Commission, en 1968 et 1969, 
une série de règlements fixant des normes commu
nes et de directives harmonisant les législations 
nationales, en ce qui concerne n~tamment la défi
nition de la notion d'origine des produits, la déter
mination de la valeur en douane, le trafic de per
fectionnement, le régime des entrepôts_ et des zones 
franches. 

Bien que certaines dispositions doivent encore 
être prises pour harmoniser l'ensemble des droits 
et des réglementations douaniers et surtout pour 
définir les modalités d'application des normes géné- . 
;ales ainsi fixées, on peut considérer que l'Union 
douanière est pratiquement réalisé~ et que le marché 
co~unautaire bénéffoie d'une protection tarifaire 
homogène. Etant donné que les droits de douane 
constituent, pour la majorité des ,produits industriels 
et la plupart des pays tiers, les seules barrières à 
franchir à l'entrée de la C.E.E., les conditions de 
l'uniformisation des politiques d'importation sont, 
de ce fait, en partie réunies. Comme on lé · verra 
d'ailleurs plus loin, la Communauté a déjà mené, 
durant la période transitoire, une politique tari, 
faire commune qui a conduit à abaisser sensible
ment la protection douanière prévué à l'origine. 

2) Par l'organisation commune des marchés agri
coles. 

Il n'existe sans doute pas de secteur où, au 
départ, les politiques et les intérêts commerciaux, 
les mesures de protection et d'intervention des Etats 
membres accusaieiit aiitant de divergences que dans 
l'agriculture. Par ailleurs, les facteurs internes et 
externes s'imbriquaient à tel point qu'on ne pou
vait les traiter séparément, et il apparut très vite 
que l'établ~ssement d'un marché commun entre les 

,. • • • . 1 

mb · · l'h · · 1· · pays me res exigeait armon1sat1on concomi-
tante des relations commerciales avec les~pays tiers. 
La politique commerciale commune d~vint ainsi 
partie intégrante de la politique agricole~commune. 

Grâce à l'établissement des organisatio1ts commu-,. 
nes de marchés, la C.E.E. s'est dotée d'.un régime 
commun des échanges extérieurs, avec ~ des méca
nismes d~ .protection et de-soutien, donila gestion 
est assuréè ·par les organès de la Co~unauté et 
qui sont uniformisés au stade du marché unique, 
déjà réalisé pour la plupart des grandi!' produits. 
Ces mécanismes, qui se sont substitués aux mesures 
nationales de protection et d'aide, varient selon les 
produits. Ils comportent prin·cipalement des pré
lèvements à l'importation et des restJtutions à 
l'exportation, destinés à compenser la ~différence 
entre les prix communautaires et ceux ~u marché 
mondial, ainsi qu'une responsabilité commune dans 
le financement des exportations, et on peut consi
dérer que les conditions nécessaires à la mise en 
œuvre d'une politique commerciale conuµune sont 
réunies pour environ 90 % de la production agri
cole (1). 

Si l'élaboration de la politique agricole commune 
est généralement considér~e comme une. des gran
des tâches accomplies par la Communauté durant 
la période transitoire, cette politique a s~uvent ,été 
sévèrement critiquée tant à l'intérieur cffe'à l'exté
rieur de ·Ja C.E.E., en ·particulier en riison, soi
disant, de· son caractère protectionniste, de la rigi
dité de ses mécanismes: de l'incMence dé,~01,donnée 
et du· coût trop élevé des restitutions alcordées à 
l'exportation. Or, l'évolution globale du ~ommerce 
éxtérieur de la C.E.E. au cours des dix l dernières 
a~ées pro~ve que les craintes et les thjections 
des pays tiers . étaient exagérées. En ~ effet, la 
Communauté a·· non seulement main ténu mais 
développé ses ·courants d'échanges traditionnels, les 
importations ët les exportations de produits ali
mentaires ayant augmenté d'environ 60 %. Avec 
des· achats · dépassant 6 milliards de dollars et un 
déficit supérieur à 3,5 milliards de dollars par 
an, elle est demeurée de loin Je premier, importa
teur mondial de denrées alimentaires et ne s'est 
nullement repliée sur elle-même pour pratiquer 
une politique autarcique. 

La politique mise en œuvre a sans doute pu 

. · (1) ~ 'dispositions prises par le Conseil à _la suite de 
de la dévaluation du franc français et de la réévaluation 
dù deutschmàrk ont il'éintroduit pr.ovisoirement une cer
taine diversification ·dans '1e fonctionnement de . ces méca
nismes. 
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entraîner des difficultés pour quelques produits 
ou certains pays tiers. Il est vrai que 1e fonction
nement ·de certains mécanismes est trop rigide et 
que, dans le cafüul des prélèvements, il n'est pas 
suffisamment tenu compte des prix d'offres réels 
pratiqués par les . différents fournisseurs étrangers 
sur le marché communautaire. La C.E.E. ne peut 
cependant pas être tenue pour principale respon· 
sable des conditions anarchiques de formation des 
prix pratiqués dans les échanges internationaux. 
Certes, dans un système d'organisation des marchés, 
basé sur des prix garantis ,dont les niveaux sont 
souvent très et parfois trop élevés, la protection 
dont bénéficie la production communautaire et 
l'aide requise pour la vente -des excédents sur le 
marché mondial, paraissent exagérées: En réalité, 
le moindre paradoxe inscrit dans les règlements de 
politique agricole commune n'est . pas ce'lui qui 
consiste à vouloir atteindre à la fois les objectifs des. 
articles 39 et 110 du Traité de Rome. Disposant 
d'une marge de manœuvre très réduite dans la 
mise en œuvre de sa politique . commerciale, la 
C.E.E. est à la fois dans l'obligation de refuser les 
garanties d'accès à son marché que réclament ins
tamment. les pays tiers et dans l'impossibilité de 
prendre les engagements quantitatifs d'importation 
que certains Etats membres avaient l'habj.tude 
d'utiliser comme monnaie d'échange dans leurs 
négociations commerciales. 

Dans la mesure où les régimes conimerciaux ont 
été unifiés, ils ont, en effet, déjà fait l'objet de 
plusieurs négociations internationales menées par 
la Communauté, et c'est certainement sur ce plan 
que la politique commerciale commune a été par-
ticulièrement mise en relief. · · 

B. PARTICIPATION A LA NÉGOCIATION ET A LA CONCLU• 

SION D'ACCORDS INTERNATIONAUX. 

·, Jusqu'à présent ia Communauté a··participé "à 
deux grandes séries de négociations et à la conclu
sion de plusieurs accords importants, · dont les uns 
ont abouti, au sein du G.A.T.T., à un abaissement 
généralisé de la protection tarif aire, les autres à 
l'établissement de relations commerciales préférèn
tielles avec certains pays ou groupes de pays tiers 
dans le cadre de l'association. 

1) Négociations commerciales et àcc'ords tarifai
res au sein du G.A.T.T. 

Dès la mise en vigueur du Traité de Rome, la 

compétence en matière de négociations tarifaires 
a été soustraite aux Etats membres et transférée, 
conformément aux dispositions de !_'article 111, 
paragraphe 2, aux institutions communautaires. La 
C.E;.E. a, du reste, largement utilisé ces nouvelles 
prérogatives à partir de 1960, en participant, au 
sein du G.A.T.T. à plusieurs grandes négociations 
multilatérales dont certaines dépassaj.ent nettement 
le· cadre tarifaire : négociations au titre de l'arti
cle XXIV par. 6 de l'Accovd général en 1960/61, 
négociations dites Dillon en 1961/62, négociations 
dites Kennedy de 1964 à 1967. 

•· ·Ces négociations· furent déterminantes · pour la 
définition et l'orientation de la politique commer
ciale de la C.E.E. Malgré de multiples divergences 
de · vue~- au départ, · les Etats membres se mirent 
d'accord au sein du Cons.eil sur les lignes direc
trices à · suivre, ainsi· que sur les offrel3 . à pré~enter 
aux partenaires et les concessions à leur demander, 
ce qui impliquait fréquemment un arbitrage déli
cat entre des intérêts nationaux ou sectoriels oppo· 
sés. La Communauté a d'ailleurs ouvert la" voie à, 
une nouvelle approche des négociations tarifaires 
et commerciales internationales, à la fois plus effi
cace et plus équitable, d'une part, en préconisant, 
pour les produits industriels, une réduction linéaire 
des droits de douane assortie d'exceptions en faveur 
des secteurs les plus sensibles et une harmonisation 
des tarifs grâce à l'élimination des disparités les 
plus marquées, d'autre part, en proposant, pour les 
produits agricoles, la prise en considération ' de 
l'ensemble des éléments de protection et de soutien, 
la consolidation des montants de soutien pendant 
une période dé.terminée àinsi que des arrangements 
mondiaux poùr les principaux produits'. 

Les accords conclus au terme de ces négociations 
ont ·conféré à. la politique commerciale de la C.E.E. 
une orientation ,nettement· libéralè tout au moins 
dans le . secteur industriel. En effet, la protectii:m 
tarifaire commune qui devait en principe être fixée 
au niveau moyen des tarifs nationaux a été .sensi
blement abaissée . pour la plupart des produits,· la 
moyenne arithmétique du tarif douanier commun 
étant ramenée de 12,8 % en 1960 à 6,9 % en 1972 
à la suite de l'application intégrale •des réductions 
consenties, ce qui représente une baisse de près de 
50 %, Sans doute la C.E.E. a,t-elle obtenu de cer
tains de ses partenaires des avantages sensiblement 
équivalents pour ses exportations, et on peut consi
dérer que la créatfon du marché commun a été 
directement ou indirectement à l'origine des efforts 
entrepris et des progrès réalisés, au . cours de là 
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dernière décennie, sur la voie de là libéralisation 
des échanges de produits industriels entre pays 
développés. En particulier, à l'intérieur de l'Europe 
le fossé entre pays membres de la ·C.E.E. et de 
!'A.E.L.E. s'est considérablement rétréci. Bien que, 
sur le plan agricole, les principales propositions de 
la C.E.E. aient été rejetées et que les résultats 
aient une portée beaucoup plus limitée, la Commu
nauté a réussi à préserver, sinon à faire admettre, 
sa politique agricole commune encore en gestation 
et a conclu plusieurs accords, dont notamment 
l'arrangement international sur 1les céréales de 1967 
qui comporte deux conventions relatives au 
commerce du blé et à l'aide alimentaire. 

Au total, ces négociations ont permis à la C.E.E. 
de manifester une certaine cohésion vers l'extérieur 
et ont apporté la preuve de son influence dans les 
relations commerciales internationales. En revan
che la faiblesse d'une position de négociation, défi
nie à la suite d'affrontements internes étalés au 
grand jour et sur la base de compromis mal ajustés, 
est apparue à diverses reprises. La politique 
com.Ïnerciale ainsi mise en œuvre sous la pression 
des pays tiers et de certains Etats membres, consti
tue, en quelque sorte, le prix payé pour la poli
tique agricole commune à l'intérieur et la recon
naissance du Marché consiidéré comme Commun à 
l'extérieur. Elle ne peut pas encore être une action 
cohérente et réfléchie, s'apipuyant sur les progrès 
de l'intégration économique au sein de ]a Commu
nauté. 

2) Etablissement de relations commerciales pré
/ érentielles avec les pays associés. 

En dehors des négociations commerciales tradi
tionnelles, la C.E.E. a, au cours de la période de 
transition, mené des négociations et conclu des 
accords tendant ·à créer des liens plus étroits sur le 
plan économique avec certains pays ou groupes de 
pays tiers, en les associant à la Communauté. Le 
Traité de Rome prévoit que ces accords sont négo
ciés par la Commission et conclus par le Conseil, 
mais il est discret sur le contenu et la portée de 
l'association, caractérisée essentiellement par des 

. droits et obligations réciproques, des actions en 
commun et des procédures particulières · ( article 
238) Cependant, en ce qui concerne les pays et 
territoires non européens entretenant des relations 
particulières avec certains Etats membres, les objec
tifs et les modalités de l'association, déjà définis 
dans le Traité, ont ser,vi de canevas pour les négo-

ciations menées avec ces pays après leur laccession 
à l'indépendance. · : 

Jusqu'à présent l'association n'a été _retenue ou 
envisagée que dans les rapports avec cles Etats 
européens et africains. C'est ainsi que de~ accords 
ont été conclus avec la Grèce (1961) et Il Turquie 
(1963), avec 18 Etats africains et rmalga•che 
(Convention de Yaoundé en 1964, reno~velée en 
1969), avec le Nigeria (1967), avec It Kenya, 
l'Ouganda et la Tanzanie (Aocord d'A!usha en 
1968, renouvelé en 1969), ainsi qu'avec le Maroc 
et la Tunisie (1969). Des négociations ou des 
conversations exploratoires ont été engagées avec 
l'Autriche, l'Espagne, Israël, Malte et l'~lgérie . 

• Bien que l'association n'ait pas une finalité essen-
tiellement commerciale, les accords con~lus dans 
le passé comportent en grande partie et, ~our cer
tains, exclusiv.em~nt des dispositions relatives aux 
échanges récipro·ques, et c'est dans ce contexte que 
des mesures de politique commerciale commune 
ont été mises en œuvre par la C.E.E. ·· dans ses 
rap,ports avec des pays non membres. Ces accords 
visent généralement à constituer, à plus ou moins 
longue échéance, des unions douanières ou zones 
de libre-échange, mais ils comportent papois des 
avantages commerciaux plus limités, destinés à 
être complétés et étendus ultérieurement,! tels que 
des préférences tarifaires, des mesures de. libéra
tion, des contingents tarifaires, des rédu~tions de 
prélèvements agricoles pour un certain nJmbre de 
produits. En raison des différences de d~veloppe
ment économique, les préférences conslnties de 
part et d'autre ne sont évidemment pat équiva
lentes, la Communauté allant jusqu'à appliquer le 
régime intracommunautaire aux produits non agri
coles originaires des pays associés. 

t 
Incontestablement des accords d'association ont 

fait progresser l'harmonisation des relations com
merciales entre les Etats membres et mi certain 
nombre de pays extérieurs à la Communluté, sans 
c~pendant parvenir à éliminer toutes les· d~sparités. 
Mais ils ont souvent soulevé des critiquis et des 
objections assez véhémentes, bien qu'en r~alité ils 
aient rarement atteint les objectifs commerciaux 
qui leur avaient été assignés. Les préférences accor
dées par la C.E.E. à ses ,associés, les préférences 
dites inverses que ces derniers lui consentent, plus 
généralement . la possibilité de réaliser des unions 
douanières ou zones de libre-échange entre parte
naires si inégalement développés, sont périodique
ment contestées dans les organisations in:iernatio-

. : 
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nales et même à l'intérieur de la Communauté où 
l'association est loin de recueillir l'approbation 
unanime des Etats membres. 

Cependant, il convient de ne pas surestimer 
l'importance et 'l'incidence commerciales des 
accords d'association. En effet, le volume des 
échanges qui sont concernés représente moins de 
10 % du commerce extérieur de la Communauté et 
bien entendu une part négligeahle du commerce 
mondial. En outre, l'évolution de ces échanges au 
cours des dernières ,années tend à prouver que 
l'association n'a pas porté préjudice aux intérêts 
commerciaux des pays tiers et qu'elle n'a qu'impar
faitement servi ceux des pays associés. Il apparaît, 
au contraire, que certains pays en voie de dévelop
pement ont augmenté leurs exportations vers la 
C.E.E .. plus que les pays africains et malgache asso
ciés qui n'ont guère réussi à accroître leur partici
pation dans les importations communautaires, et 
que certains pays industrialisés ont développé leurs 
ventes dans les pays associés plus rapidement que 
les Etats membres. Par ailleurs, malgré une plus 
grande diversification des courants commerciaux, 
des problèmes d'importance essentieUe pour le 
développement économique des Etats associés, 
comme l'expansion des débouchés pour leur pro
duction agrico'le ou la stabilité des recettes prove
nant de l'eX]portation des pro:duits tropicaux, n'ont 
pas encore été résolus ou l'ont été imparfaitement 
dans le cadre des rapports privilégiés avec la 
C.E.E. 

Il faut, toutefois, admettre que l'association ne 
doit pas être jugée uniquement en fonction de 
ses dispositions et de ses résultats sur le plan 
commercial, et que, compte tenu de l'aide finan
cière et technique dont eHe est souvent assortie, 
elle constitue, en définitive, une forme originale de 
coopération avec des pays encore insuffisamment 
industrialisés ou figurant parmi les moins avancés 
des ,pays en voie de développement. 

C. CooRDINATION DES POLITIQUES COMMERCIALES DES 

ÉTATS MEMBRES. 

Dans les autres domaines relevant de la politique 
commerciale, les résultats ont été moins specta
culaires. A vrai dire, en dehors des questions tari
faires, les obligations prescrites par le Traité 
durant la période transitoire sont relativement 
imprécises. Il s'agissait, en effet, de coordonner les 

relations commerciales avec les pays tiers de façon 
quià l'expiration de la période de transition soient 
réunies les conditions nécessaires à la mise en 
œuvre d'une pol,itique commune dans le domaine 
du commerce extérieur. Le Conseil a bien adopté, 
dès le 25 septembre 1962, ,un programme d'action 
en matière de politique commerciale commune, 
qui fixe, dans les grandes lignes, les objectifs à 
atteindre et les procédures à suivre, en vue de par
venir notamment, à l'uniformisation dei! régime~ 
d'importations et d'exiportations. Cependant, les 
dispositions du Traité et les propositions concrètes 
de la Commission ont constamment provoqué des 
divergences au sujet des compétences respectives 
des Etats membres et des institutions communes. 
En conséquence, les mesures prises au plan commu
nautaire, durant la période de transition, ont sur
tout eu un caractère consultatif ou se sont traduites 
en règles de procédure, mais si l'action directe de 
la Communauté est restée limitée, les politiques 
commerciales des Etats mernibres se sont néanmoins 
rap,prochées de façon plus ou moins sensihle et un 
important travail de préparation a été accompli, 
au triple plan des importations, des exportations, 
et des négociations commerciales. 

1) Au plan des importations. 

Alors que certains mécanismes ont été uniformi
sés par l'instauration du tarif douanier commun et 
des or.ganisations communes de mamfüés, d'autres 
dispositions ruppliquées à l'importation ont été sou
mises, à partir de 1961, à une procédure d'infor
mation et de consultation et, seulement en 1968, à 
des procédures de cool"dination plus contraignantes. 
C'est ainsi qu'en ce qui concerne les mesures quan
titatives, le Conseil a ado:pté, le 10 décembre 1968, 
une série d'e règlements instaurant une liste 
commune de libération des importations, une pro
cédure spéciale pour l'importation de certains pro
duits de certains pays tiers ainsi que des règles de 
gestion des contingents quantitatifs à l'importation 
dans la Communauté. Cette nouvelle réglementa• 
tion ne moclif.ie en rien les politiques des Etats 
membres. Elle tend simplement à limiter leur 
liber.té d'action et à assurer, dans certains cas, une 
action commune, en consolidant sur le plan interne 
les libérations déjà réalisées par tous les· Etats 
memlhres à l'égarid des pays tiers, en prévoyant un 
régime spécial de surveillance des importations de 
produits sensibles et la possibilité ~'ruppliquer des 
mesures de sauvegarde en cas de perturbation des 
marchés, en :fixant certaines modalités de gestion 
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des· 'contingents ouverts par l'ensemble de la 
Communauté. En matière de défense commerciale, 
le Conseil a arrêté, le 5 avril 1968, un règlement 
·relatif à la défense contre les pratiques de dum
ping, de primes ou SUJbventions de la part des pays 
tiers non membres de la C.E.E. 

Ces règlements comportent, certes, des obliga
tions plus strictes que la procédure de consultation 
en vigueur auparavant. Cependant, réservant aux 
Etats membres une liberté de manœuvre assez 
considérable, ne concernant pas, pour la plupart, 
les relations avec les pays de l'Est et formulés géné
ralement en termes ambigus, ils représentent sur
tout un car:can de procédures difficiles à appliquer 
et qui n'eurent heureusement pas à être mis en 
œuvre jusqu'·à présent. 

A l'exception du règlement antidumping qui fixe 
déjà les dispositions applicaibles à partir de la 
période définitive, ils durent d'ailleurs être adaptés 
pour la fin de la période transitoire en fonction 
de l'instauration d'une politique commerciale 
commune. Ainsi le Conseil atdoptera pro-chainement 
un règlement portant étahlissement d'un régime 
commun applicable aux importations de pays tiers 
{pays et produits figurant déjà sur la. liste commune 
de libération) et un règlement sur l'instauration 
d'une procédure commune de gestion des contin
gents quantitatifs, ces deux textes devant se substi
tuer aux trois règlements arrêtés le 10 décembre 
1968. Un nouveau règlement fixant un régime 
commun pour les produits importés sans restric
tions quantitatives des pays à commerce d'Etat a 
déjà été pris le 16 décembre 1969 {pays de l'Europe 
Orientale). 

La Commission a, par ailleurs, présenté diverses 
propositions en vue d'uniforoniser des régimes d'im
portation encore disparates, mais ces propositions 
n'ont pour ainsi dire jamais été retenues et on peut 
se. demander si, au lieu de s'ingénier à établir des 
procédures V<isant à transférer des compétences, 
elle n'aurait pas ·dû porter ,davantage ses efforts 
tout au moins durant la période de transition, sur 
l'étude et l'élaboration de mesures concrètes per
meWmt d'harmoniser les politiques d'importation 
des .Etats membres. Quoi qu'il en soit, le m:ouve:: 
ment de libération des échanges s'est pou:tsuiw 
depuis la mise en vigueur du Traité de Rome, y 
compris dans les relations avec les pays de. l'Est, 
et a co~trihué à rapprocher progressivement ces 
politiques. 

2) Au plan des exportations. r . 
'La plwpart des pro·duits étant libérés, les1régimes 

d'exportation sont presque coilllplètement · harmo
nisés et, pour quelques produits encore \oumis à 
des restrictions quantitatives da~ certa{ns Etats 
membres, la Commission formule périod!quement 
des recommandations sur les contingents · à ouvrir 
aux pays tiers ou les mesures de coopé_ration à 
appHquer à l'intérieur de la Communaiité. Par 
ailleurs, le Conseil a arrêté, le 16 décembre 1969, 
un règlement portant établissement d'un régime 
commun applicarMe aux exportations de la C.E.E. 
à partir de la période définitive, mais n; concer-
nant encore que les produits libérés. Î 

C'est' dans le domaine des aides ou plutôt celui 
des encouragements et des incitations à !'.exporta
tion, que les Etats parviennent plus difficilement • à coordonner leurs politiques ou à harmoniser 
leurs législations. Certes, les aides directes ont été 
presque complètement abolies et celles qui sont 
octroyées à l'exportation des produits œgriçoles ont 
été harmonisées sous la forme des restitutions ins
taurées dans le cadre des organisations communes 
de marché. 

En ce ,qui concerne les systèmes de crédits et de 
garanties 'à l'exportation, domaine par e'\cellence 
de l'intervention de plus en plus fréquep.te des 
pouvoirs publics, des efforts considérables: ont été 
accomplis en vue de coordonner les politiques 
nationales, mais les résultats obtenus jusqii'à pré
sent sont restés assez limités. Dès 1960, le C~nseil a 
constitué un groupe de coordination des politiques 
d'assurance-crédit, des garanties et des ; ·crédits 
financiers. Une procédure de consultation a'été ins
taurée, en 1962, pour les opérations de garantie 
ou de crédit ayant une durée supérieure à 5 ans 
ou s'écartant des règles et normes adoptées d'un 
commun accor,d par les Etats membres. Mais, si 
les consultatiôns se sont multipliées, paséant de 
282 en 1963 à 712 en 1968, et permettént une 
meilleure information réciproque, elles n'ont guère 
abouti à la concertation des politiques de, crédit 
à l'exportation, ni même à l'harmonisatj~n des 
techniques d'assurance-crédit, malgré les nolnhreux 
travaux préparatoires effectués par le grohpe de 
coordination et le Comité des Assureurs~crédit. La 
coopération n'a pas été poussée davantage pour les 
autres moyens de promotion des exportations ou 
de conquête des marchés extérieurs. 

3) Au "plan des négociations commerciales.1 

Si la conclusion des accords tarifaires . a été 
J 
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immédiatement réservée à fa Communauté, celle 
des autres accords commerciaux continuait à rele
ver de la compétence des Etats membres durant 
la période transitoire. Pour assurer la coordination 
prévue à l'article .. 111 du Traité de Rome, plusieurs 
décisions ont été prises, dès 1961, les unes instau
rant une procédure de consultation sur les négo
ciations des accords relatifs aux relations commer
ciales avec les pays tiers, les autres limitant leur 
durée à la fin de la période de transition et stipu
lant même une révision annuelle dans certains cas, 
ou prévoyant l'insertion d'une clause C.E.E. de 
réserve ou de renégociation. Applicables aux 
accords bilatéraux, ces dispositions, qui sont plus 
ou moins contraignantes et ont surtout un carac
tère conservatoire, ont permis de réaliser une cer
taine harmonisation des engagements contractés 
par les Etats membres. 

Des consultations ont également lieu régulière
ment avant les négociations sur la conclusion ou 
le renouvellement des accords multilatéraux, en 
particulier dans le secteur des produits de hase, 
et les Etats membres aboutissent souvent à des 
positions identiques. Certes, des divergences subsis
tent dans l'attitude à adopter à l'égard des pays 
en voie de développement, notamment en ce qui 
concerne les mesures préconisées pour assurer la 
stabilité et l'expansion de leurs échanges exté: 
rieurs.· C'est ce qui est apparu lors ·des ·deux confé
rences mondiales sur le commerce et le développe
ment, durant lesquelles 'la ,C.E.E. n'a pas réussi à 
exprimer sur tous les points une position commune, 
mais elle est parvenue récemment à définir' .et à 
présenter des offres pour l'aipiplication de préfé
rences tarifaires aux produits manufacturés et 
semi-finis de èes pays, 

Une coordination nettement plus poussée a été 
réalisée lors de la négociation d'accords portant 
sur des produits pour lesquels les intérêts des Etats 
membres coïncidaient assez largement. Il en fut 

ainsi pour l'accord à long terme sur les textiles de 
coton, renouvelé en 1967 à Genève, . et pour les 
arrangements bilatéraux conclus, au titre de Par
ticle 4 de cet accord à long terme, avec certains 
pays tiers, conformément à un acco11d type mis 
au point au cours de négociations préalables 
menées en commun avec ces pays. Par ailleurs, 
en ce qui concerne les produits agricoles faisant 
l'objet d'une réglementation communautaire, il a 
été aidmis peu à peu que la Communauté était 
princiipalement habilitée à négocier avec les pays 
tiers et à contracter des engagements internatio
naux. C'est elle qui a présenté au cours des négo
ciations commerciales de Genève, des propositions 
communes dépassant les aspects tarifaires propre
ment dits et qui a conclu, parfois conjointement 
avec les Etats membres, un certain nombre d'arran
gements internationaux. Quelques accords d'impor
tance secondaire portant sur des · dispositions tari
faires furent également négociés et conclus par la 
Communauté avec certains pays tiers. · · 

Certes, les Etats membres n'abandonnent pas sans 
réticences leurs prérogatives en matière de négo
ciation avec les pays tiers et, si des solutions ad hoc 
ont pu être trouvées dans des cas particuliers, les 
propositions de la Commission tendant à engager 
des négociations commerciafos avec des pays tiers 
déterminés ou celles de caraictère plus général sur 
la transformation des ac~o11ds nationaux en acco11ds 
de la Communauté ont rarement été accueillies 
favorablement au Conseil. Ce dernier a a,dopté, 
néanmoins, le 16 décembre 1969, une décision 
concernant l'uniformisation progressive des accords 
relatifs aux relations commercialès des Etats mem
bres avec les pays tiers et 1a· négociation des acco11ds 
communautaires. Aussi. a-t-il fallu attendre l'expi
ration de la période de transition pour régler, sur 
le plan des procédures et d'une manière provisoire, 
cette question très controversée sur le plan juridi
que et politique. 

II. LES PERSPECTIVES D'UNE POLITIQUE COMMERCIALE COMMUNE 

Malgré les progrès réalisés durant la période A. LEs MOYENS D'UNE POLITIQUE COMMERCIALE 

transitoire dans l'harmonisation des relations com.' COMMUNE. 

merciales et même dans l'établissement de rapports 
communautaires avec les pays tiers, toutes les condi
tions nécessaires à la mise en œuv:re d'une politi
que commerciale commune ne sont pas encore 
réunies. Pour attein1dre cet ohjectif la C.E.E. devra 
non seulement se doter cle tous les moyens, mais 
aussi définir les principales orientations d'une telle 
politig:ue. 1 

Il s'agit, en fait, de savoir dans quelle mesure la 
C.E.E. pourra harmoniser l'ensemble des disposi
tions applicables au commerce extérieur et, à partir 
de ces hases homogènes, conduire une action com: 
mune dans les relations avec des pays tie~s. 

1) Harmonisation complète des dispositions 
régissant les échanges extérièurs. 
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· Bien que ces dispositions soient déjà harmoni
sées en grande partie, des disparités existent encore, 
tant à l'importation qu'à l'exportation, dont la plu
part ne relèvent d'ailleurs pas des politiques doua
nières ou continrgentaires et ne pourront être ni 
facilement, ni rapidement éliminées. 

a) En ce qui concerne les importations dans la 
Communauté, les Etats membres devraient appH
quer, en principe, un même régime de libération. 
ou de contingentement pour tous les produits et à 
l'égaJ.1d de tous les pays tiers à partir de la fin de 
la période de transition. Si les divergences a'Ctuelles 
ne portent plus que sur un vo'Lume d'échanges rela
tivement restreint, elles concernent, par contre, 
des produits sensihles appartenant à des secteurs 
peu compétitifs et des importations de pays à bas 
prix de revient, comme le Japon, ou surtout des 
pays à commeœe d'Etat. La Commission a bien 
fol'Jllulé des propositions en vue d'uniformiser cer
tains régimes d'importation, le plus souvent par 
la suppression des restrictions quantitatives encore 
appliquées par quelques Etats membres, parfois 
par l'instauration d'un système uniforme de sur
veillance ou de contingentement des importations 
dans tous les Etats. membres. Rarement fondées sur 
une analyse sectorielle et insuffisamment motivées 
sur le plan économique, elles ont peu de chances 
d'être adoptées telles quelles. Au surplus, l'intro
duction de contingents communautaires dépendra 
en partie de la possibilité qu'aura la Communauté 
de négocier elle-même les accords commerciaux. 

Cependant, · cette harmonisation ne pourra pas 
toujours être réalisée dans le seul cadre de la poli
tique commerciale. C'est notamment le cas de quel
ques produits agricoles qui doivent encore faire 
l'objet d'organisations communes de marché, et 
des produits énergétiques pour lesquels le régime 
des échanges extérieurs sera défini par la mise en 
place d'une politique commune de l'énergie. Par 
ailleurs, certaines importations sont assujetties, à 
des réglementations et à des contrôles spécifiquès, 
tel que des monopoles commerciaux, des normes 
techniques, des critères de qualité, ou ·de simples 
procédures et formalités administratives diverse
ment motivées, dont l'aménagement ou l'harmoni
sation seraient ~écessaires mais sont à peine amor-' 
cés dans les relations intracommunautaires. Il en 
est de même des politiques. plus ou moins restric
tives suivies, en matière de marchés publics dd 
fournitures, à l'égard des produits ou fournisseurs 
étrangers. Dans la plupart de ces cas, l'adoption des· 

-. 1 
mesures appropnees sur le plan communautaire 
exigera encore un certain délai. 1 

b) En ce qui concerne les e:x:portations; .-l'harmo
nisation des régimes. de libération, de co~tingente
ment ou de contrôle de la destination defrait pou
voir être réalisée à brève échéance et sans difficultés, 
mais la situation est plus complexe dans le~ domaine 
des mesures très variées d'encoumgement â.es ventes 
à destination des pays tiers. Les aides directes se 
tra1duis!lfit par des suh.ventions ou des ~istournes 
non justifiées permettant d'a1haisser, à concurrence 
de ,leur montant, le prix de vente des. produits 
e:x:portés, seront évi:demment à harmoniser pour 
éviter des distorsions de concurrence sur le§ maJ.1chés 
extérieurs. Etant donné qu'il existe peu d'aides de 
ce genre,. en dehors de l'agriculture où telles ont 
d'ailleurs été le plus souvent remplacées par le 
régime commun des restitutions, les ~irectives 
appropriées devraient être arrêtées rapidement. 
Mais il n'en est rien, car il s'avère difficile_ d'appré
hender sous l'angle des aides à l'exportition, des 
dispositions qui se présentent le plus souYent sous 
d'autres f?r~es, telles que ristournes fuc~les ou 
tarifs de transport. 

j 
Quant aux interventions des pouvoirs publics 

dans le ·domaine du crédit à l'exportation, du finan
cement des exportations et de la garantie c'ontre les 
différents risques supportés par les , expJrtateurs, 
il est peu probable que 1~ Communauté tuisse, à 
l'heure actuelle, se doter de moyens d'action pro
pres, qui impliqueraient nécessairement de: ressour
ces financières communautaires, bien que:i le prin-

. d'' 'dlB •, c1pe une mtervent1on e a anque europeenne 
d'investissement ait été retenu par le Conseil. Par 
contre, la nécessité de procéder à une harmonisa
tion des réglementations et à une coordination des 
politiques nationales est généralement reconnue. 
On devrait ainsi procéder, à brève échéance, à 
l'harmonisation des systèmes nationaux d'aésurance
.crédit, par l'adoption de polices communes 'pour les 
crédits fournisseurs et acheteurs, à Jourt, à 
moyen et à long terme, ainsi . que pJr l'uni
formisation des systèmes et des taux de primes. En 

h 1 . ,;r 
revanc e, es travaux sont m01ns avances, en ce 
qui concerne les régimes particuliers de 'garantie 
ou d'aide, destinés à couvrir certains frais ou ris
ques exceptionnels, coin.me les variations ,de taux 
de change ou de prix, la participation à des mani
festations commerciales ou la prnspectio.n des 
marchés étrangers, mais qui ne sont appliqués que 
dans certains Etats membres. Les perspectives 

' • ! 

' 1 

1 
/ 
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d'aboutir à une coordination des politiques de 
crédit et d'éliminer les disparités dans les condi
tions de financement des exportations n'apparais
sent guère plus favorables, tant que les marchés 
des capitaux restent cloisonnés et pour autant que 
les aides publiques demeurent strictement liées à 
des ventes de produits nationaux. On devrait, néan
moins, rechercher un accoJJd sur la durée maxima 
des crédits et sur les taux d'intérêt minima ou 
maxima, en fonction des matéliels exportés et des 
pays destinataires. 

Cependant, il ne suffit pas d'harmoniser l'en
semble des dispositions qui régissent à un moment 
donné les échanges extérieurs. Encore convient-il 
d'assurer de façon permanente une action en com
mun dans ce domaine. 

2) Action commune dans les relations commer
ciales avec les pays tiers. 

Bien que l'action commune ne soit pas contestée 
dans son principe et qu'elle ait déjà été largement 
appliquée, sa généralisation et les conditions de 
sa mise en œuvre soulèvent encore de nombreuses 
controverses, car, plus qu'en tout autre domaine, les 
abandons de souveraineté et les transferts de com
pétence se heurtent, ici, à des réserves et des réti
cences. Cette action commune doit intervenir .prin
cipalement au niveau des décisions internes et à 
celui des négociations avec les pays tiers. 

a) En principe toute politique commune exige 
des décisions COID!ID.unes et, en matière de politique 
commerciale, il appartient, en vertu du Traité de 
Rome, au Conseil de statuer à la majorité qualifiéè 
sur les propositions que lui soumet 'la Commission. 
Cependant, sur l'exercfoe de ces prérogatives, même 
après la fin de la période transitoire, l'accord n'est 
pas facile à réaliser entre ceux qui veulent 
attribuer une compétence aussi large que possible 
ou exclusive aux · organes communautaires et les 
partisans d'une compétence limitée à 1'étahli8lle· 
ment des principes uniformes sur IJ.esquels la poli
tique commerciale commune doit être fondée 
conformément à l'article 113 du Traité. 

Mais il faut être réaliste sur ce plan et acceipten 
une répartition ou un partage des compétences, 
en fonction du degré d'uniformisation et de la 
nature des mesures de · politique commerciale 
commune. Ainsi le fonctionnement d'un régime 
commun des échanges extérieurs devrait entraîner 
l'wdoption de décisions· communautaires applica• 
hles dans les Etats membres, alors que celui d~ 

systèmes et de politiques plus ou moins harmonisés 
ou coordonnés pourrait s'a:ccommonder de procé
dures de concertation pJus souples. Par ailleurs, 
il est normal qu'au stade de l'exécution, dans des 
circonstances exceptionnelles ou aussi longtemps 
que les marchés ne sont pas complètement intégrés, 
les Etats membres conservent certaines. p'réroga
tives, parfois partagées ;i.vec la Commission, le plus 
souvent contrôlée par elle. Mais il importe surtout 
que l'action commune. ou concertée soit fondée sur 
une coopération constante entre les Etats inembres 
et la Commission, et que ses mécanismes ne soient 
pas bloqués au niveau _ du Conseil. 

Les règlements récemment arrêtés ou sur le 
point de l'être et établissant ,des régimes communs 
des -importations et des exportations; fixent notam
ment les conditions requises et la. :procédure 
communautaire à suivre pour l'introduction éven
tuelle de mesures de contrôle et de sauvegarde, 
en ce qui concerne les produits lihérés- dans toute 
la Communauté. Ils prévoient d'abovd un système 
d'infomnations et de consultations entre les Etats 
membres et la Commission, ensuite, dans certains 
cas, l'instauration par la Commission d'une sur
veillance plus étroite des échanges, enfin l'appH
cation de mesures de sauvega11de appropriées, qui 
sont arrêtées, en principe, par le Conseil et, en 
cas - d'mgence, par la Commission. Il faut noter, 
toutefois, que des mesures de sauvegarde peuvent 
être limitées à - certaines régions de la Commu
nauté ou être prises par les Etats membres, à titre 
conservatoire et jusqu'à l'inter:vention d'une déci
sion de la Commission et du Conseil. Cette régle
mentation communautaire, qui semble avoir été 
assouplie et simplifiée par rapport à l'imbroglio 
de procédures imaginé dans d'autres circonstances, 
ne concerne encore que les échanges extérieurs 
dont les régimes sont déjà uniformisês et dont 
l'évolution ne devrait pas soulever de· sérieuses 
difficultés. Son extension à d'autres produits et 
son application future pourraient, néanmoins, 
réserver des surprises, dans la mesure où, par suite 
d'un malentendu soigneusement entretenu, elle. est 
consÎldérée par les uns comme une clause de sauve
ga11de du marché communàutaire et par les autres 
comme un instrument de 1~ libération des échanges 
extérieurs. 

h) Au plan des négociatiom ~vec les pays tiers, 
on ne saurai\ non plus nier- l'existence d'une 
compétence communautaire, mais si cette compé
tence a été admise d'emblée pour les accords tari
faires, elle reste plus discutée en_ ce qui concerne 
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les accords commerciaux proprement dits. Pour 
définir le cadre de leur action commune dans ce 
domaine, les Etats membres et la Commission ont 
également dû tenir compte des réalités politiques 
et économiques plus que de considérations juri
diques trop abstraites. 

La décisiôn adoptée par le Conseil, le 16 dé
cembre 1969, concernant l'uniformfaation progres
sive des accor:ds relatifs aux relations commer
ciales\ avec les pays tiers et la négociation des 
accor:ds communautaires, répond, dans une cer
taine mesure, au souoi de rechercher des solutions 
pratiques et souples plutôt que d'imposer des 
décisions de principe qui seraient restées inaP'pli
cables. Ainsi le Conseil peut autoriser }a proroga
tion au-delà de la période transitoire des accor:ds 
dont les dispQsitions ne constituent pas une .entrave 
à la politique commevciale commune. ·E~ principe, 
la Co.n;ununauté est compétente pour concl.m·e 
de nouveaux accovds ou modifier les accords exis
tants, si les cQnditions pour l'ouverture de négo
ciations communes sont remplies ou si ces négo
ciations s'avèrent opportunes. Toutefois, à titre 
e:x;ceptjonnel, les Etats membres peuvent être auto
risés par le Conseil, jusqu'au 31 décembre 1972, 
à négocier des aiccords avec des pays tiers, à condi
tion . de respecter les conclusions sur . les clauses 
fondamentales, qui auront été dégagées au cours 
de consultations préalables obligatoires. 

En fait, la plupart des traités et accords bilaté
raux de commerce en vigueur ne contiennent plus 
que des clauses de caractère général . dont l'inci
dence sur ' les relations commevciales est négli
geable. Ils péuvent donc être prorogés sans diffi
culté et le Conseil a déjà autorisé la reconduction 
d'un certain nombre, Seuls les accords commer
ciaux conclus avec· les pays à commerce d'Etat ou 
avec certains pays, comme le Japon présentent 
enco:re une réelle importance. Or, la Communauté 
n'est pas en mesur~ d'engager actuellemen.t · des 
négociations avec les pays de l'Est qui ne la recon
naissent pas, et les principaux Etats membres 
tiennent à conserver une certaine liberté de ma
nœuvre dans leurs relati~ns avec l'Es4 pour des 
raisons politiques ou économiques qui ne coïn
cident d'ailleurs pas toujours. Dans ces conditions; 
les gouvernements continueront à négocier, les 
accords, mais on ne saurait préjuger les résultats 
de la discipline . communautaire à laquelle ils sont 
tenus de se plier dorénavànt, ni de l'a,ction concer
tée qui devrait en résulter. Parmi les négociations 
envisagées. au · niveau communautaire, célles qui 
seront menées avec le· Japon soulèveront le plus 

~ 

de difficultés. Mais on peut se demÎnder si la 
Co , J , • • _J mmunaute est en mesure ue negoc1er un grau,u 
nombre d'accovds dans un délai rais'onnable et 
même, si elle a intérêt à entamer systématique
ment des pouvparlers, où elle serait~ confrontée 
à des demandes, notamment sur le plàn agricole, 

'
qu'elle ne pourrait pas satisfaire. . 

On constate, par ailleurs, qu'aux accores commer
ciaux classiques se substituent de plus en plus des 
arrangements sur la coopération économique, tech
nique ou financière, sur les investissements ou les 
crédits. Or, ces accords d'un type nouveau, qui 
déterminent indirectement les courants commer
ciaux, ne semblent pas visés par les dispositions 
du Traité relatives à la politique commerciale 
commune, ni relever de la décision du ,Conseil du 
16 décembre 1969. Quant aux accords dits multi~ 
latéraux, comme ceux qui portent sur les matières 
premières ou les produits tropicaux, les Etats 
membres y particiipent, en général, dans les mêmes 
conditions et on peut envisager qu'à l'avenir les 
négociations soient menées et les aiccords conclw, 
conjointement par la Communauté et .les gouver
nements. Aussi la C.E.E. sera-t-elle probablement 
amenée à expérimenter des formules intermédiaires 
entre les accords purement nationaux, qui devront 
évoluer vers des formules plus concertées, et les 
accords communautaires dont le champ: d'applica
tion demeurera limité dans un premier !stade, mais 

• qui s'imposeront à mesure que des 11.égociations 
communes s'avéreront possiibles et néc~saires. 

f 
Il faut bien se rendre compte qu'en .pi.atière de 

politique commerciale, l'action commu11e ne peut 
pas toujours et ne doit pas forcément ~tre menée 
directement par les organes communautaires. Non 
seulement dans les négociations, mais surtout dans 
le cadre pJus vaste de l'organisation des rapports 
économiques avec les pays tiers, elle devra fré
quemment se traduire par une coopéi:ation plus 
étroite et par un~ véritable concertatio11 entre les 
Etats membres, notamment au sein des organisa-

' tions internationales de caractère écono:nµque, dans 
les activités des représentations com.nÎ,erciales à 
l'étranger, dans la mise en œuvre d~ certaines 
mesures de promotion des exportation~, ou dan~ 
les domaines qui ne relèvent pas de là politique 
commerciale au sens strict du Traité de Rome, mais 
influencent de plus en plus le développement des 
échanges extérieurs. 

, Cependant, si l'on veut éviter que cette action 
commune ne conduise à la paralysie collective et 
qu'en particulier les négociations co~unautaires 

1 
= • 
1 . 
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ne se limitent surtout à de longues et laborieuses 
tractations entre les Etats membres, il importe aussi 
de parvenir, au sein de la C.E.E., à une entente 
suffisante sur les objectifs à atteindre. 

B. - LES ORIENTATIONS D'UNE POLITIQUE 

COMMERCIALE COMMUNE 

Il faut bien reconnaître que, jusqu'à présent, des 
désaccords se sont manifestés assez souvent, lo1·s
qu'il s'est agi de définir les rapports entre la 
Communauté et le reste du monde. Or, comme 
toute politique éommune, la politique commer
ciale de la C.E.E. implique un accord entre les Etats 
membres sur un certain nombre d'options et de 
choix fondamentaux. Le Comité de politique éco
nomique à moyen terme doit fixer, dans son ·troi
sième programme, les objectifs qui pourront être 
assignés à une politique des échanges extérieurs 
dans le cadre de la politique économique générale 
·et en liaison avec les différentes poHtiques internes 
de la Communauté. Ces indications devraient f aci
liter ultérieurement la tâche des instances char
gées de préparer et de prendre des décisions qui, 
p~ur être conformes à une ligne directrice, n'en 
deV}"ont . pas moins être adaptées aux situations 
spécifiques de certaines branches de l'économie et 
de certains pays tiers. 

' 1 • . , ~ 

• 

1) Orientation Générale. 

La question de· savoir si le Marché commun allait 
se replier sur lui-même ou s'ouvrir sur le reste du 
monde a été tranchée en faveur d'une participation 
de plus en plus active au commerce mondial. Le 
choix de cette orientation est fondé· sur des motifs 
politiques et économiques, et notamment' sur 
l'importance des échanges extérieurs dans l'écono
mie communautaifo. En effet, plus que les Etats·· 
Unis, fa C.E.E. est· tributaire des pays tiers· pour 
son approvisionnement en matières premières et en 
énergie ainsi que pour l'écoulement de sa produc
tion industrielle. Elle dispose, par ailleurs, d'une! 
capacité conéurrentielle relativement élevée· et la· 
structure de son commerce extérieur, composé sur
tout de produits primaires à l'importation et de 
produits finis à l'exportation, est particulièrement 
avantageuse, tandis que la balance de ses échanges 
avec les pays tiers est devenue excédentaire. E:ri 
fait, cette situation générale reflète· surtout la posi
tion prépondérante de la République Fédérale 
Allemande et recouvre des situations très diff éren
tes selon les Etats membres, dont les attitudes sont 
foréément co:qditionnées par ces disparités, encore 

accentuées par les divergences ,de leurs politiques 
économiques et monétaires. 

Aussi, bien que tous les Etats membres semblent 
avoir définitivement opté pour l'ouverture ·des fron
tières et la compétition internationale, les uns, sur
tout préoccupés d'élargir leurs débouchés indus
triels à l'échelle mondiale ou de conserver leurs 
activités commerciales traditionneilles, ont tendance 
à jouer le rôle de moteur dans l'orientation libérale 
de la politique commei·ciale commune, alors que 
les autres, soucieux d'absorber les conséquences de 
l'abaissement de leurs anciennes barrières de pro
tection et participant encore peu activement au 
commerce mondial, sont plus enclins à freiner le 
mouvement. Il est évident ·qu'à l'heure actuelle la 
Communauté a intérêt à consolider les mesures 
déjà prises sur le plan tarifaire et à· concentrer ses 
efforts sur l'abolition des mesures non tarif aires 
et l'harmonisation des tarifs douaniers entres les 
grands pays industriels. En effet, un démantèlement 
du tarif douanier commun, souhaité par les uns, 
risque, comme le craignent les autres, de diluer le 
marché commun dans le libre-échange mondial et 
de compromettre l'intégration économique au sein 
de la Communauté. Du reste, par rapport aux 
Etats-Unis, principal partenaire et concurrent de 
la C.E.E., les écarts dans la dimension et la puis
sance respectives des entreprises, leurs moyens 
financiers et technologiques, sont trop importants 
pour permettre à la Communauté de s'engager 
dans cette voie. 

· · Ii s'agit, par ailleurs, de déterminer si, en 
contre-partie d'une politique relativement libérale 
à l'importation, la C.E.E. doit mettre en œuvre une 
politique active d'expansion commerciale vers les 
pays tiers. Le développement des débouchés exté
rieurs s'avère, certes, nécessaire en prévision de 
l'augmentation constante des importations consécu
tiye à la croissance économique interne, ainsi que 
des charges supplémentaires résultant des investis
sements à l'étranger et de l'aide au Tiers Monde, 
de même que s'impose une réorientation des expor
tations qui, contrairement aux importations, sont 
trop concentrées sur les pays de l'Europe Occi.den-

' tale. Cependant, une politique de promotion des 
exportations ne constitue pas, à l'heure actuelle, 
un impératifs égal pour des Etats membres, qui 
sont plus .ou moins solidement implantés sur les 
marchés étrangers et ont par ailleurs des concep
tions divergentes sur le rôle des pouvoirs publics 
dans la conquête des déboU!chés extérieurs. C'est 
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pourquoi la C.E:E. devrait provISouement tolérer 
une diversification des politiques d'e:xipansion 
commerciale, pour permettre à certains Etats mem
bres de combler une partie de leur retaJ.1d, en 
veillant à éliminer les causes d'une concurrence 
désoi,donnée et à favoriser des actions conjointes 
de promotion des ventes, limitées d'abord à des 
régions, branches ou opérations déterminéès. 

Cette orientation générale de la politique 
commerciale commune devra, toutefois, être adap
tée à la situation parti-culière de certains secteurs 
économiques ou de certains pays tiers dans la . 
compétition internationale. 

2) Orientations spécifiques pour certains sec
teurs économiques. 

C'est dans l'agriculture que les impératifs inter
nes et externes sont le plus difficiles à concilier et' 
que la politique commerciale dépen:d le plus de la 
politique générale · qui est mise en œuvre. Une 
orientation libérale de la politique des échanges 
extérieurs serait évidemment incompatible avec les 
objectifs de la politique agricole commune et avec 
le fonctionnement des organisations communes de 
marché, surtout eu égard aux conditions anar
chiques dans lesquelles se déroulent les échanges 
internationaux. Cependant, la marge est particu-' 
lièrement étroite entre une protection excessive qui 
menacerait de tarir des débouchés essentiels pour 
certains pays tiers et une protection insuffisante 
qui compromettrait l'écoulement de la production 
communautaire. Premier importateur mondial de 
denrées alimentaires, la C.E.E. devrait maintenir ou 
renforcer ses courants d'échanges, ialors que pour 
la plupart des produits elle couvre ses propres 
besoins et que, pour certains, elle est exicédentaire 
et contrainte d'accroître ses débouchés à l'extérieur. 
Dans ces conditions, la politique commerciale dans 
le secteur agricole apparaîtra comme l'art de réali
ser un équilibre instable entre des intérêts légi
times mais tout à fait contradictoires. Deux objec
tifs essentiels peuvent, néanmoins, lui être assign~ 
dans le but d'améliorer les rapports entre le marché 
commun et les marchés mondiaux. 

En premier lieu, il conviendrait d'aménager cer• 
tains mécanismes des échanges extérieurs, d~ 
manière à introduire plus de souplesse dans leur 
fonctionnement. C'est ainsi que les prélèvements 
pourraient être mieux adaptés aux niveaux des 
prix d'offre effectifs. Un tel aménagement atté~ 
nuerait le caractère trop rigoureux de certaines 
mesures de protection, .appliquées sans distinction 

' t t 1 • • 1. d' '11 A• a ou es es 1mportat10ns, et pourrait a1 eurs etre 
négocié avec les pays tiers qui 1ccepteraient de 
prendre des engagements approJriés pour leurs 

. s· l C ' •· exportations. 1 a ommunaute ne peut pas accor-
der les garanties quantitatives •d'acJès à son marché, 
elle sera probablement amenée rà consentir des 
conditions de prix plus aV'antageu~es que celles du 
marché mondial à certains pays iiers, en particu
lier à des pays en voie de dévelqppement et aux 
Etats associés. A l'inverse, des débouchés perma• 
nents et de meilleures conditions d~ vente à 'l'exté
rieur devraient être recherchés pJur certains pro
duits, de façon plus systématique et plus cohérente, 
grâce à l'allègement du système dês restitutions, à 
la coopération des comptoirs ·de vet.te, à l'adoption 
d'une politique de crédit plus iibé}ale et à l'octroi • d'une aide alimentaire plus substantielle aux pays 
pauvres. , 

La . normalisation des échanges internationaux 
dans le secteur agricole constitue, d'autre part, un 
des objectifs primordiaux d'une p~litique commu
nautaire. La C.E.E. devra reprendre · et défendre 
dans les enceintes internationales tn certain nom
bre de principes et de propositio4 qu'elle a déjà 
formulés au cours des négociations commerciales • de Genève, notamment en ce qui concerne la 
conclusion d'accords mondi'aux pollf [es principaux 
produits agricoles. Le fonctionnement défectueux 
de certains des arrangements exist~nts, tels que les 
accords sur le blé et le sucre, pro~ve que les dis
positions ·qu'ils contiennent sont insuffisantes et ne 
permettent pas de régulariser les courants commer
ciaux. Malgré les résistances, la C.E.E. devra pour
suivre ses efforts en vue d'une o~ganisation d~s 
marchés mondiaux, comportant Jes mécanismes 
d'ajuste~ent et de régulation plus ~fficaces, appli
cables à l'ensemble ·des échanges extérieurs, ainsi 
que des dispositicip.s visant l'orientation des poli
tiques agricoles des principaux pays producteurs 
et consommateurs. 

Œuvre de longue haleine, l'ass~inissement des 
marchés mondiaux faciliterait l'adaptation de la 
politique agricole commune et notamment celle des 
structures agricoles, et permettrait l'application 
d'une politique commerciale plus ouverte et plus 
dynamique. Dès mainténant, fa C.E:E· devra, pour 
éviter d'accumuler des excédents invendables, tenir 
davantage compte, dans la fixation des prix et 
l'orientation de sa production, des débouchés réels 
qui existent à l'intérieur et à l'extérieur de la 
Communauté. 

Dans l'industrie, _une orientation spécifique de la 

• 
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politique commerciale commune ne s'impose que 
pour quelques branches qui nécessitent encore une 
protection particulière face à la concurrence inter
nationale. Il s'agit surtout d'industries de pointe 
insuffisamment ,développées et d'industries ancien
nes en déclin, qui ne sont pas encore ou ne sont 
plus compétitives. 

Bien que la plupart de ces branches bénéficient 
déjà d'une exception totale ou partielle à la bais~e 
tarifaire de 50 % négociée à Genève, il n'existe pas 
encore d'unanimité au sein ·de la Communauté sur 
la nature, sur l'ampleur ou fa durée ·des dispositions 
à mettre en œuvre pour assurer l'adaptation des 
structures sectorielles. Tandis que certains pays 
estiment que, pour les secteurs en difficulté, l'ou
verture des frontières doit être subordonnée à la 
rénovation des structures, d'autres, par contre, sont 
convaincus que la con!currence internationale est 
le meilleur stimulant des réformes. Dans ces cas, 
]a définition d'une politique commune des échanges 
extérieurs dépend plus ou moins de la politique 
industrielle commune qui sera élaborée. Or, jus
qu'à présent, cette dernière se limite à l'énoncé 
de quelques pl'incipes généraux qui sont restés 
sans application dans la pratique. La situation 
est à peu près identique dans le secteur de l'énergie. 

3) Orientations spécifiques à l'égard de certains. 
pays tiers. 

Des relations commerciales particulières devront 
être nouées avec certains groupes de pays tiers, soit 
parce que leur situation économique exige l'appli
cation d'un régime spécial des édhanges, soit parce 
que des considérations politiques commandent 
l'établissement de rapports économiques plus ou 
moins étroits. Sous cet angle, l'élaboration d'une 
politique commerciale commune pâtit du manque 
de coordination des politiques étrangères dont elle 
ne peut être complètement dissociée. 

Ces différents facteurs interviennent surtout dans 
les rapports commerciaux avec les pays de l'Est, 
que tous les Etats membres souhaitent intensifier. 
Mais, compte tenu des systèmes économiques et des 
méthodes commerciales de ces pays, •ainsi que des 
facteurs politiques qui influencent leur comporte• 
ment, le développement des échanges mutuels, qui 
restènt encore assez f aihles en valeur absolue, ne 
peut être réalisé par fa simple réduction ou sup· 
pression réciproque des obstacles à la libre concur
rence. 

Sans doute, les Etats membres pourront-ils, sans 
trop de difficultés, appliquer un régime relative
ment libéral et non discriminatoire à l'importation, 
assorti d'une protection >appropriée pour les pro
duits sensibles et d'un contrôle adéquat pour 
contrecarrer les pratiques commerciales anormales. 
Mais il sera moins facile de définir une politique 
commune en ce qui concerne les exportations qui, 
bien plus que les importations, dépendent d'inter
ventions et de décisions gouvernementales, sur les
quelles des principes ou des objectifs communs 
n'auront qu'une influence limitée, ·aussi longtemps 
qu'une action vraiment communautaire ne pourra 
pas être mise en œuvre. Les Etats membres 
devraient, néanmoins, s'entendre sur l'allègement 
de restrictions ou contrôles à l'exportation qui 
ne s'avèrent plus justifiés, sur les conditions 
d'octroi des crédits à l'exportation, qui pourraient 
être assouplies par rapport aux règles de l'Union 
de Berne, sans pour autant dépasser certaines limi
tes fixées en fonction de la nature des matériels 
exportés et de la situation des pays destinataires, 
ainsi que sur l'orientation à donner à la · coopé
ration industrielle et technique qui prend de plus 
en plus d'importance dans les rapports aveè les 
pays de l'Est. 

On prend davantage conscience, au sein de la 
Communauté, des obligations particu1ières qui doi
vent être assumées à l'égarid du Tiers Monde, et 
notamment de la nécessité de mettre un terme à la 
détérioration constante de la position des pays en 
voie de développement dans le commerce mondial, 
grâce à une organisation des échanges internatio
n_aux qui tienne suffisamment compte des handicaps 
que ces pays ont à surmonter. 

Cependant, · si l'opposition traditionnelle entre 
partisans de l'intervention et du libre-échange s'est 
considérablement atténuée, des divergences se 
manifestent encore, moins sur le principe et 
l'opportunité que sur la nature et 'l'ampleur des 
mesures spéciales à prendre en faveur des pays 
sous-développés. Les dispositions d'ordre commer
cial s'inscrivent évidemment dans le cadre plus 
vaste des politiques d'aide au -développement, qui 
nécessiteraient en conséquence une coordination 
plus étroite. En outre, elles doivent être appliquées 
à l'échelle mondiale pour être pleinement efficaces 
et empêcher des distorsions dans la concurrence 
internationale. C'est donc particulièrement dans ce 
domaine que les Etats membres auront à mener 
une action commune dans les organisations inter
nationales de caractère économique. 
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Il est à peu près certain que la C.E.E. appliquera 
un système de préférences généralisées pour les 
produits manufacturés et semi-finis originaires des 
pays en voie de développement, à condition que les 
principaux pays industrialisés fassent des efforts 
comparables. Quant aux mesures beaucoup plus 
urgentes qui s'imposent en vue de stabiliser les cours 
des produits de base dont ces pays sont encore essen
tiellement producteurs et de régulariser leurs recet
tes d'exportation, la C.E.E. préconise, certes, la mise 
en place d'accords internationaux par produits, 
mais il ne sera pas facile de trouver un terrain 
d'entente entre partisans et adversaires d'une orga
nisation rigoureuse et efficace des marchés mon
diaux. La convergence des vues paraît encore moins 
prononcée en ce qui concerne les politiques à sui
vre en matière de crédits à l'exportation; l'aide 
publique liée à la livraison de produits nationaux 
venant interférer avec les opérations commerciales 
comportant des délais et des conditions de paie
ment de plus en plus diversifiés. Il faut souhaiter 
que les Etats membres continueront à appliquer 
une politique active, à la fois dans le domaine des 
aides et dans celui des crédits commerciaux, tout 
en ajustant mieux les Ull8 et les autres à la situation 

Grâce aux progrès réalisés durant la période 
transitoire dans la coordination et l'uniformisation 
des relations commerciales avec les pays tiers, ainsi 
que dans l'action menée par la C.E.E. sur le plan 
international, on peut considérer que la politique 
commune en matière ,de· commerce extérieur a 
atteint un stade nettement plus avan·cé que la plu
part des autres politiques communes. Ces résul
tats ont été obtenus, le plus souvent, en marge des 
dispositions du Traité de Rome relatives :à la poli
tique commerciale, qui ne sont, du reste, plus guère 
adaptées aux mécanismes actuels des échanges exté
rieurs et, en grande partie, dans le cadre de réali
sations telles que l'Union douanière, l'organisation 
commune des marchés agricoles ou l'association 
de pays tiers à la Communauté. 

Pour la fin de la période de transition on est, 
certes, parvenu à harmoniser certaine,s réglemen
tations commerciales et à compléter l'arsenal des 
procédures qui définissent les bases juridiques 
d'une action communautaire. Mais toutes les condi
tions nécessaires à la mise en œuvte d'une politi-

* ** 

b ' d b' ~.c• • ' ' • ! '' 1 et aux esoms es pays em,.uciarres, ams1 qu a a 
nature et à l'utilité des projets exécutés;' J 

• Il est, enfin, une catégorie de pays avec lesquels 
la C.E.E. continuera ou commencera à entretenir 
des relations commerciales privilégiées, pouvant 
aller jusqu'à la suppression totale des obstacles aux 
échanges mutuels, soit dans le cadre de l'associa
tion, soit même par voie d'adhésion à la Com.inu
nauté. C'est probablement dans ce contexte que 
sera définie la politique commerciale commune à 
l'égard d'un grand nombre de pays européens ·et 
africains, que se · dérouleront les négociations les 
plus complexes et que seront conclus les accords 
les plus importants avec des pays non meinbres, 
au cours des prochainés années. En raison des: diver
génces qui existent encore au sein de la C.E.E., il 
est difficile de prévoir les décisions qui seront pri
ses et qui auront un caractère essentieliemeni poli
tique, mais il est certain que le développemeht des 
associations et surtout l'élargissement de la CoÎnmu
nauté, en modifiant les données de base des échan
ges extérieurs, influenceront de manière décisive 
l'orientation de la politique commerciale conim'une 
dans l'avenir. 

1 
i 

que commerciale commune n'en sont pas r~unies 
pour autant, car il ne suffit pas de créer les iilstru
ments, encore faut-il déterminer le conterl.u et 
l'orient~tion d'une telle politique. ,, 

' Or, une politique commerciale est, en règle géné-
rale, la traduction vers l'extérieur d'une politique 
économique .et même, dans certains cas, l'expres
sion d'une politique étrangère. Aussi apparaît
il que l'application d'une politique commune des 
échanges extérieurs constitue, non seulement un 
complément de l'Union douanière, mais surtout un 
élément de l'Union économique, lié à la mièe en 
place d'autres politiques communes, agtjcole, 
irrdustrieHe et énergétique, à la concertatiori des 
politiques économiques, financières et monétair~s, et 
parfois, la coordination des politiques étran'gères 
des Etats membres. Sous cet angle, Ies perspectives 
semblent moins favorables dans l'immédiat, ,'.mais 
il faut considérer la mise en œuvre d'une politique 
commerciale commune comme une tâche perma
nente, dont la fin de la période transitoire ma.rque 
une importante étape plus qu'un aboutissem'.~nt. 

1 



ISRAËL ET LE MARCHÉ COMMUN 

Arié DAGAN 

Chercheur à l'Université Libre de Bruxelles 

I. - INTRODUCTION 

LE 17 octobre 1969, le Conseil des Ministres de 
la C.E.E. a finalement décidé d'ouvrir des 

négociations avec l'Etat d'Israël, en vue de condurè 
un accord préférentiel avec ce pays. Cette déci
sion du Conseil des Ministres est l'aboutissei;nent 
des efforts déployés à Bruxelles par Israël depuis 
près de 10 ans. Israël fut, en effet; un des pre
miers Etats tiers à entrer en relations officiel
les avec les Six, ['établissement de relations diplo
matiques ·bilatérafos avec fa Communauté par la 
désignation d'un Ambassadeur auprès de celle-ci 
remonte à avril 1959. C'est de cette époque que 
datent les premiers mémorandums adressés par 
Israël à la C.E.E. A ces premières démarches, la 
C.E.E. a d'abord répondu par •des bonnes paroles, 
sans toutefois engager de conversations sur le 
fond du problème. Les retards dans les négocia
tions de l'accord d'association avec la Grèce furent 
invoqués tout d'abord par les Six afin de remettre 
à plus tard des conversations plus concrètes. Lors
que, en juillet 1961, immédiatement après la 
conclusion de l'accord avec la Grèce, Israël trans
mit un nouveau mémorandum: exhaustif, le Conseil 
des Ministres fut d'avis qu'il était encore beau
coup trop tôt pour rechercher une solution. Il 
fut simplement convenu de charger Commission 
de la C.E.E. ,d'entreprendre une étude des pro-

25 

blèmes. sur le plan technique. Cette décision du 
Conseil des Ministres a causé une profoll!de décep· 
tion en Israël d'autant plus qu'il semblait au 
Gouvernement· israélien qu'il avait obtenu l'ac
cord de chacun des six gouvernements pour l'ou
verture de négociations d'association à la Commu• 
nauté, alors que le Conseil des Ministres de la 
Communauté prit une position différente. 

En novembre 1961, le gouvernement israélien 
soumit une étude qui contenait des propositions 
en vue d'une solution. Israël y suggérait « une large 
solution » et se référait à ce sujet à l'article XXIV, 
paragraphe 5, du GATT. Il était ainsi envisagé de 
manière assez nette, une union· douanière ou une 
zone de libre-échange. Le Conseil des Ministres 
donna enfin, en . septembre 1962 son accord pour 
l'ouverture de négociations en vue ·de la conclu
sion d'un accord commercial non préférentiel 
aveè · Israël. 

Les phases des négociations furent longues et 
pénibles. Durant la première phase qui a duré 
du 26 novembre ou 7 décembre 1962, Israël se 
maintenait à sa formule ,initiale, à savoir l'asso
ciation. Mais au cours de ces conversations, les 
Gouvernements :des Etats Membres parvinrent à 
convaincre Israël de renoncer ·à ces objectifs. La 
Coinmunauté ne désirait engager ·des pourparlers 
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que sur un accord économique non-préférentiel. 
Une deuxième phase des négociations a duré du 
5 au 13 juin 1963 et la ·phase ultime a eu lieu en 
mars-avril 1964. C'est le 4 juin 1964 que l'accord 
a été signé et il est entré en vigueur le Ier juillet 
1964. 

« Par la longueur et leur lenteur, ces négocia
tions n'ont certainement pas :in:flué positivement 
sur la substance des résultats finalement obtenus. 
Tant Israël que la Communauté ont explicitement 
ou implicitement reconnu n'être arrivés qu'à 
un accord commercial objectivement très mo
deste » (I) . 

L'accord commercial de 1964 contenait cepen
dant quelques dispositions : 

- Pour une liste d'une vingtaine de produits, 
le tarif extérieur commun fut abaissé de 20 % 
en moyenne. 

- Les droits de douane nationaux qui étaient 
à l'époque au-dessus du T.E.C. furent abaissés au 
niveau de celui-ci. 

- Certains contingents tarif aires et mesures de 
libéralisation ont aussi été offerts à Israël. 

·- Une clause destinée à préserver les intérêts 
d'Israël en matière d'exportations d'agrumes a été 
inclue ,dans l'accord. 

- Une commission mixte a été chargée de veil
ler à la bonne application de l'accord et d'étudier 

. le développement des échanges commerciaux réci
proques entre Israël et la C.E.E. 

L' d , , 'd' , I "l L accor a ete cons1 ere par srae comme, etant 
un premier pas et non comme un aboutisslment. 
C'est pourquoi Israël a pomsuivi sans r;lâche 
ses efforts. En octobre 1966, il a :introduit une 
nouvelle demande ,d'association, basée cette fois, 
sur l'expérience négative de l'accotd commercial. 
Le Conseil des Ministres n'a pas pu à nouve!lu se 
·prononcer directement sur cette demande et il a 
demandé à la Commission d'entreprendrê des 
conversations exploratoires avec Israël, conversa
tions qui ont eu lieu en janvier 1967. En' juin 
1967, la Commission avait communiqué au Conseil 
le compte rendu ·de ces conversations et · avait 
recommandé de cônclure avec Israël un accord 
d'association sur la base de l'article 238 du Traité. 
Cette recommandation de la Commission, pa:1ticu
lièrement favorable à Israël avait exprimé sâ pro
fonde sympathie envers l'Etat d'Israël menacé 
durant les jours qui ont précédé la guerre de 
juin 1967. 1 

Mais ce n'est finalement qu'en octobre 1969 que 
le Conseil des Ministres s'est mis d'accord ,·pour 
octroyer à la Commission le mandat de négocia
tion. pour aboutir, cette fois, à un accord préfé
rentiel. ,Le dossier israélien a été en effet bloqué 
faute d'unanimité au sein des Six. La France 
depuis la guerre de juin 1967 refosait systémati
quement toute solution ·préférentielle. Le départ 
du Général De Gaulle a perm.i.s d'atténuer cette 
position et la création d'un · « équilibre méditer
ranéen» et d'une « politique neutre de la C.E.E. » 
ont ·permis d'ouvrir des pourparlers· avec Ilraël, 
la R.A.U. et le Liban. · ; 

II. - LES :ASPECTS ECONOMIQUES' 

A) LE COMMERCE ISRAÉLO·COMMUNAUTAIRE 

La C.E.E. détient quelque 30 % ,du commerce 
extérieur d'Israël tant du côté des importations 
que du côté des exportations. Les exportations 
israéliennes vers la C.E.E. sont, par contre, :insi
gnifiantes par rapport aux importations ,de celle-ci 
et elles ne dépaasent pas 0,5 % des importations 
extra-C.E.E. et 0,3 % des importations extra-intra 
C.E.E. Cette 1diff érence est fondamentale puis
qu'elle pose justement le problème des relations 
entre cet espace immence qu'est '1a C.E.E. et un 
petit pays comme Israël. 

(1) Rappo11t intérimaire fait par M. Moro sur « les rela
tinos entre la Communauté européenne et l'Etat d'Israël >, 
P. E.1 Docµm~ts de eéance, 28.3.65, n° 8, 

Le tableau ci-après nous donne un aperçu- sur 
l'évolution des exportations israéliennes à desti• 
nation de là C.E.E. ·durant la période de 1963-
1967. · 1 

Ces exportations ont augmenté de ·plus de 5() % 
durant cette période. L'augmentation était ,plus 
marquée en ce qui concerne l'U.E.B.L. (80 i % ) 
et la France (60 %), tandis que son taux était 
plus faible pour l'Italie (10 % ) et les Pays:Bas 
(30 %). 1 

La contribution majeure à l'augmentation~ des 
exportations est ,due au secteur industriel dans 
lequel elles ont augmenté de 70 % contre 20 % 

·• seulement dans le secteur agricole. C'est surtout 
des produits tels que les diamants taillés, les :tex-

Î 
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LES EXPORTATIONS.; IS!\AÉLIENNFS VERS LA. _C.E.E •. PAR CLASSE DE PRODUITS ET PAR PAYS 

· ~ (milli?~· ·de dollars) 

C.E.E. .·Allemagne 1 ;. .: Pays-Bas ·- :. l · 
• j .: 

.. U.-E.B.L. ., · Frarice· Italie 

1963 , 1967 , % 1 1963 1 1967 1 % 1 _ 1963 ~ 19~7 I :·~ i 1.1:6_3_ '!9~7 ;;, - ~o .• ~96~-:I \9~\ I · ~~ :: 119~/ 1196; l , o/o 

';;r: 1 :: 1 : 1 :: I · ;; ~= '~, -~ ~I ~;: ': ~ .. , ~f -;:- Ht 1 ,:v: k:· · Total ......................• 

Produits agricoles ......... . 

Agrumes .................. · 1 30 
· Œufs .... · ..... : ..... , ....... , 4 
. Autres ........... : . . : ..... : ... 3 

: Produits industriels ....... ~ 1 ~ 70 

Diamants taillés · ............ . 
Textiles. . .......... , ....... . 

. · Produits alimentaires • ... ; .. 
Produits chimiques .... ., .. . 

· Autres produits industriels .. . 

33 
.. , 4 

9 
5. 

19 

37 
2 
4 

117 

54 
7 

11 
5 

40 

23 
-50 

33 

67 

64 
75 

120 
1 

1101 

16 

24 

5 
2 

"<î 
·1 
10 

20 

1 

25 

38 55· 

8 .. 60! 
4 100 
4 .:_ 33 

22 1 _ 120 

5 

l 

lf 
·.11-

1 
2 
1 
3 

6 

25 

19 
1 
4 
l 

'% : Augmentation des· exportations durant la période 1963-1967. . 
Source : Annuaire Statistique, . Bureau central de statistique, 1968, Jirusalem. 
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tiles et les produits aliinentaires qui ont enre
gistré une hausse sensible de leurs exportations 
durant 1963-1967. Dans le· domaine des produits 
agricoles, par contre, une certaine stagnation s'est 
produite et la disparition presque totale des œufs 
de la liste des produits exportés, a encore contri
bué à la réduction relative d'un p-rogrès dans ce 
secteur. 

Les exportations industrielles à destination de 
l'Italie ont augmenté de 300 % mais, il 'faut le 
souligner, les sommes absolues demeurent tou
jours relativement réduites. Les ,produits agrico
les, par contre, ont marqué dans ce pays un recul 
de 60 %, recul dû à la disparition des œufs qui 
étaient exportés quasi exclusivement à destination 
de l'Italie. En ce qui concerne l'U.E.B.L., les 
exportations industrielles ont doublé tandis que 
les exportations agricoles n'ont pas progressé. Au 
Pays-Bas, stagnation complète dans le domaine 
agricole et augmentation relativement ·réduite dans 
le domaine industriel. 

En ce qui concerne les agrumes plus particuliè
rement, leur importance dans les exportations 
israéliennes est primordiale. 

Pour une valeur totale d'exportations israé
liennes de 604 millions de dollars en 1968, dont, 
169 millions vers les marchés de la C.E.E., l'expor
tation de produits agricoles a atteint 113 millions 
de dollars, dont 50 millions vers la C.E.E. 60 % 

Exportations israéliennes vers la C.E.E. 
Total des exportations israéliennes 

Tout d'abord, il faut le souligner, le taux d'in
tensité commerciale nous montre que l'impor
tance des exportations israéliennes vers la C.E.E. 
est moindre que celle des exiportations destinées 
aux Etats-Unis et à l'A.E.L.E. Cette importance légè
rement accrue au cours de la période 1965-1969. Une 
autre conclusion est qu'Israël a quelque peu ren
forcé ses rapports commerciaux avec la R.F.A., 
l'Italie et l'U.E.B.L. Avec les Pays-Bas les rap
ports se sont affaiblis, tandis qu'avec la France 
ils n'ont subi aucun changement. Avec l'Italie, le 
taux d'intensité commerdal est monté, dans une 
certaine mesure, mais il reste toujours très bas 
et du point ·de vue des exportations israéliennes, 
c'est l'Italie qui a les pfos faibles rapports commer
ciaux avec Israël.· En tête, du point de vue 
de l'importance des rapports commer.oiaux vient 

1 
des exportations agricoles vers la C.E.E. étaient 
couverts par les oranges, tandis que les agflmes 
dans leur ensemble (oranges, pamplemouses, 
citrons et leurs dé~ivés) représentaient un! total 
de 93 %, 1 1 

Ces quelques chiffres expliquent l'extrême~sensi
hilité des producteurs et ,des exportateurs )sraé
lien d'agrumes et de leurs dérivés, à toute mesure 
administrative ou fiscale, menaçant de ·gêner 
l'écoulement ou la consommation des fruits, de 
grever l'importation des oranges ou de leurs jus, 
de dépenses ou de prélèvements additionnels ainsi 
que la mise en œuvre de toute autre réglemen
tation pouvant réd~ire l'accroissement normal de 
la demande. 

Pour l'année 1968, 60 à 70 % de la prod~ction 
totale d'agrumes ont été destinés à l'exportation, 
20 à 25 % à la consommation intérieure et ·.10 à 
15 % à la transformation. Un tiers des exporta
tions a été dirigé vers les pays du M.arché 
Commun. Alors que ces éxportations représentaient 
au Royaume-Uni 42· % de la consommation locale, 
elles ne représentaient que 6 % de la consomma
tions des pays de la C.E.E. 

Pour mesurer l'évolution des exportations israé
liennes à destination de la C.E.E. on peut se servir 
également du « taux d'intensité commercfale » 
qui correspond à la formule suivante (2) : ! 

.. 
j 

Importations de la C.E.E. 1 
Total des importations mondiales f 

~ 

l'U.E.B.L. qui a un taux d'intensité comme~ciale 
relativement haut : celui des Pays-Bas vient en 
seconde position. . C'est donc avec l'U.È:B.L. 
qu'Israël maintient les rapports commerciaux les 
plus intenses parmi les six. 

B) LES EFFETS DE LA C.E.E. 
SUR L'ÉCONOMIE ISRAÉLIENNE 

On peut grouper les effets de la création 
fonctionnement de la C.E.E. sur l'économie 

! , 

Lu • israé-
• 

(2) D'une :part on prend la part des impo•rtations ~de la 
C.E:E. dans les importations mondiales ; (M). >D'autre part, 
on prend fa J)art ,des e~ortations israéliennes vers Ia C.E.E. 
dans la totalité des exportations israéliennes (X), 1 

~ X 
Le taux d'intensité commerdale est égal au rapport --. 

"M 

1 
1 
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lienne, en quatre groupes qui sont : les effets du 
T.E.C., les effets des politiques communes, les 
effets de la nouvelle division. internationale , du 
travail :et les effetiLdë revernis (3)~; , ., 

l) Les effets du T.E.C. 
1~ ,.: .... · • .. ~;~ . .: i .,,·. ;.~,, "',> u.'~ 

. Le premier genre d'effet ,est celui qui résulte de 
l'établissement du tarif. extérieur commun '.de· la 
C.E.E. Ce tarif a été établi, on 1e sait, surJa base 
d.e la moyenne arithmétique des tarifs applicables 
fo l°' janviér 1957 dans lès· six Etàts'meinbres.·t 1 

• .f . ...., ; - ... ~ 1 '! ··:·~ :~ ... ,._ t:·, Htt,1! .•. 

: Pour •Israël, il 'se .pose 1~ problème, d_e: sav~ii; 
dans quelle ,mesure ses exportatfons sont aJfectées 
par le fait qu'une grande, ,partj~ de . celles~ci ;~Î 
destinée à la R.F.A. et au Benelux - z~nes qui 
avaient toujorirs appliqué une !politique libêràle 
eii matière ta~ifaire. Des pays coniine·la ·France et 
l'Italie, par contre, qui étaiént 

I 
plutôt protection'.. 

nistes, n'absorbent qu'une partie mod·este '<lu toiàl 
des exportations isfaéliènnes à ! ·destination .de là 
C.E.E. Le tableau:· ci-dessous nous'.: donne : une 
réponse à cetté ·question (pour' les exp..ortaions :des 
produits industriels).,· '. ... .'1. '1 " : . , .·'1 

·\ 1 t t:_.. ,,!. ,' ,.-J·!... -.. ,•: :;,'1tJi\.J;,. ~! 

•.. ; .. !', .•_:.' ~- -: I' li .· • 1 lf.- Î ·=t ~· 
, : ·,, .T~ri(t, .. Exp(?rtatio1!5 .·- ~ari:f_., 

Pays • :.; douaniêr . : israéliennes • , , , moye:p; 

. ·~ . . 
·" 

France 
- • ~ J r. 

Italie · ..... ,.' .. 

l-1~1957 · · ; en 11967 ~;.ir,pon:déré 

20 15 
•• ;' !( "'ft··· "' 7 .... ' ", 

; ~, ' .... ~, J : . 
20 . . . ~ ; 

; 57 t ~~;; ~~./ •1t 

Allemâgriè · .... ;. i;:}2 :,,. •' ,· : 38 ;•'. .·· .!.I ·.::,, · 

ii·c. ::.:.:':: '.'15,5·,:. ,·i11 '·:1, 1125:,, 

Benelux . . . . . ·, , 10 

. _)' ; • q·4.',.i': ; : t ,· .. q~i·. 1 ki• ;_,! ,.::"1:~ :i 
•, r- ,, . 1 ;. : ,. ~ <t': 

. (Le T.E.C. actuel• est, plus ·bàs étant donné; les 
baisses à la suite des négociations multilatérales :. 
Dillon-Round et Kem;iedy-Round). . 

. ;. • • t · • ' ,,. ; 'J, «'.•• •. •1 .•" 

» . · Le tarif moyen pond6ré par' ies èxportation:s èn 
1967 à ;destination des Etats· ineri:ù:fres, nous1'dbl1Îl~ 
ui't t~'tµ de 12~5 %, èe. qui ésf'srip'êriëm 'dé· 3 % 
par. r~pp'or~; au niveau . ofificiel. du T;E,.C. :; il f'a 
eu 'donc une' èeriaine' aggravation' pour' les 'èxpor
tàtions israélien.ries ·par ràpport aüx 'tarifs· doüà
niers nation'a~ de fa pTé~intégi;afion.' '• r,,i '.J:l , ' 

• _; ,,·.r~ ,..-,;~·.,, .··_"'" \ ';!if~•\~?1 

~ • • t ~ ; ! : , r . .. . . . . • .. • .,,. .J" ~ ~ 

(3) Voir: Hennann•Michel Hagmann, Le Marché, commun 
et les pays tiers. -;-- • Centre· de rechere~es européennes. 
Université de Lausaime, 1963 •. · · 'I .. 1 • ; ; , > ·i • , 

'' 

2) Les effets des politiques communes. 

Il s'agit en premier lieu de la politique agri
cole commune. Le régime des importations des 
produits agricoles dans ·Îa C.E.E. en ino~ènance 
de!! pays, tiers est so~is, on Je sait, aux règles .,de 
la polit~qµe agricole commune. C'est en effet :un 
système .de protection supplé~entaire qui prévoit 
la fixation . des prix . de ;éf érence èt des tax~ 
compensa_ti;iires. Ou!re le taux de douane qui e~t 
«,norm~l » le système du prix de référence affecte 
dh:ectement ,les importations des agrumes, au cas 
où il arrive sur. le marché de la C.E.E. des-impor7 
ta'tjo~~ d9~t )es_ prix sont p1;trticulière1t1:ent bas: eJ: 
se situent en dessous du prix de référence. Deux 
possibilités sont alors ·prévues soit un~ suspen
sion des importations, soit un prélèvement d'une 
taxe compensatoire. · ,, · 

. ·'t 

Jusqu'à l'heure actuelle le prix de rélférence n'a 
pas été, efifectif, les prix d'entrée n'ont jamais 
~tt~int, le · prix pl~~her, puisque les.·· exportatem;s 
israéliens, SO!,lcieux, d'éviter d~ payer,. la taxe 
compensatoire, essaient. de réglementer le marché 
en écoulant' !des' ~antités telles, que les' prix nè 
baissi:nt. pàs de 'manière excessive: . ' ' 

·• • ' - , ·' rt• 1)f, 

Outre la ·politique agricole commune, il y a 
les débuts de· 1a politique commerciale commune. 
Le T.E.C. est déjà en soi, un instrument primor~ 
di~l de politique commerciale commune, c~est un'e 
véritable institution politique ; les S~ · ~égocient 
sur le plan du commerce mondial en tant qù'unité 
et c'est ainsi que lors •des négociations du Kennedy
R_ound, Israël négociait avec la C.E.E .. et non,' 'avec 
l~s I Et~s' membres séparément. · . 1" ' •• 
1 

:~ ••••• 4:~·, ,; . ; 'f .• ~ ~. ! ~;,. ,;; ·- .i.!:.l f 

3) Les effets de l'amélioration de la division 
internationale du travaü. 

1 ; .. ;. / ;_ f_, !. 'J .. 

Cet effet, fout 'eii étant inquantifiable est négatif 
pour un pays comme Israël qui est tenu à l'écart 
ile lâ ·n~uvellè ldiVisibri · i:à.t~mationale · d~ · irav'ail 
qùi se dessin~ ent±è les füx. · •Ce manque à gagner' 
~f d'autàn:t' plus important que' l'on. connaît lés 
eff~ts I héné:fiques ·'.ile 'l'intégration etiropéenn~ à 
l'inté~ieûr âè l;èspacè ,:dès Six. L'a<icroissement de 
1~· spêci~lis~tion; li ·nombre.'. croissant · de frisions; 
ententes 'et ~onceritrati~ns 01it -des effets 1favoràbles· 
sur) 1~· productivité 'et· 'augmentènt 'là capacité 
cdrtcurréntiellè de la''C.E.É; En ne participant pas 
à' -ce~ proce~sus; Israël· craint de voir tsâ- situation, 
concÛrrentiellè sè ' détériorer sur 'le marché 'intët
natiorial. E~ant ;lin pays .à l'espace li:µiité et .sans 
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f 
hinterland derrière lui, ce problème est vràiment réduction t:arifaÏ're d~ 45 . % . pour. les produits 
crucial pour lui. industriels ex.portés à , destination de la C.E.E. 

----------· --------------------~ ,L,&. , l _ ..... .! __ ._,.:..-.!..,,._._.._,~. -~- ___ ...,.... ____ _ 

1 

;. ~ 

··, .. , • • 1, ! 11·: ,,.. •. 
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j ' 

..... ,-·t·1' 

LA CONCURRENCE A. L'INTERIEUR', 
·oÈS'GRôUPEs oE:-socrETEsL ,_.: ~ 

:· (' .. 
.. ' '. ! . . 

1. 

: ,, 

1 ' 
1•• 1 •• 

. -Ré.flexions.,,sur; l'attestation négative·· 
·' .:·~::·~,-:;.: . .. ,Ch,#~~ta?,i ef Nielsen.

1
, 

1

_' _·, • .• '." ,,;. 

,,.n": ,,, 1 :··r• 

j, !1 ...• 
.. f{' ·,~; 

' t 

• .... 1 nf Laz~ FOCSANEA;NU .. i·. 

' Profe~è~r · à 1 • r~titut d'études politiqués '·· 
.. •· · ., .. de l'U:ri:iversité d'Aii~Mârsèille . . . ' .. J. ' 

I. - LES FAITS 

I. Introduction. Le 18 juin 1969 la Commission la Cour se sont strictement attachées à l'autonomie 
des Communautés européennes a délivré une attes- juridique de l'« entreprise> en rejetant l'anhlogie 
tation négative au sujet d'un accord contenant des économique entre le producteur distribua!t · ses 
clauses de répartition de marchés, intervenu entre produits par le truchement de concessioJiaires 
la société Christiani et Nielsen, Copenhague, et sa exclusifs et le producteur intégrant à son ~ntre-
filiale néerlandaise, la société Christiani et Nielsen prise un réseau propre de distribution fondé 'sur 
N.V., La Haye ( v. J.O. des Communautés euro• un moyen quelconque de représentation co:Auner-
péennes No. L. 165 du 5 juillet 1969, pp. 12-~~J:: :~-::7·::·.cialei P.!1r ailleurs, Commission et Cour de j~sf_ice 

ont écarté l'argument de l'absence de conciJrence 
entre les parties participant à un accord de J~nces
sion exclusive, et ont décidé que l'article 85-1 du 

Le monde des affaires attendait avec impatience 
la décision de Bruxelles, -qui devait lui faire connaî
tre l'attitude de la Commission à l'égard des 
accords restreignant la concurrence entre entre
prises faisant partie du même groupe de sociétés. 

L'attestation négative du 18 juin 1969 répond, 
du moins en partie, à l'attente des cercles intéressés. 
Elle permet de dégager l'orientation générale que 
la Commission entend suivre en la matière. Cette 
orientation consiste à percer le voile de la person
nalité morale, lorsque plusieurs sociétés consti• 
tuent un ensemble économique se traduisant par 
une organisation commune. 

Il s'agit là d'une nouveauté juridique. Jusqu'à 
présent, ni la Commission, ni la Cour de Justice 
des Communautés européennes n'ont eu l'occasion 
de statuer sur la concurrence entre entreprises 
apparentées. Toutefois, dans l'hypothèse des 
contrats de concession exclusive, la Commission et 

32 

''d R . · ul l ~-' traite e ome v1sa1t, non se ement a concur-
1 . . • l 

rence entre es parties contractantes, mais ~ncore 
celle qui pourrait s'exercer entre l'une d~ ces 
parties et les tiers (1). Î. , 

Si la nouvelle décision de la Commission sera ., ' 

reçue avec satisfaction par de larges cercles du 
monde des affaires, l'attestation négative du 18 
juin 1969, contie'n.t néanmoins des imprécisiins et 

1 · ' 
(1) V. en ce sens la ,décision Grunding-Consten, ~rendue 

par la Commission le 23 septembre 1964 {J. O. Comm. 1•1tr., 
n° 161 du 20 octobre 1964, pp, 2545 à 2553) et Ies1 arrêts 
de la Cour des 30 juin 1966 (affaire Société Technique 
Minière contre Maschinenhau Ulm, Rec., vol. XII, pp. 337 
à 375, notamment pp. 3'58-359), •13 juillet 1966 (a<ffai~e Eta• 
hlissements Consten et Grunding Verkauf-GmbH lcontre 
Commission C.E.E., Recueil, vof. XII, pp. 429 à 561, notam· 
ment pp. 429-497) et 13 juillet •1966 (affaire Gouver"'nement 
de la République italienne contre Conseil C.E.E. l't Corn· 
mission -C.E.E., Recueil, vol. XII, pp. 563 à 615, notâmment 

pp. 589-593). . ' , 

• 1 



REVUE DU MARCHE COMMUN 33 

s'appuie sur certains considérants juridiquement 
douteux qui nous semblent l'estreindre indûment 
sa portée pratique. Il nous paraît souhaitable 
qu'elle ne soit pas considérée comme un aboutis
sement, mais seulement comme le début d'une 
évolution qui pourrait connaître d'autres dévelop· 
pements intéressants. . · · ' 

2. Le groupe Christiani et Nielsen. Il résulte de 
la décision analysée, que la société Christiani et 
Nielsen, Copenhague, est une société de droit 
danois qui s'occupe de travaux publics et de grands 
travaux de construction industrielle. Elle possède 1 

de nombreuses filiales, dans divers pays, entre 
autres aux Pays-Bas, en Allemagne et en Frànce. 
Selon les énonciations de l'attestation négative, lal 
société mère danoise détient la totalité -du capital 
social de ses filiales. Aux termes dès arrangements 
intervenus à l'intérieur du. groupe, toutes les fi. 
liales de Christiani et Nielsen doivent s'abstenir de 
toute activité dans les pays où d'autres filiales du 
groupe sont installées. 

3. L'accord faisant l'objet dé la demande d'attes
tation négative. La demande d'attestation négative 
sur laquelle la Commission a été appelée à statuer 
concernait un accord du 25 août 1931 conclu par 
la société Christiani et Nielsen, Copenhague, avec 
sa filiale néerlandaise, la société Christiani et Niel
sen, La Haye. Cet accord a été re~ouvelé le 20 mars 
1959 pour toute l~ · durée de la société néerlandaise. 
Les clauses pertinentes des accords susmentionnés 
sont résumées de la manière suivante dans l'attes
tation négative : 

La société Christiani et' Nielsen, Copenhague, 
s'engage à mettre son expérience, ses brevets, ses 
inventions, son savoir-faire, à la disposition de sa 
filiale néerlandaise. Elle s'engage notamment . 

a) à' élaborer les projets, les dessins et les calculs 
que la filiale n'est pas en mesure d'ef~ectuer ; 

b) à communiquer à sa filiale des rapports sur 
les travaux qu'elle réalise ; 

c) à mettre à la disposition dè la filiale des ingé-
nieurs ou des experts ; : · · 

d) à collaborer avec la' filiale dan~ les' cas où, 
pour des raisons techn~ques ou économiques, la 
collaboration s'avérerait né.cessaire. . . 

Pour sa part, la société Christiani et Nielsen, La 
Haye, s'engage 

a) à informer de façon détaillée sa société mère 
sur les travaux en cours d'exécution, sur ses projets 
et sur les affaires concernant le personnel ; 

b) à exécuter les directives de la société mère ; 

c) à verser à la société mère une redevance déter
minée sur les travaux exécutés et à lui rembourser 
les frais engagés dans l'intérêt de la filiale. 

Aux termes d'une clause de répartition de mar
chés, dont l'intérêt est primordial du point de vue 
de la concurrence, la société mère danoise s'engage 
à ne pas opérer sur le territoire néerlandais, tandis 
que la filiale néerlandaise s'engage à ne pas exer
cer son activité hors du territoire néerlandais, sans 
l'accord de la société mère. 

L'attestation négative énonce, en outre, les 
'f .constatations de fait suivantes : . 

a. La société mère danoise « détient la totalité 
du capital social " de la société danoise, A cet 
égard, les énonciations de l'attestation négative 
sont quelque peu sommaires. La commission ne 
précise ni le titre juridique de la « détention " des 
actions, ni la date de leur acquisition. Toutefois, 
comme il est mentionné que la société danoise 
« a créé " la filiale néerlandaise, il est à supposer 
qu'elle a acquis la pleine propriété des actions de 
cette dernière par voie de souscription, comme il 
est permis de supposer que la société mère a 
conservé de façon ininterrompue la propriété des 
titres. Les énonciations de l'attestation négative ne 
permettent pas de savoir s'il s'111git d'a,ctions nomi
natives ou d'a1ctions au porteur et si leur aliénation 
est entièrement libre ou soumise à -des restrictions 
quelconques. De même, la Commission ne précis~ 
pas le moyen par lequel elle a pu établir le fait 
de la détention des titres, ce qui aurait pu présenter 
un certain intérêt dans l'hypothèse d'actions au 
porteur. 

b. La Commission, déclare « que Ghristiani et 
Nielsen, Copenhague, a le droit d~ non:imer les 
dirigeants de Christiani et Nielsen,. La Haye"· A 
ce sujet, l'attestation négative manque de précision~ 
car elle :rie permet pas de savoir s'il s'agit d'une 
clause contractuelle figurant dans l'accord inter
venu entre les deux sociétés ou d'un simple pouvoir 
de fait, résultant de la détention des actions de la 
filiale par la société mère. . 
· c: Les inventions qui pourraient · être réalisées 

par la société mère danoise, par sa filiale néerlan• 
dàise ainsi que· par les autres filiales ou succursales 
du groupe sont mises mutuellement et réciproque
ment à la disposition -de toutes les entreprises du 
groupe. · 

d. Les accords entre la société mère danoise et 
sa filiale néerlandaise ne peuvent être résiliés que . 
du consentement des deux parties. 
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II. - LES MOTIFS DE L'ATTESTATION NEGATIVE 
•• f 

4. Le raisonnement juridique de la Commission. 
Pour lës juristes et les milieux. industriels et com
merciaux, l'intérêt de l'attestation négative· Chris
tiani et Nielsen' réside surtout dans ses considérants 
qui reflètent la pensée juridique de la Commission. 
Nous indiquerons ci-après les principales thèses de 
cette pensée en les groupant ·dans un· ordre légère
ment différent ·de celui adopté dans la décision 
analysée. 

La Commission prend comme point de départ 
de son raisonnement l'axiome selon lequel l'appli
cabilité de l'article 85.1 du traité de Rome suppo
se.rait l'existence d'une concurrence susceptible 
d'êtr~ restr~inte .. 

br, de· l'avis de la Commission, cette condition 
n'eèit pas'nécessairement remplie du seul fait que 
deux entreprises, ',dotée chacune de la personnalité 
J1~ridique, exercent leurs activitês · dans le même 
secteur. · 

, . PoÜi: la coiu'mi~siè,n, le critère déterminant. réside 
dani; fa' possibili~é pour les deux entreprises d'exèr
cer une actio·n autonome. Dans les relations entre 
uiie 'société mère et sa filiale la question détermi
nante sera donc celle de savoir si, compte tenu des 
éléme:,;i.ts de fait, une action autonome de la filialè 
p;r rapport à la société mère est possible sur le 
plan économ~que. · 

< • 1·,, 

Or, la Commission estime ·que, dans les circons
tance.s de la cau~e soumise à son exa~en, une 
action autonome de la filiale néerlandaise . par 
rapport à la société mère danoise n'était pas possible 
sur le pian économique. Pour aboutir à cette 
è~nclusion la Co:ù:unissio~ a retenu. les circonstàn-
èes d~· fait sÙivantes : · 

,. 

a. • La société Christiani et Nielsen, La Haye, , a 
été créée par la société Christiani et Nielsen, 
Copenhague,. afin· d'exécuter dans les meilleur~s· 
conditions, sur le _territoire néerl~ndais, les .. tra
vaux dans lesquels la société mère est spécialisée. 

. b .. Ce sont des considérations de gestion qui ont 
amené la société mère, dont factivité est interna
tionale, à cr~er des filiales dans,. différents pays, 
plutôt ,qu'à y ffetablir des succursal~s et des agenc~s. 
Il s'11girait là d'un élément de stratégie de marché: 

c. La société mère détient la totalité du capital 
de la société néerlandaise, ·qui est sa filiale à 100 %, 
· d. La : société, mère a le droit de nommer les 

dirigeants de sa filiale néerlandaise. . 

e. La société mère a le droit de donner des 
directives à sa filiale qui est obligée de les exécuter. 

f. ·Les. relations ~ntr~"la société mère et sa filiale 
néerlandaise sont èaractérisées par ·des échanges 
d'informations, d'inventions, de brevets, de savoir
fairé et par une\ collab~ration permanente en:tre 
lés deux entreprises. ' .. . 
: g. En conséquence, la . Commission estime que 

la filiale néerlanclaise n'est pas une entité écono, 
mique po~vant entrer : en concurrence avec sa 
société ~èr~,. car eJJe ne constitue qu'une parti~ 
fantégrante de l'ensemble économique représenté 
par le groupe Cb.ristiani et Nielsen, les relations 
entre les s_ociété.s du groupe étant caractérisée~ par 
l'unité de l'organisation économique. 

. h. Compté fenü des circonstances qui pr6cèdent 
1 . 

la ' Commission considère que la répartition de 
marchés prévue dans l'accord soumis à·son examen, 
n'est qu'une répartition· des tâches à l'intérieur 
d'Ùne même ·entité êconomique. On ne saurait exi
ger . qu'~·e partie êle cette entité, fût-elle dotée de 
la persoiina:lité juridique, entre en concurrence avec 
la société mère. : ' 

Indépendamment des circonstances de . fait . ci
dessus énoncées? la Commission déclaré que, même 
en l'absence de tout contrat, la société in.ère « aurait 
toujours le pouvoir de déterminer le comporte~ 
ment de Christia~ï' ~t Nièlsen, La Have, · dont elle 
clétient la totalité du capital social"· · · · · 

~. '. • , t .. 

La · commission constate encore, dans l'un des 
considérants de sa décision, qu'il existe à l'intérieur 
du Marché. Commun un grand nombre d'autres 
entrep;rises, qu~ ~ffectuent des travaux similaires à 
ceux dont s'occupe la. société néerlandaise Chris
tiani et Nielsen. 

Enfin, la Commission fait état de la. circonstance 
que l'essentiel du contenu de la deman:de d'attes
tation négative ayant été publié le 24 avril 1968, 
aucun~ observation émanant de tiers n'a été com
inuniqu~~ à la Co~ssion. 

Pour tous les motifs ci-dessus indiqués la Com
mission éstime qu'il n'y a pas lieu pour elle, en 
fonction des éléments dont elle a connaissance, 
d'intervenir à l'égard de l'accor.d précité du 25 
août, 1931 (renouvelé le 20 mars 1959) entre Chris
tiani et Nielsen, Copenhague, et Christiani et Niel
sen, La Haye ... 
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"III. -:COMMENTAIRE' DE L'ATf.ESTATION NEGATIVE · 
.. 1 . ' 

5. Concurrence actuelle et concurrence. piiten
tiell~. La Commission a estimé, à juste titre, que 
l'applicabilité de ,l'article 85.1 du traité de Rome 
supposait l'existence d'une concurrence susceptible 
d'être restreinte. Elle a jugé inutile de pouéser. plus 
loin l'analyse , du:. concept, de la concurrence ,en 

' .. • ' " • ' & • • ' 

distinguant la concurrence actuelle ·de la conèur-
rence potentieliè:". . . , ' · · ",· ·· · ; ·· 

. 1 • ; ! ~· . ' '~ & 

Pourtant, · dans l.è · cas des groupes: lâ prise eri 
1onsidération de la 1concurrènce virtuelle 'n'auràit 
pas été iÎititile. En effet, 'les ·rèiations' d'apparente
ment des 'Sociétés he présentent pas un' cài;aêtère 
de perma:n~nce dnstjtutionneUe. .Le ,groupe . de 
sociétés est une situation de fait, essentiellement 
temporaire .. H. · suffit, par exemple,: que la soci.été 
mère aliène un· certain nombre ·d'actions de sa 
filiale, pour qu'elle p~rde le c~ntrôle, de cell~-ci. 
Or, si la possibilité économique d'une concurr~nce 
n'.existe ·pas, tant que subsiste le lien. d'affiliation 
~•,-,-, • 11 -~· • 'fi , ' 
une . telle p~ssibil~té . pou~!ait.' âpparaître .dès que 
le lien ~'af!i,l!ati'on 's'atténue 'oü 'dispa~aîi:: . ', ' 
· 1 \ ~ , · • a • - • j ·, ~ t , . ! s, , - · • 

H est .donc,: permis d'affirmer que; juridique
ment, une possibilité virtuelle de concurrence existe 
toujours entre société mè~e ~t ~i~iale.' ·-:. 

· Si la Commission ne s'est pas sentie dans l'obli~· 
g~tion d'ènvisager 'la'' ~oncurrence 1:sous l'aspect 
potentiel, son attitude tient · probàblemeiit à ·Ia 
technique juridique d~s attestations: négatives. En 
effet,,en· vertu ·de l'article 2 du Règlement n° 17. 
du Conseil de la C.E.E., la, Commission délivre 
les attést1;1tions négatives « en fonction des éléments 
dont elle a connaissance »·,au m~ment "de sa dé~i
sion. Celle-ci ne lie la Commissi~n que pour autant 
que subsistent les éléments de fait,. qui l'ont 
appuyée. . 

- ·,- • ;_. ' !:;-. t,· 

L'attestation négative deviendrait caduque si, par 
suite de l'atténuation ou de la disparition des liens 
de . groupe,' la èoncurrence dévenait économique
ment possible. , . ' . , · , · · · ... · ,, , . , · : . . · . 

6. Créati~~~ de la filiale par la s~cÙté ~ère: La 
Commission relève, dans l'un de ses · c~nsidê~aii.ts 

, . ~ ' 
que la' société Christiani et Nielsen, .Là Hayè; a 
été créée pai· 'la ·société. Christiànr' et Nielsèn 
Cop_enha'gue, afin d'exécuter. dans lés ·:meilleiire~· 
conditions, sur !e ter:ritoire néerlandais, les ·tra
vaux dans lesquels la société mère est. spécialisée. 
~: : ~ ! ' t' • , 1 i • • ;; • 

, Il est permis de se demander si le · fait de la 

création de la filiale par la société mère est déter
minant ou significatif pour la solution du problè
me à résoudre. La situation juridique aurait-elle 
été différente, si, au lieu d'avoir été créée par la 
société .mère, la filiale avait été acquise par êette 
dernière, par voie d'achat .d'actions, d'apport par-
tiel ou de toute autre manière ? · ,. , 

Il e~t incontestabl/~e l'achat des ~ctions d'une 
société par une entreprise concurrente pourrait 
poser des problèmes, sous ,l'angle des articles 85 
et ,86 du Trait~: Nous n'avons pas l'intention d'évo
quer .ici les pr'~blème~ complexes· des conce~tra
tions ~t des fusions d'entrEpi:is~: qui ont fait 
l'objet d'une. ample di.scussion. àu cours des der
nières années. Cependant, ce·s pr~blèm~s nous sem~ 
bieiit se pos~r. au ''moment de l'a~quisition de là 
~ma1e:. p!le fois èo~staté que f acquisitioii a:. été 
régulière, il ne_ nous .semble. pas évident que )es 
accords ultérieurs entre société .mère .et· filiale 
devraient être jugés ~e

1
' manière 'diff ére'nt~ s~lon 

qu'il s,'agirait de filiales créées ou de· filiales accpii-
ses parla société mère. • I • ; • '. • ' 

' -
', ?; Mobiles de la ériati6n de· lai'iilial~. La Corn~ 

mission né s'est. pas bornée' à' relevér le fait dè' la 
création de · la filiale néerlandaise par 'la société 
mère ·danoise,:· Elle· a poussé son investigation aux 
mo~iles de cettê création en affirmant que c'étaient 
des considéràtions de gestion: 'qui avaient amené 
la société mère à' créei des filiales dans différents 
pays plutôt qu'à y 'établir des succursales ou des 
agences. Il s'agirait là d'un élément' de stratégie 
de marché. ,; .. ,. 

~ 1 ~' • 

L'attestation' négative reste muette sur · les 
moyèns d'investigÉltion qiIÏ' ont été employés pour 
établir les mobiles de la création de filiales plutôt 
que de succursales ·ou d'agences. Ces mobiles· peu
vent être variés. et sont souvent de nature fiscale. 
De toùte façon, il n'est pas évident que l'examen 
des mobiles soit juridiquement pertinent. Dans le 
domaine du droit civil et · commercial, le juriste 
s'interdit, d'une manière générale, ,de faire dépèn
dre son jugement des mobiles. Il limite son examen' 
à la cause juridique des actes et ,ne va pas au-delà. 
pour chercher les motivations intimes dés p_arties. 
Il semble que la Commission aurait pu éviter, sans 
inconvénient, les références à la motivation de la 
création des filiales .Çhristiani et Nielsen. ; .. 1 

1 
1 



36 REVUE DU MARCHE COMMUN 

8. Détention par la societe mère dè la totalité 
du capital de la filiale. La Commission paraît atta
cher un intérêt majeur à la circonstance que la 
~ociété mère danoise « détient > la totalité du capi
tal de la société néerlandaise, qui est sa filiale à 
100 %, comme le sont les autres sociétés du groupe 
Christiani et Nielsen. La détention de la totalité du 
capital de la filiale est relevée à trois reprises dans 
le texte de l'attestation négative. 

Or, cette circonstance, à laquelle la Commission 
paraît attacher si grand intérêt, ne nous paraît pas 
déterminante. 

Il nous semble que la solution aurait dû être la 
même si la société' mère n'avait été propriétaire 
que de 85 % ou de 90 % des actions de la filiale 
ou de la majorité qualifiée des actions requise pour 
les assemblées extraordinaires ou même de la 
majorité absolue des actions. Enfin, dans les socié
tés dont les titres sont largement· diffusés ·dans le 
public, la détention d'une minorité des actions est 
souvent suffisante pour conférer au détenteur le 
contrôle absolu de la société. 

Ce qui est déterminant, c'est la possession d'un 
nombre d'actions représentant la majorité absolue 
des titres susceptibles, en fait, d'être représentés 
dans les assemblées générales. Or, la détermina
tion de ce nombre dépend de facteurs empiriques. 

De toute façon, il semble injustifié de .Jier la 
délivrance de l'attestation négative à la détention 
de la totalité des actions de la filiale. Ce qui est 
important, c'est la détention d'un nombre d'actions 
suffisant pour permettre à la société mère d'exercer 
des pouvoirs de décision dans les assemblées géné
rales de la société filiale. 

On pourrait même se demander si la possession 
d'un certain nombre d'actions constitue un critère 
indispensable en la matière. La domination d'une 
société par une autre peut résulter d'actes ou, de 
faits juridiques autres que la participation au capi
tal. Les prêts assortis de el'auses appropriées, les 
licences de brevets ou de. marques, les contrats 
de concession exclusive, etc, peuvent souvent être 
suffisants pour soumettre une société à la domina
tion absolue d'une autre. 

Dans ces conditions, on peut regretter que la 
Commission ait attaché une importance exagérée 
à la détention par la société mère de la totalité 
du capital de la filiale. Si les considérants visant 
cette détention devaient être pris à la lettre, l'in
térêt de l'attestation négative Christiani et Nielsen 
se trouverait réduit de beaucoup. 

Ajoutons que les législations française et belge 
n'admettent pas les filiales à 100 %- En France et , 
en Belgique, la réunion de toutes les actions entre 
les mains d'un seul actionnaire met la société en 
position irrégulière. S'il n'est pas remédié à l'irré. 
gularité dans un certain délai, la société risque la . 
dissolution. 

L'exigence de la détention de fa totalité des' 
actions défavorise ainsi 'les filiales françaises et .. 
belges, par rapport à celles établies dans les autres 
pays de la C.E.E. Les premières ne pourraient 
pas bénéficier de la doctrine Christiani et Nielsen 
si le critère de la détention de la totalité du capital 
de la filiale était appliqué de manière stricte. j 

9. Droit de nomination des dirigeants de la 
filiale. La décision faisant l'objet de ce commen~ 
taire souligne, à deux reprises, que la société mère 
danoise a le droit de nommer « les membres de la 
direction » ou « les dirigeants " de sa filiale néer-
landaise. - ~ 

Les considéra~ts de la décision ne permettent 
pas de préciser qu'il s'agit d'un droit contractu~l 
ou d'un simple pouvoir de fait, résultant de l'exer
cice du droit de vote dans les assemblées générales: 

S'il s'agissait d'un simple pouvoir de fait, l'àr
gument de la Commission n'en serait pas un, lar 
ce pouvoir .ne serait qu'une conséquence nécessaire 
du considérant faisant état de la détention parlla 
société mère de la totalité des actions de la filiale.1 . 

Si, par contre, le droit de la société mère l de 
désigner les dirigeants de la filiale était stipùlé 
contractuellement dans l'accord visé par l'attlstà
tion négative, une telle stipulation serait ntùle 
en vertu des droits nationaux de certains Etats 
membres de · la C.E.È., et notamment, en vertu 
du droit français. 

En effet, aux termes des articles 90 et 134 de la 
loi française No. 66-537 du 24 juillet 1966 sur les 
sociétés commerciales, la nomination des adminis
trateurs et des membres du conseil de surveill,ance 
des sociétés anonymes est impérativement résérvée 
à l'assemblée générale, tout autre mode de ~omi-
nation étant nul. · · f, · 

De même, aux termes de l'article 110 de la Iriême 
loi, la nomination et la révocation du pré:ident 
de la société anonyme sont réservées au cinseil 
d'administration. La révocation peut intervénir à 
tout moment, toute disposition contraire étani:répu
tée non écrite. Il résulte de ce qui précède' qu'en 
d,ok françaio, los clame, contractuelle, •7rvant 

' ~ 
i 
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à une société mèr,e le droit de; désigner les 1diri
geants de sa filiale :qe seraient pas viµahles. " 

10. Droit pour la société mèrè1 de ~01iner des di
rectives à . la ' filiale et ' dé déterminer . lè 
comportement de celle-ci. · ; , ·· 1 ·, ·, ·" • 

., Il: est inc'ontestablè qhe la détention d'un nom
nrè s'ùffisant d'actions ïÎeut permettr~ à la société 
mère de faire prendre par les: organes statutaires 
de i_a filiale des décisions souhaitées)ar la société 
mèré. ·• · 

Toùi;roià/ en d~hors.·du cas 'où la société mère 
détiendrait la totalité des actions de la filiale, ce 
qui serait irrégulier en droit français et ·en droit 
belge, le pouvoir de la société mère de déterminer 
le comportement de la filiale n'est ni absolu, ni 
illimité. Il est au contraire restreint par la doctrine 
de l'abus de droit de la majorité. En vertu de cette 

doctrine,. consacré.e par la jurisprudence française, 
le~ déci,sions des assemblées générales ne sont vala
bles . que lorsqu'elles sont prises dans ·-l'intérêt. de 
la société: Elles sont viciées, en :vertu dela doctrine 
de l'abus. de droit,Uorsque la majorité,' au lieu 
d'agir'dansl'intérêt:général de la société, agit dans 
so!l propre intérêt,, au détriment des. membresJ de 
la minorité. , ,." · 1~, .. ,··1 •r.:i ,: ... · . •:., ". 

·: . . ., ' rd ·lJ" . ; • • .. . '. . ' 
En conséquence~ ·en âroit français, le pouvoir 

de la soèiété mèr~ de ,donner des directives_ obliga~ 
toirè"s à sa filiale et de détèrmin~r le. comportement 
de cette dernière n'est jamais absolu et incondi
tionnel. Il est limité par la doctrine de l'abus de 
majorité, qui interdit à la société mère de faire 
prell!dre des décisions dans son propre intérêt sans 
tenir compte de l'intérêt général objectif de la 
filiale (2). 

IV. - CONCLUSIONS 

11. Nous estimons que la Commission doive être 
approuvée lorsqu'elle exolut la possibilité de la 
concurrence entre entreprises formant un ensemble 
économique caractérisé par l'unité de l'organisa
tion. Elle a considéré, à juste titre, que dans cette 
situation, la répartition de marchés convenue entre.· 
la société mère et sa filiale n'était qu'une réparti
tion de tâches à l'intérieur d'une même entité éco
nomique, quoique les entreprises formant cette 
entité fussent dotées de la personnalité juridique. 

12. Par contre, on peut regretter que la Commis
sion ait choisi un cas aussi extrême que celui du 
groupe ·Christiani et Nielsen pour faire connaître 
sa manière de voir concernant la concurrence à 
l'intérieur des groupes de sociétés. 

En effet, les circonstances de fait retenues dans 
l'attestation négative commentée se trouveront 
rarement réunies dans la réalité pratique. En souli
gnant ces circonstances ( création de la filiale par 
la société mère, détention de la totalité du capital 
de la filiale, droit de donner des directives à la 
filiale, droit de nommer les dirigeants de la filiale), 
la Commission donne l'impression d'avoir lié 
l'octroi de l'attestation négative à la réunion d'un 
ensemble d'exigences qui sont non seulement diffi. 
cilement réalisables en fait, mais qui sont, de sur
plus, illicites ou irrégulières en vertu des législa
tions nationales de certains pays de la C.E.E., 
comme la France et la Belgique. 

Si la Commission a réellement entendu subor
donner l'attestation négative à la réunion de tous 
les éléments retenus dans les considérants ci-dessus 
examinés, le précédent établi par la décision du 
18 juin 1969 serait de peu de valeur pratique. Il 
a11rait ~ertainement mieux valu choisir un cas plus 
normal au lieu d'accumuler des exigences maxima 
de réalisation difficile, voire même impossible dans 
certains pays de la C.E.E. 

13. Ainsi, loin de répondre d'une manière claire 
et précise au problème de .Ja concurrence à l'inté
rieur des groupes de sociétés, l'attestation négativ~ 
du 18 juin 1969 ne fait qu'ouvrir tout une série de 
nouvelles questions : Quelle sera la solution lorsque 
la société mère ne détiendrait pas la totalité mais 
seulement la majorité des actions de la filiale ? 
Quelle sera la solution lorsque la société mère 
aura acquis les actions de la filiale par achat ou 
par fusion ? Quelle sera la solution lorsque la 
société mère n'aura pas un droit contractuel, mais 
seulement un pouvoir de fait de désigner les diri
geants de la filiale ? Quelle sera la situation des 
accords conclus entre entreprises sœurs, c'est-à-dire 
entre deux filiales d'une même société mère ? 

(2) V. en ,::e sens, à titre d'exemple, deux récents arrêts : 
Civ. sect. comm., 18 avril 1961, D. 1961, 661 ; J.C.P., 1961, 
Il, 12164 (solution per a contrario) ; Ci,v. sect. comm., 16 
octobre 1963, D. 1964, 431. 
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I· 1 
· Les distributions des ménages par catégorie socfo- En effet, cette forme évolue ,dans le temps vers 

professionnelle suivant le revenu constituent une un a:pilatissement de la courbe _ et, lorsccy.e '. l'on 
partie essentielle ,de ée modèle. En effet, les revt:• regarde ie futur, on est en •droit de se demander 
nus sont un élément d'importance primordialle dans s'il n'est ·pas en quelque sorte lié au phé!o~nène 
le mécanisme économique : non seulement ils général de la croissan,ce. I · j 
constituent le princiipal facteur explicatif de la Un examen comparatif de la situation actuelle 
consommation des mé.~age~,.mais ~ncc:,re ils repré- I d.ans les ~r~nc~Ea~ p~ys. ~11:opéens mon~i ['exis
sentent fa valeur ajfmtée.fdü systèin: ·prôductif., V,teDJCe de .differences importantes {graphique 1). 

Toutes iles économies, ~dust,ria~~sées ont,..enre- ,. ..,. Il apiJ?Jtrl!Ît immédi~teme11:t~que la conce1hration 
gistré depuis la :.rin : de )a a~h1ière 

I 
giiër:e; mil l "- : autour de ila~ iùoyellll~ . est béaucoup pi1us~ élevée 

augmentation presque constante ,du revenu moyen, dans les pays à revenus faih'les que dans lès pays 
par tête d'habitant ou par ménage, qui est liée à à revenus élevés. J : 
la croissance de la productivité de l'appareil de On est donc tenté de condJ.ure que 'la croissance 
production. . 

1 
• : . • • ~u ( r~ve~~ moyen de_vrait . s'accompagner~ d'une 

L'augmentation du revenu moyen ne doit toute- ; · · augmentation de la disners10n des revenus.: Une 
r • 1 

fois par cacher les chan•gepients structurels. aux-\\,,, .analyse. historique de l'évolution de la distrihu-. . . ,. . ... ' ) ... ' ~ . .. . .. . 
quels on assiste dans i1a forme de ,la distribution tion des revenus dans différents pays confirme 
des revenus ,des ménages autour de la moyenne. cette hypothèse. 
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Espagne : La renta nacionaI de· Espafia • 1967 • J. Alcaide Inchausti, 

f ,.,. l 'l : 1,; it 

! ' • I ,.. ~. , ·; i ' 
(1) Les .caractéristiques_ mathématiques du modèle ont 

été ,décrites en partkulier dans « Explor 1980 - a compu
ta'bile model for Europe> (A, Duval, E. Fontela, G. Mac 
Neill) Conférence de la Sociél'é ,d1Econométrie, Bruxelles, 
septemher 69, et dans « Forecasting technical coefficients 

' f ' and -changes in relative prices > (E. Fontela,' A. Duval, 

r,:, 

A. i ·Gahus, M.• Biïrliri;- C.,iiVelay) dans Pro~eediy.gs of 
the IV th Internationarl Confere.nc.e. Qn lnput-Ouiput 1f e~i
qiues, North-Bolland Pllihlishing Co, Amsteroam •1969 ... 

~~) .-... ~, tt.f ~~·,;., t, .. '"';: . ~ 



( 
J 

l 

REVUE DU MARCHE COMMUN 41 

GRAPHIQUE 2. J DISTRIBUTION DES MÉNAGES SUIVANT LE REVENU EN FRANCE 
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1962 : Etudes et conjonJture, n° 12, décemlhre 1965 INSEE. 

Le graphique 2 reproduit l'évolution de la 
situation en France pendant 1la 1courte ,période pour 
laquelle des observations so~t disiponibles (1956-
1962), dans llaquehle il est possible de déceler une 
tendance à fa dispersion pfo~ grande autour de 
la moyenne. / 

Cette évolution est encore 
1
,plus visible dans le 

graphique 3 qui reproduit 1es distributions aux 
Etats-Unis en 1950 et 1965 ; J:e phénomène d'apla
tissement progressif de la cohvbe des il'evenus est 
sur ce plan remarquable. / 

On pourrait se demander si cette évolution est 
freinée ,par l'adoption par u4 gouvernement d'une · 
politique plus ou moins active de redistribution 
du revenu ; le graphique 4 i_rui présente ia distri
bution ·des ménages ipar reve'nus en Suède infirme 

cette hypothèse et prouve que l'on se trouve bien 
en face d'un phénomène très général, qui accom
pagne nécessairement la croissance du revenu 
moyen et dont l'origine doit être trouvée ail1eurs. 

Cette origine, i1l · faut probablement Ja chercher 
dans le changement plus profond des structures 
socio-professionnelles et cellui qui lui est étroite
ment associé, des niveaux d'éducation. 

Ainsi que l'on peut le voir dans le graphique 5, 
la distribution des revenus 1des agriculteurs est plus 
concentrée que ce1le des ouvrier, qui, à son tour, 

· est pilus concentrée que celle des employés et des 
professiom; lihéra!les. 1La croissance du revenu 
nationa!l se faisant par le passage progressif d"une 
« ère agricole» à une « ère manufacturière» et 
enfin à l' « ère des services», s'accompagne donc 
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GRAPHIQUE 3. - DISTRIBUTION DES MÉNAGES SUIVANT. LE REVENU AUX U.S.A. 
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GRAPHIQUE 5. - DISTRIBUTION DES MÉNAGF.5 SUIVANT LE REVENU ËN FRANCE 1962 
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Source : Etudes et ,conjoncture, n° 12, décemhre 1965 INSEE. 

d'une ,diminution des ,groupes caractérisés par de 
fortes coll!centrations des .revenus au: bénéfice des 
groupes ayant une ,dispersion plJus grande. 

L' « ère 1des services » c'est aussi, et surtout, 
l'heure des ressources humaines, ·du capital hu-

main. Le ,développement ,rapide des niveaux d'édu
cation est en liaison •directe avec l'évolution pro
gressive vers une plus •grande dispersion des reve
nùs, car, ainsi qu'on peut s'imaginer, une corré
lation très ,étroite existe entre le nombre d'années 
d'études et Œe revenu (clf. graphique 6). 
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Se plaçant maintenant dans l'optique du futur, 
d'un futur relativement proche, celui de 1975 ou: 
1980, il est intéressant ·de tirer certaines conclu
sions relatives à Œ'eff et ,de cette évolution de la 
structure ides revenus sur les mécanismes écono
miques. 

Il est clair ,que Jes structures de dépenses seront 
bowleversées car il est évident qu'un ménage agri
cole ayant un revenu annuel ,de 5 000 F a des 
habitudes de consommation totalement différentes 
de celles d'un ménage dont le chcl' a une prof es
sion libérale et dont le revenu est supérieur à 
20000 F. 

Mais ce qui est encore pfos intéressant c'est que 
le marketing ,de produits de consommation devra 
être entièrement modifié. En effet, l'augmenta
tion de la dispersion des distributions de ;revenus 
conduit inévitablement à Ja disparition des mar
chés de masse nationaux traditionne!ls. 

En reprenant l'exemp!le historique de la France 
• 9 ' s1 en 1 56, 93 ·% ,des ménages avaient un revenu 

inférieur à 15 000 F, ils constituaient une « masse » 
importante. En 1962, cette «masse» ne repré
sentait ·p!lus que 79 .% ,des ména·ges ; on est en 
droit de ipenser qu'en 1975 elle comprendra à 
peine 50 % des ménages. C'est dire que le marché 
ne justifiera plus ila vente d'un produit unique 
mais demandera incessamment diff.érents ty,pes 
d'aliments, de vêtements, ,de maisons, de voitures, 

etc., correspoDJdant à des « masses »1·· ayant des 
revenus .différents. 

Or, du côté de la production, tout s'ori~nte vers 
une « ,production de masse » qui est Jiée au phé
nomène des économies d'échelle, les coûts de 
revient pouvant être réduits, lorsque l;s quantités 
prop.uites augmentent. ~ . 

Les Etats-Unis ont pu poursuivre leur évolution 
des revenus tout en profitant du ,phénomène des 
économie·s ,d'écheJll.e, parce qu'ils ont en face d'eux 
un marché sans frontière suffisamment grand pour 
justifier plusieurs gammes de production de masse. 
Par exemple, en 1965, 16 ·% des ménages améri
cains ,disposent ,d'un ;revenu entre 15 000 et 30 000 F. 
Ces 16 % représentent aux U.S.A. 9 ntlllions de 
ménages autant que 75 % des ménag~s italiens 
dont le revenu était en 1964 inférieur à' 10000 F. 
Toujours aux U.S.A. 25 % ,des ménages' disposent 
d'un revenu annuel supJérieur à 50 000 F, soit au 
total environ 15 miHions de ménages, pr~que au
tant que dans toute la Grande-Bretagne en 1965. 
La 'Grande-Bretagne, qui a la plus grande disper
sion de J."evenus en Europe (cf. graphique 1), ne 
dispose donc pas de marchés intérieurs suffisam
ment ·grands pour absorber sa production néces
sairement très diversiîiêe. 

Les Etats-Unis vivent aujourd'hui ,dans .ce qu'on 
pourrait appeler une « société ouverte »: 

'1 
1 . 1 

GRAPHIQUE 6. - RELATIONS ENTRE LE NOMBRE D'ANNÉES D'ÉTUDES ACCOMPLIES PAR LE CHEF DE MÉNAGE ET LE REVENU 'MOYEN 
DU MÉNAGE AUX U.S.A. EN 1966 l 
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Si l'on admet ['hyipothèse que les tendances déce
lables aujourd'hui en Euro.pe se poursuivent, la 
diminution :des marchés de masse nationaux for: 
cera naturellement les ,grmdes entreprises à adop
ter un marketing à l'échefile européenne tout en 
diversifiant la gamme des « ,praductions de masse ». 
Cette évolution commence à se faire sentir et on 
la retrouvera déjà, plus que partout ailleurs, dans 
l'industrie automobile, et en particU!liér èhez Fiat. 

Aujourd'hui, si f on fait une projection de la 
distribution des revenus de l'Europe entière~ r ~e · 
basant à la fois sur les tendances passées et sur 
l'évolution iprévisilhle de l'ensemhie économique 

{modèle E:q>lor), on arrive. à . la:.· conclusion que 
l'Europe évolue dans le sens de la création d'un 
granrd marché ayant ùne forte dispersion des 
revenÙs, dans le sens d'une société ouverte. Société 
ouverte où la mobilité socialle est grande, où la pro
motion individuelle ,de 'Iliomme est faciile, par 
opposition aux sociétés if ermées du passé, où la 
concentration des revenus n'était ·que la consé
quence· de la tf aiblesse moyenne du revenu. 

C'est dans ce cadre de la nouvel:le société ouverte 
que le phénomène intégrationniste européen, mo
tivé par de puissants courants économiques et 
sociaux, ,pourra pleinement pren'dre !forme, car la 

·«société ouverte» a ibesoin d'espaces ·ouverts. 

,. 

I 

,, 
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« Bestuur der sociale verzekeringsbank contre ]. H. van 
der Veclu >, demande de décision préjudicielle formée par 
le Centrale Raad van Beroep. Affaire 19/67, arrêt du 5 
décembre 1967, Rec. Vol. Xlll-4, p. 445, conclusions Gand. 

M, Van der Vecht a été embauché le 24 novembre 1963 
par l'entreprise Ceto qui s'occupait à Schiedam de révisions 
et de réparations, pour effectuer des travaux d'une autre 
nature - de soudure électrique - à Genk en Belgique, 
Ceto ayant en effet passé un accord avec une firme alle
mande pour effectuer des travaux en sous-entreprise aux 
usines Ford à Genk, fournissant elle-même la main-d'œuvre 
et divers matériels. M. Van der Vecht était logé à Geleen, 
aux .Pays-Bas, par Ceto et conduit tous les jours dans un 
véhicule appartenant à cette entreprise vers son lieu de 
travail, le temps du trajet étant rémunéré. le 27 novem
bre 1963, l'autobus qui le transportait eut sur le territoire 
néerlandais un accident à la suite duquel M. Van der Vecht, 
gravement blessé, dut cesser son travail. Or, Ceto n'avait 
pris aucune disposition, ni aux Pays-Bas; ni en Belgique, 
pour assurer son personnel au titre de l'assurance légale 
contre les accidents. 

La victime tenta sans succès d'obtenir de l'organisme 
néerlandais, la Sociale Verzekeringsbank, des dommages
intérêts en vertu de la loi de ce pays sur les accidents du 
travail. Elle soutenait à titre principal que cette loi lui était 

46 
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applicable, abstraction faite du règlement n° 3, cor, au 
moment de l'accident, elle était occupée aux Pays-Bas, le 
transport constituant une partie du travail à effEictuer ; à 
titre subsidiaire, que cette loi devait lui être appliquée en 
vertu de l'article 13, a, du règlement tel qu'il était libellé 
à l'époque. Elle obtint satisfaction du Road van Beroep de 
Rotterdam mais, en appel, le Centrale Road, tout en consi
dérant qu'il devait bénéficier de la loi néerlandaise de 1921, 
indépendamment des dispositions de l'article 12 du règle
ment n° 3, a posé un certain nombre de questions tant sur 
cet article que sur l'article 13. 

1) Un travailleur, embauché exclusivement pour·. travail
ler sur le territoire d'un Etat membre autre que celui où il 
réside et où l'entreprise qui l'occupe est établie,l et qui, 
pour exécuter ces travaux, est conduit journellement vers le 
territoire du premier Etat cité et en est ramené par l'em
ployeur et aux frais de celui-ci, travaille-t-il sur le territoire 
de cet •Etat membre au sens de l'article 12 du règlement 
n° 3, même au moment de son transport vers cet :Etat et, 
notamment, aussi pendant la partie du transport s'effectuant 
sur le territoire de l'Etat membre sur le territoire' duquel 
il réside et où l'entreprise est établie ? : 

2) L'article 12 du règlement n° 3 ne constitue-t-il I pas un 
obstacle à ce qu'un travailleur, auquel est applicable, en 

1 

1 
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vertu de cet artic[e, l'assurance accidents, légale de l'Etat 
membre. sur le: territoire duqùel il est occupé,- se: voit appli
quer eri, même temps .et simultanément .l'assura_nce accidents 
légale comparable de l'Etat membre ·sur le·:territoire- duquel 

, il réside et où est établie l'entreprise où il travaille,: lorsque 
la Jégislation en question du dernier· Etat membre , visé 
prévoit· une assurance (légale) pour un . travailleu·r ocèupé 
h.ors· du territoire de· cet, faat membre et que,·: par ·consé
quent,, ce travail.leur pourrait éve.ntuellemeht; ·. en. pr.incipe, 

:revendiquer des dommages-intérêts .non ;seulement. dahs .l'.un 
et dans. l'autre Etat membre, mais qu'.également une coti
sation devr.ait être versé.e ;pour lui.: aussi bien . dans l~un 

·que d_ans l'autre Etat membre.?·. , :.~ ~· ~ .. :., : · .. :.i 

' . '~. -. -:• .: ··~ .. ~ •'). _J~J • ..;: 
'. 3) A·, l'égard ,de' l'applièabilité de l'arti,cle J 3,, a, du 
règlement n° 3. (tel que, c'et article était "1;'bellé' précéderri
'ment) se pose :alors événtüellement la' quèstion cie.-saypir 
dà'ns 'quelle mesùre unè' juridiction' di., - genre de. cêllé du 

' • ' t, t. . .. ~ . ' . . ·. ~ ;J' . • • "' ., 

Raa-d est liée par une décision de la Commission adminis-
trative visée lr l'article 43 du règlement, pris'e en èxe~ution 
de la missio~ . d~ 'cette com~is'sion, définie' à' la. 1,éttrë 0 

· dudit article. '· · ' · · · • _ ; : \ , ,"' ::~ ~~-- .-:~: 
1 ~ ' ' • 

: --4> Au sujét de l'article 13,:a, peut-il êtrè;question_'de 
:,,.- êlont ils relèvent. normalement », termes. prévus pdr 'cette 
disposition, lorsqu'il s'agit d'un travailleur embauché exèlu
sivement pour travailler :sur le territoire d'un Etat membre 
outre que cèlui où l'entrepdse est étoblie·et·même_ lorsqu'il 
.s'agit de travaux· dans cet Etot membre ·autres que''i:eux 
,·qui sont: norma'lement exécutés dons l'Etat où l'entfeprise 
est 'établie·?·~ - _ ··~·:\,, • ·- • .;; : ,u t;;.···. 

5> TôujoG~s ·àù sujet de l'article 1'3; a; comment'' ét~blir 
ia .. dÙrée probable du sérvi~e des trÔ~ailleuis sur le t~rritoîre 
de' l'autre Etat membré ? Faut-il le fà.ire èi· !;aide d~ la 
durée de servi~e .à laqu~llé on'. pè'i:it s'ottehdre dé chaque 
t~avoilleu'r" séparémènt ou d'après la duréè p~obàble d~s 

'travoux'à exécÙter ? . ,.J ,· " ' 
_..,. ,k ,•t-:' ·, 2~~~:•:.;:::.:·· 1 

: : _ - .La, Cpur:·rép6nd à. la première '.qùestion en la , liant 
.à.:la)quatrième. D'aprè·s l'article 12 du règlement n° ,3,'.lo 
.législation de sécurité .sociale applicable .au ,travailleur est, 
:sous réserve .des outrés dispositions de ce règlement et notam
ment de. son article .13, celle de l'Etat -.sur., le, territqire 
duq)Jel . il . est Hccupé-; le _ transport de · lq , r~sidence . clwJro

. voilleur à·son lieu. d'occupation dons un outre Etat -membre 
n'est ql!e la conséquence de l'occupCJtion,. Vesprit,du· règle

'...ITJer:it n".i: 3,- · noto.mment de son article , 1 ;?; v)se, en .effet, 
. dOl"JS )'irytérêt des travailleurs_ et des ernployeur!i ÇO!Jl1T1e _clan~ 
.celui des .caisses, à éviter tout cumul oµ enchevêt_rl'!me11t 
inutile des ·-charg~s et des responsoqilité~ qu! résul.te~oit 

-d'une. application; ·_simulto11é.e ou qlternotiye, d.e· plttsJ~urs 
·législotions.-CetteJ interprétation est corr.oborée par le~,e>,c;ep~ 
. tion; de l'article -13 qui prévoit, même pour. les cos.·_cl9ns 
lesquels ·Je travailleur est,: incontestoblemerit, occup~. s_ur\ le 
territoire de plusieurs •Etats membre~, des, ~ègles préci_ses,ofin 
d'éviter toute application simultanée de. plusieurs.· législa
tions. ::··. ·:·.- ·: .- 1 • .---- · ·;·,!)~··;,\ 
-~,·- Par a'ïileurs, ,l'orticlè 13; a dàns··so·rédoction'o'nté~ 
.rfeurê ou· règlêinent n° 24/64, rédaction' qui, 'd'oprè!?les 
constàtations du jÙge . de renvoi, . intéresse. séi.rle . _le. càs 
d~e's'pèce :doht il' 0 été sais';, fait exception à•'lô 'règiè~poûr 
les trovërilleurs'ôyôht leur résidencé ·sur' le territoire·· ô'un 
ftot membre: occupés ·sur le territoire d'i.rn oùtrè' Etat mé~
bre par uhe entreprise oyant sur le'-tërrifoiré'dü' prémièf'.ui, 
établissement. dont ils relèvent normalement et les soumèt 

à· la législation de cet Etat pour ciutont que· 10 durée pro
' bable: de leur.occupation sùr le territoire du second n'excède 
,pas" douze mois. ·Or, parmi les critères énoncés par l'àrti
' cle. 13,, a, dons sa ·version orïcien·ne, lês mots·« een· bedrijf... 
:wàorbij zij gewo6nlijk werkzoom zijn » (un établissement ... 
·où ils sont normërlemènt occupés) du texte héèrlondois ont 
•plus spécialement. fait l'objet de la qüatrièîne qûestion de la 
demande en :-interprétation. Le · jùge de. renvoi dernàndoit 

:si le. critère ainsi formulé dans la version.•néerlondoise pou
'voit. s'appliquer à un travailleur,· embauché exclusivement 
'.pour ,travailler sur- le, territoire d'un Etat membre outre que 
·celui :où l'entreprise qi.ri l'o occupé est établi. En effet, ce 
,texte, pris.'isolément dons cette version, pourrait suggérer 
,q1/un trovgilleur,exclusiverilent embauché pour des travaux 
· dons un · Etat .-membre où il ne réside pas et où l'entreprise 
qyi; l'occl!pe n'a pas d'établissement, n'est pas v:isé par 

.fi article, 13, a; de sorte que: la règle· générale de J'orticle 12 
·J.\Ji-:seroit :._applicable. r.:., ; · ,, ·. 
•.i;•;,\ ;-,•"":(}',il•~ • _- .. • '?f' ~J ~ I 

··~ Lo - CO!,!f. roepelle . que « cependant la nécessité.· dune 
interprétation u,:iiforme des règlements communautaires 

.. exclut~ que ledit texte soit 'considéré' isolément mois exige, 
:ep •. ~é':ls de. doÜte,. qu'il soit interprété _ et oppliql!é _ à la 
lumière des versions établies dans les trois outres longues » 

'.(Rec,::p~ .456). C'est là·, en effet, une des fonctions essen
tlelles·:de '1à .. Cour dÔns le rôle d'interi;irétotion qui lui est 
'c:ÎévolÙ. ·par l'article 177 du Traité. Le droit communout~ire 
:étant· ~édig~ en 'quatre longues qui. fo~t. foi, il peut faciÎe
~,;;~ht ;·~e -foire qu'une disp~sition, du .T~oité ou d'~n · acte 
/eyê.t.t: d_e~ .. significations . q~elqu_e peu différeptes . dons les 
,quatre longues. Ainsi l'avocat général Lagrange dons s.es 
-c~nclusions da~s l'affaire Bosch, faisàit remorquér,que dons 
l'article 85, § 1, le texte néerlandais emploie .l'expression 

~ «.~ on°!;fuhstig . beïrivloeden » qùi a Un sens beèi'ucoup . plus 
~fo;t 'qûé !'.expression froraçoise·· (susceptible d') « affecter 

-··J 1. -_., r.•,> . . . " . . - ·- ., 
:Je· commerce ,entre les· Etats membres ». En,.outre, les 
'céincêpti,au:droit communautaire n'onLpos la· même signi
fièàtiÔn' qùe dons les différents droits "nationaux. Il serait 

• • ~.. ) ~ \ ' I '.' , · ' • . ot • • 

. faux de penser, par e,lemple, que le terme de « travailleur 
salarié_'>. ou éelùi' « d'entreprise.» utilisé doris' la législation 
è6mmu~outoire rèê:ouvrent la même réalité què iorsqu'ils'sont 
emplb~és dans . le - droit. national. Dons. l'affaire 75/63 

- . • 1 ~ ,. '.· J I;. , ~ < f 

(Rec:: .. Vol.: :X, p.' 347), la Cour s'est prononcée très nette-
mént \:loris le s'ens de l'autonomie des ··concepts commu

!-,iê:iiÙoires: Elle à affirmé q~e · la notion de· « .travailleur 
'scilci~ié ou assimilé » 0 une acceptation ê:ommunoutoire. 
1-E~fin, le droit. éommunoutoire. ne peut êt~ê' compris qu'à 
'trcivé% "tout ù~' ensemble de données historiq'ues ,et 'politi
quès'' qui l'ont. façonné. Un acte communautaire es't souvent 
·1e''ré~Ûltot de compromis difficiles entre les intérêts diver
~gehts d

0

es. Etats , membres et il est utile d'en , connaitre la 
.9,é~~e~· P.o'ùr ,èn __ ?~~récier la por,tée: , •,;.:_ 
'lN-.~ ~h :--F"" - .~,"' ...... , • : ... 
' · Dons cette affaire; la .Cour examine donc les différents 

't;xtes. pour conclure q~'il. ressort de l'ensemble de ces textes 
rqu'en''; t'e · qui co'ncerne 'J'opplicotioh' de l'article 13, a, il 
' ... -.. " . , 
importe ,peu que le ,travailleur ait été_ ou· non occupé onté-

'. riêure~ent dons · 1, établissement de son Etat. de . résidence, 
1bu'-~f~~· les travaux exécutés soient outres que ceux norma
lement effectués dons cet établissement. (L'avocat général 
Gànd-Ôvèiit d'ailleurs. rappelé que le texte fronçais avait 
une signification importante dons la mesure' où c'était dons 

·cëtte· longue qu'à été discutée id Convention éürôpéerlne 
,quiêsf dëvehï.ië1fo règlerrient n° 3, ét l'expression c dont ils 
rrelèvënf riormàienienf >. figuré dons les divérs . avànt-pro-
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donné. la répugnance que l'on a, dons les institutions 
-cornmunautÔires, à toucher, si peu que ce soi( à ce qui 
fonctio

0

nne bien et donne satisfaction à tout le monde sur 
le pion . protiq~e, la Commission, très progmotiquement, 
ri'cï pas · cru · devoir soÙlever · cette délicate. question de la 
nature juridique. C'est vroisèmbloblement pour la même 

'raison que la Coür a, en quelque sorte, esquivé également 
le problème. · · · ~ 

. ~ ·En ce qui concerne enfin la dernière' question ten
dant à' l'interprétation de l'article 13 a) dans sa rédoc
Ùon antérieure ou règlement n° 24/64 afin de savoir si 
Je ·terme C OCCUpOtiOn > •dons~ )'expression (( )a . durée 
pfobable de leur occupation », · figurant à cet article, se 

i; J J • 

.... · ..• ;, - J_ 

,,. 

·,> t,· ·-
\ , ..... 

.... 
''ï .. ' 

....... 

i.J 

' ' - ,, 

-' r ,1 

'j 

' f'. . 1 

'' ' • ·t.. 

.. .i,;:_ 

' .. 
....... -~· 

.· . ' .. 
Il 

.. ... '\-•; 

rapporte à .l'emploi de choque travailleur J~Jidéré -isolé
ment 'ou aux ·travaux a·uxquels il est e~p1ÎôYé, · la Gour 
décide qu'il ressort tant de l'~djéctif « 1èt'r. » que de 
)',identique signifiootion dons les quatre làn~ues du sub
,Stanti.f ~ "oècu~pcÎtion » q.ue ladité eXlp~ressio~ ;e rappÔrte 
à la 'éru'rée d'occupation· 'du travailleur et ndr à la durée 
du travail auquel il a été affecté ; pour l'JppÎicati«?,n de 
l'article 13 a), dons sa rédaction ontériéure rau règlement 
n° 24/ 64, c'est donc la durée · de l'occup~tion person
nelle du travailleur qui doit être prise en· co~sidérotion et 
non la durée des travaux à effectu:;::,,.. c 1; ~: 

'i ,. 'Maurièe. TÔR1RELLI. 
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ACTUALITÉS ET DOCUMENTS 

LA VIE DU MARCHÉ. COMMUN 
ET DES . AUTRES INSTITUTIONS EUROPÉENNES 

I. - LES COMMUNAUTJ3S EUROP1iENNES 

Travaux 
Le Conseil des Communautés, selon son règlement inté

rieur, se réunit en principe une· · fois par mois. Depuis 
l'entrée en vigueur des traités instituant 1~ C.E.E.· et la 
C.E.E.A., c'est-à-dire ou cours de la période du 1•r jan
vier 1958 au 31 décembre 1969 le Conseil a en réalité 
tenu environ 320 sessions soit une moyenne de plus de 
deux sessions par mois avec 700 jours de réunions envi
ron. Ses travaux ont été préparés au cours de 540 réu
nions du Comité des Représentants Permanents qui se 
réunit en principe chaque semaine. . 

Au· cours des mois d'octobre à décembre 1969, soit le 
dernier trimestre de la phase ,transitoire du Traité de 
Rome, le Conseil a tenu pendant onze semai~~s 19 ses
sions, soit presque deux sessions (de deux jours) par 
semaine. Cinq de ces sessions étaient consocrees aux 
« affaires no~malès ». les autres à des affaires « secto
rielles », à savoir huit aux affaires agricoles, deux: aux 
activités d'Eurotom et à la coopération ,technologique, une 
session aux affaires sociales, budgétaires et énergétiques 
et ,une session (extraordinaire) enfin aux problèmes liés 
à la réévaluation du Deutsche Mark. 

Nominations 
OOMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

M. W. KOK a été nommé ·membre du Comité Econo
mique et Social pour la période prenant fin le 16 moi 
1970. 

CQMITE DE POLITIQUE BUDGETAl•RE 

M. CARMINAT( a été désigné en· qualité de membre 
suppléant du Comité de politique budgétaire, en rempla
cement de M. GEORGES-PICOT. 

COMMISSION DE CONTROLE 

Ont été nommlés pour une période de cinq ans : 
M. G. flREDDI. Conseiller o la Cour des Comptes, Pré
sident ; MM. J. DE STAERCKE, Commissaire aux comp
tes de la C.E.C.A., A. DUHR, Conseillèr de Légation, 
D. SIMONS, Professeur de Droit à l'Université de Rot
terdam, M. BERN~RD, Conseiller référendaire à la Cour 
des Comptes et H. HARTIG, Ministerial-dirigent ou Mi
nistère fédéral des Finances, membres. 
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Propositions 

AGRICULTU1RE 

* Proposition de règlement du Conseil modifiant le 
règlement. /C.E.E.) n° 1059 / 69 déterminant le régime 
d'échanges applicables à certaines morohandises résul
tant de la transformation de produits agricoles ( 16 octo
bre 1969). 

Cette proposition a pour but essentiellement d'adopter 
les condi•tions dans lesquelles doit être calculé le droit 
additionnel sur les sucres divers calculés en saccharose 
(d.a.s.) ou sur la farine (d.a.f.) que comporte le maxi
mum le perception prévu dans le >tarif douanier commun 
au regard de certaines de ces marchandises. 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil rela
tif à l'aide pour l'huile d'olive (24 octobre 1969). 

Cette proposition a pour but de définir les principes 
suivant lesquels l'aide visée à l'article l O du règlement 
n° , 136/ 66/C.E.E. est octroyée aux producteurs d'huile 
d'olive à partir de la campagne 1969 / 1970 et d'arrêter 
les mesures destinées à assurer que cette aide n'est accor
dée que pour l'huile d'olive produite dans la Commu
nauté à partir d'olives récoltées dons la Communauté 
et qui n'a pas déjà bénéficié de cette aide. Afin d'assu
rer le bon fonctionnement du régime d'aide, il est pro
posé de limiter l'octroi de celle-ci aux quantités d'huile 
pour lesquelles la demande est présentée dans les zones 
oléicoles. 

Par ailleurs, un régime de contrôle administra.Hf est 
proposé qui est desti,né à assurer la correspondance entre 
d'une part l'huile pour laquelle l'aide est demandée et 
d'autre port, la copocit'é potentielle de production en 
olives et en huile de la campagne en cause, les produits 
dont l'huile est e,ctroite, et l'huile effectivement produite. 
Le régime de contrôle administratif précité serait complété 
par l'instauration d'un contrôle communautaire sur les 
matières de base importées de la Grèce et des poys tiers. 

* Proposi,tion d'un règlement du Conseil établissant, 
dons le secteur des produits transformés à base de fruits 
et légumes, les règles générales relatives à l'octroi des 
restitutions à l'exportation visées à l'article 3 bis du 
règlement (C.E.E.) n° 865/68 et les critères de fixation 
de leur montant (4 novembre 1969). 

* Proposition de règlement du Conseil reportant la 
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dote d'extension du champ d'application des certi,ficots 
d'impor.totion, d'exporitotion ou de p~éfixotion à toute lo 
Communoure (5 ,novembre 1969). 

* Proposition de règlement du Conseil relatif aux mesu
res à prendre dons le sècteur agricole à lo suite de. lo 
réévaluation du Deutsche Mark (5 novembre 1969). · 

La réévaluation du. Deutsche Mark et lo non modifi
cation par le Conseil de · 10 voleur de l'linité de éompte 
entraînent, en opplicâition de l'article 2 du' règlement 
n° 129 du Conseil relatif à lo voleur de l'unité de compte 
et oux toux de chC1119e Q appliquer dons le cadre de lo 
politique agricole commune, lo baisse des prix agricoles 
exlprimés en Deutsche Mark, qui sont fixés en unité de 
compte dons le cadre de lo politique agricole commune. 
A lo suiite de mesures transitai rês fo. -baisse des prix doit 
intervenir effectivement à por,tir du 8 décembre 1969. 
Il en résultera une perte de revenu pour l'agriculture 
allemande qui est évoluée à 1,7 milliard de Deutsche 
Mark par campagne agricole entière (du 1er juillet ou 
30 juin). 

Il est proposé de prévoir lo · possibiliité pour lo Répu
blique fédérale d'Allemagne d'accorder des aides en vue 
de compenser ces pertes sous lo forme d'aides directes 
aux producteurs agricoles. Les aides envisagées ne seraient 
accordées que pendant une période limitée et de façon 
dégressive, le relais pouvont être assuré par le moyen de 
mesures oyant un caractère de politique sociale ou struc
turelle. Lo Communauté participerait ou financement des 
aides prév,ues, de façon dégressive et pa·r l'·intermédiofre 
du FEOGA. 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil rela
tif à lo reconduction du règlement (C.E.E.) n° 290/ 69 
du Conseil, du 17 février 1969, fixant les critères de 
mobilisation des déréoles destinées à l'aide alimentaire 
(6 novembre 1969). 

L'expérience acquise lors de lo mobilisation des céréa
les destinées à l'aide alimentaire, ou titre du programme 
1968/ 1969, o permis de constoter le bien-fondé des cri
tères de mobilisation fixés par le règlement (C.E.E.) 
n• 290/69. Il est dès lors proposé de reconduire celui-ci 
sons modification. 

. * Proposition d'un règlement (C.E.E.) d'u Conseil por
tant ouver>ture, répol'tition et mode de gestion du contin
gent tarifaire communou,taire de raisins secs, de lé posi-· 
tion 08.04 B du tarif douanier commun, présentés en 
emballages immédiats d'un conrtenu net inférieur ou égal 
à 15 kilogrammes (7 novembre 1969). 

Cette proposi,tion o pour burt de mettre en œuvre des 
dispositions de l'accord commercial entre lo Communauté 
Economique Européenne et l'Iran (signé à Bruxelles le 
14 octobre 1963 et modifié· par. un échange de lettres 
de novembre 1967) qui o été reconduit pour un on jus
qu'au 30 novembre 1970. 

* Proposition de règlement du Conseil fixant le prix 
de base et le prix d'achat pour les oranges douces. 

* Proposition de règlement du Conseil fixant ·le prix 
de base et le .prix d'achat pour les mandarines ( 19 novem: 
bre 1969), 

* Pro~~it~~- d;. ;èglement du Conseil !odifiont le 
règlement (C.E.E.) ,n• 1060/69 fixant les qilontités de 
produits de base considérées comme étant e"n,trées dons 
lo fabrication des marchandises relevant dJ,. règlement 

• (C.E.E.) n° 1059 /69 (21 'novemb~e 1969). 

* Proposiition d'une· décision du' Conseil p~orogeont le 
~égime de~ prix minima (27 novembre ] 969). t~ 

i . . \ . . * Proposition de règlement du. Conseil coii<:ernont lo 
fobricotion et le commerce des sucres (saccharose), du 
sirop de glucose et du de:x.trose (28 novembre: 1969). 

Les dispositions législatives, réglementaires et admi
nistratives en vigueur dons les Eitots membres définissent 
les différentes catégories de sucre (saccharose), de sirop 
de glucose, et de de:x.trose, ainsi que les corocrtéristiques 
de composition qui leur sont applicables. et déterminent 
les règles relatives à l'étiquetage et ou conditionnement 
de ces produits et des différences sont de nature à entra
ver lo libre circulation de ces produits et à créer des 
conditions de concurrence inégales. D'autre port, que le 
bon fonctionnement de l'o~onisotion commune; des mar
chés dons le secteur du sucre suppose que soiènt déter
minées à· l'léchelon communautaire les différentes qualités 
de sucre (soochorose) commerciolis'?es, leurs c~roctéristi
ques de composition et les règles relatives à leur étique
tage et à leur conditionnement. Cetite réglementation 
doit être étendue QU Sirop de glucose et QU déxtrose eu 
égard . à l'impor,tonce de leur utilisation en :tànt que 
produits de substitution de socchorose. Lo détermination 
des modoli:tés rela,tives · ou prélèvement des échantillons 
et les méthodes d'analyses nécessaires ou contrôle de lo 
composition et des caroc1léristiques de fabrication · des pro
duits considérés sont des mesures d'application de carac
tère technique. Il est proposé d'en confier l'adoption à 
lo Commission dons le but de simplifier et d'océélérer lo 
procédure. La proposition est complétée par des dispo
sitions institutionnelles (procédure instaurant unê coopé
ration étroi·te entre les Etats membres et lo Coinmission 
QU sein du Comité' permanent des denrées alimentaires) 
et transitoires (pour permettre des odoptotions néc~ssoires). 

1 ' * Proposition modifiée d'un règlement (C.EE.l du 
Conseil fixant le prix indicatif du lait et les prix• d'inter
vention pour le beurre, le lait. écrémé en poudre et les 
fromages Gmno padàno et Pormigiono-Reggiono, volables 
pendant lo compagne · léitière 1969 / 1970; · 

* Proposi,tion d'un règlement (C.E.E.) du Conseil pro
rogeant, pour lo compagne laitière 1969 / 1970, plusieurs 
règlements dons le secteur du lait et des produits · 1oi·tiers 
(2 décembre 1969). . • 'f', , , , 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil_ modi
fiant le règlement. (C.E.E.) ri• 447 /68 étoblissânt les 
règles généroÎes en matière d'intervention par ocho·t dons 
le secteur du sucre (4 décembre 1969). ; • 

. '""·. J.Jr"'~ ,.1 ···-:!.· ~ , ... ,,. t * Proposition d'un ·règlement· (C.E.E.) du Conse(I por-
tant modification de~ règlements n° 134/ 67 /C.EE. et 
1 ~7 / 67 /C.E.,E. rel9tits aux prix d'écluse et au . système 
dit ~ des produits pilotes et dérlvés ) dans le secteur ae 
la. viande de ~rc 14 O~emorn 1 %~li 

' 
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ACTUALITÉS ET DOCUMENTS 

LA VIE DU MARCHÉ. COMMUN 
ET DES . AUTRES INSTITUTIONS EUROPÉENNES 

I. - LES COMMUNAUTJ3S EUROP13ENNES 

Travaux 
Le Conseil des Communautés, selon son règlement i~té

rieur, se réunit en principe une· "fois par .. mois. Depuis 
l'entrée en vigueur des trai,tés instituant là C.E.E.· et la 
C.E.E.A., c'est-à-dire ou cours de la période du 1"' jan
vier 1958 ou 31 décembre 1969 le Conseil a en réalité 
tenu environ 320 sessions soit une moyenne de plus de 
deux sessions par mois avec 700 jours de réunions envi
ron. Ses tro,voux ont été préparés ou cours de 540 réu
nions du Comirté des Représentants Permanents qui se 
réuni,t en principe choque semaine. . 

Au· cours des mois d'octobre à décembre 1969, soit le 
dernier ,trimestre de la phase ,transitoire du Traité de 
Rome, le Conseil a tenu pendant onze semoin~s 19 ses
sions, soit presque deux sessions (de deux jours) par 
semaine. Cinq de ces sessions étaient consocrees aux 
« affaires ,normales ». les outres à des affaires « s~cto
rielles », à savoir huit aux affaires agricoles, deux: aux 
ootivités d'Eurotom et à la coopération ,technologique, une 
session aux affaires sociales, budgétaires et énergétiques 
et ,une session (extraordinaire) enfin aux problèmes liés 
à la réévaluation du Deutsche Mark. 

Nominations 
OOMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

M. W. KOK a été nommé ·membre du Comité Econo
mique et Social pour la période prenant fin le 16 moi 
1970. 

C()MITE DE POLITIQUE BUDGETAl·RE 

M. CARMINAT! a été désigné en ·qualité de membre 
suppléant du Comité de politique budgétaire, en rempla
cement de M. GEORGES-PICOT. 

COMMISSION DE CONT:ROLE 

Ont été nommés pour une période de cinq ans : 
M. G. -FIREDDI. Conseiller 6 la Cour des Comptes, Pré
sident ; MJM. J. DE STAERCKE, Commissoire aux comp
tes de lo C.E.C.A., A. DUHR. Conseillèr de Légation, 
D. SIMONS, Professeur de Droi,t à l'Université de Rot
terdam, M. BERNARD, Conseiller référendaire à la Cour 
des Comptes et H. HARTIG, Ministeriol-dirigent ou Mi
nistère fédéral des •Finances, membres. 
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Propositions 

AGRICULTU1RE 

* Proposition de règlement du Conseil modifiant le 
règlement _(C.E.E.) n° 1059/69 déterminant le régime 
d'échanges applicables à certaines marchandises résul
tant de la transformation de produits agricoles ( 16 octo
bre 1969). 

Cette proposition a pour but essentiellement d'adopter 
les conditions dans lesquelles doit être calculé le droit 
additionnel sur les sucres divers calculés en saccharose 
(d.o.s.) ou sur la farine (d.o.f.) que comporte le maxi
mum le perception prévu dans le 11:orif douanier commun 
ou regard de certoi1nes de ces marchandises. 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil rela
tif à l'aide pour l'huile d'olive (24 ootobre 1969). 

Cetite proposition a pour but de définir les principes 
suivant lesquels l'aide visée à l'article 10 du règlement 
n° .136/66/C.E.E. est octroyée aux producteurs d'huile 
d'olive à poritir de la compagne 1969 / l 970 et d'arrêter 
les mesures destinées à assurer que cetite aide n'est accor
dée que pour l'huile d'olive produite dons la Commu
nau'l'é à partir d'olives récoltées dons la Communauté 
et qui n'a pas déjà bénéficié de cette aide. Afin d'assu
rer le ban fonctionnement du régime d'aide, il est pro
posé de limiter l'ootroi de celle-ci aux quantités d'huile 
pour lesquelles la · demande est présentée dons les zones 
oléicoles. 

Par ailleurs, un régime de contrôle administroti.f est 
proposé qui est destiné à assurer la correspondance entre 
d'une port l'huile pour laquelle l'aide est demandée et 
d'autre port, la copacit'é potentielle de production en 
olives et en huile de la campagne en cause, les produits 
dont l'huile est extraite, et l'huile effectivement produite. 
Le régime de contrôle odministroti-f prédté serait complété 
par l'i,nstourotion d'un contrôle communautaire sur les 
matières de base importées de la Grèce et des pays tiers. 

* Praposi,tion d'un règlement du Conseil établissant, 
dans le secteur des produits transformés à base de fruits 
et légumes, les règles générales relatives à l'octroi des 
restitutions à l'exportation visées à l'article 3 bis du 
règlement (C.E.E.) n° 865/68 et les critères de fixation 
de leur montant (4 novembre 1969). 

* Proposition de règlement' du Conseil reportant la 

1 
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dote d'e.xitension du champ d'application des certi.ficots 
d'importation, d'expoiita,tion ou de pné<fixotion à toute la 
Communou~ (5 ,novembre 1969). 

* Proposition de règlement du Conseil .relatif aux mesu
res à prendre dons le secteur a'gricole à la suite de la 
réévaluation du Deutsche ·Mark· (5 novembre 1969). · 

La réévaluation du. Deurtsche Mark et la non modifi
cation par le Conseil de la voleur de l'Linité de compte 
entraînent, en opplicâitï'on de l'article 2 du' règlement 
n° 129 du Conseil relatif à la voleur de l'unité de comp,te 
et aux toux de change à appliquer dons le cadre de la 
politique agricole commune, la baisse des prix agricoles 
exfprimés en Deutsche Mark, qui sont fixés en unité de 
compte dons le cadre de la politique agricole commune. 
A la suite de mesures transitoirês 'la .ibaisse des prix doit 
intervenir effectivement à paiitir du 8 décembre 1969. 
Il en résultera une perte de revenu pour l'agriculture 
allemande qui est évaluée à 1,7 milliard de Deutsche 
Mark par compagne agricole entière (du 1°' juillet ou 
30 juin). 

Il est proposé de prévoir la' possibilité pour la Répu
blique .fédérale d'Allemagne d'accorder des aides en vue 
de compenser ces pertes sous la forme d'aides directes 
aux producteurs agricoles. Les aides envisagées ne seraient 
accordées que pendant une période limitée et de façon 
dégressive, le relais pouvant être assuré par le moyen de 
mesures oyant un caractère de politique sociale ou struc
turelle. Lo Communauté participerait ou financement des 
aides prévues, de façon dégressive et po·r l'·intermédio.ii'e 
du FEOGA. 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil rela
tif à la reconduction du règlement (C.E.E.) n° 290/69 
du Conseil, du 17 février 1969, fixant les critères de 
mobilisation des <iéréales destinées à l'aide alimentaire 
(6 novembre 1969). 

L'expérience acquise lors de la mobilisation des céréa
les destinées à l'aide àlimentoire, au titre du programme 
1968/ 1969, o permis de constater le bien-fondé des cri
tères de mobilisation fixés par le règlement (C.E.E.) 
n° 290/69. Il est dès lors proposé de reconduire celui-ci 
sons modification. 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) lu Conseil por
tant ouveiiture, répartition et mode de gestion du contin
gent tarifaire communautaire de raisins secs, de la posi-· 
tion 08.04 B du tarif douanier commun, présentés en 
emballages immédiats d'un conrtenu net inférieur ou égal 
à 15 kilogrammes (7 novembre 1969). 

Cette proposi,tion a pour but de mettre en œuvre des 
dispositions de l'accord commercial entre la Communauté 
Economique Européenne et l'Iran (signé à Bruxelles le 
14 octobre 1963 et modifié· par un échange de lettres 
de novembre 1967) qui O été reconduit pour un on jus
qu'o·U 30 ,novembre 1970. 

* Proposition de règlement du Conseil fixant le prix 
de base et le prix d'achat pour les oranges douces. 

* Proposition de règlement du Conseil fixant le prix 
de base et le prix d'achat pour les mandarines (19 novem~ 
bre 1969). 

* Proposition d'un règlement du Conseil modifiant le 
règlement (C.E.E.) n° 765/68 en ce qui concerne la posi
tion tarifaire de certains produits de l'industrie chimique 
fabniqués à po,rtir de sucres ( 19 novembre 1969). 

* Proposition de règlement du Conseil modifiant le 
règlement (C.E.E.) ,n• 1060/ 69 fixant les quantités de 
produits de base considérées comme étant entrées dans 
la fabrication des marchandises relevant du règlement 

: • (C.E.E.) n° 1059 /69 (21 novembr,e 1969). 

·. * Proposiition d'·une · décision du' Conseil prorogeant le 
régime .des prix minima (27 novembre 1969). 

l -· • ' ••• * Proposhion de règlement du. Conseil concernant la 
fabrication et le commerce des sucres (saccharose), du 
sirop de glucose et du dex.trose (28 novembre 1969). 

Les dispositions législatives, réglementaires et admi
nistratives en vigueur dans les 6tots membres définissent 
les différentes catégories de sucre (saccharose), de sirop 
de glucose, et de dex.trose, ainsi que les caractéristiques 
de composition qui leur sont applicables. et déterminent 
les règles relatives à l'étiquetage et au condi,tionnement 
de ces produits et des différences sont de nature à entra
ver la libre circula'tion de ces produits et à créer des 
conditions de concurrence inégales. D'autre port, que le 
bon fonctionnement de l'organisation commune des mar
chés . dons le secrteur du sucre suppose que soient déter
minées à· l'léchelon communautaire les différentes qualités 
de sucre (saocharose) commercialisées, leurs caractéristi
ques de composition et les règles relatives à leur ~.tique
tage et à leur conditionnement. Celtte réglementation 
doit être étenduè au sirop de glucose et au dextrose eu 
égard . à l'impor,tance de leur utilisation en tànt que 
produits de substitution· de saccharose. La détermination 
des modalités relatives· au prélèvement des échantillons 
et les méthodes d'analyses nécessaires au contrôle de la 
composition et des caroctléristiques de fabrication des pro
duits considérés sont des mesures d'application de carac
tère technique. Il est proposé d'en confier l'adoption à 
la Commission dans le but de simplifier et d'accélérer la 
procédure. La proposition est complétée par des dispo
sitions institutionnelles (procédure instaurant une coopé
ration étroi·te entre les Etats membres et la Commission 
au sein du Comité' permanent des denrées alimentaires) 
et transitoires (pour permettre des adaptations nécessaires). 

* Proposition modifiée d'un règlement (C.E.E.) du 
Conseil fixant le prix indicatif du lait et les prix d'inter
vention pour le beurre, le lait. écrémé en poudre et les 
fromages Grane padano et Parmigiano-Reggiano, valables 
pendant la campagne · laitière 1969 /J 970'. 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil pro
rogeant, pour la èampagne laitière 1969 /1970, plusieurs' 
règlements dons le secteur du lait et des produits lai·tiers 
(2 décembre 1969). . . "!" .. ,t. * Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil modi
fiant le règlement. (C.E.E.) ri• 447 /68 établissant les· 
règles généraÎes en matière d'intervention par achat dans' 
le secteur du sucre (4 décembre 1969). ; 

* Proposition~ d'u;.,-''\~gleme~t· • (ë.{'E.i" d~ Conseil par~ 
tant modification des règlements ·n° 134/ 67 /C.E.E. et 
137 / 67 /C.E.-E. relatifs aux prix d'écluse et ou · système 
dit « des produits' pilotes et dérivés » dans le secteur de 
la. viande de porc (4 décembre 1969). . ! 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseii. mod·i
fiant le règlement (C.E.E.) n° 1014/ 68 établissant l~s 
règles générales régissant le stockaC'e public du lait écrémé 
en poudre (4 décembre 1969). f 
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* Proposi,tion d'un règlement du Conseil relatif aux 
mesures à prendre en vue de remédier aux difficultés 
d'approvisionnement en pommes de ,terre (8 décembre 1969). 

Il existe ·actuellement dans la Communauté dés diffi
cultés d'approvisionnement en pommes de ,térre. En effet 
la dernière campagne de production a fait apparaître 
une diminution de la production de pommes de terre, 
supérieure à 10 % pour l'ensemble de la Communauté 
par rapport à la production communautaire de l'année 
1968 cependant que la demande demeure du même ordre 
de grandeur que les années précédentes. Le prix de ce 
produit a subi des augmentations considérables et conti
nues depuis le début de la campagne. La suspension tem
poraire des droi,ts de douane arrêtée par le · Conseil ne 
s'est pas avérée suffisante pour remédier à cette situa
tion étant donné que les possibilités d'approvisionnement 
en provenance des pays tiers demeurent · faibles. li est 
dès lors proposé de prendre en outre des mesur~s tempo
raires permettant d'éviter un accroissement exagéré des 
exportations vers les pays ,tiers. En effet, un .tel accrois
sement serait préjudiciable à l'approvisionnement du mar
ché de la Communau.té d'ici la fin de la campagne et 
accentuerait la pression sur les prix dans la. Communauté 
de ce produit essentiel pour les consommateurs notam
ment ceux appartenant aux catégories sociales les plus 
défavorisées. La Commission estime que cet objectif peut 
être réalisé en instaurant un régime de taxes à l'expor
tation de la Communauté et elle propose de retenir à 
cette fin des taxes dont le montant correspond à 30 % 
de la valeur du produit, évaluée de façon forfaitaire, 
sur le marchlé de gros de Id Communauté le plus repré
sentatif pour l'exportation vers les pays· tiers. 

La si,tuation du marché des pommes de terre présente 
en France, des caractéristiqués p~rticulières supplémeniaires 
(le rapport de prix existant lors du début dé la campàgne 
entre la France et les autres Etats membres a été perturbé 
depuis lors par la dévaluation dù franc fronçais ; les fac
teurs de hausse qui existent dans la Communauté s6nt de 
ce fait renforcés en France) et l'augmentation des prix à 
la production et à la . c;onsommation qui en résul,terait 
paraissant inadmissible pour des raisons de politique de 
conjoncture, il est proposé. de prévoir l'application, par cet 
Etat membre, de taxes à l'exportation, compensant l'inci
dence de la dévaluation et s'appliquant dans les échanges 
entre Etats membres et, de façon supplémentaire, dans les 
échanges avec les pays tiers. Le montant de cette .. taxe 
serait également ,fixé de façon forfaitaire en appliquant le 
taux de la dévaluation du franc français au prixl du produit 
en cause, constaté sur le marché de gros le plus représen
tatif en France. 

En vue de mettre les instances communautaires à même 
de suivre a,vec précision l'évolution des exportations, à titre 
prévisionnel, afin de pouvoir apprécier l'influènce que celles
ci exercent sur la siruotion du marché et de pouvoir adapter, 
le cas échéant, les dispositions du présent règlemnet, il est 
proposé de prévoir la délivrance de certificats d'exportation 
assortis de la constitution d'une caution garantissant la 
réalisation des exportations en vue desquelles ces certificats 
ont été demandés. En vue de faciliter la rhise en œu,vre du 
régime des cer.ti.ficats, on aura recours à ùne procédure 
permettant une coopération étroite entre les Etats membres 
et la Commission. · 

* Proposition de règlement du Conseil· fixant le prix de 

base et le prix d'achat pour les choux..fleurs pour la période 
allant du l"' janvier au 30 avril 1970. 

* Proposition de règlement du Conseil fixant le prix de 
base et le prix d'achat pour les citrons pour la période 
allant du l"' janvier au 31 mai 1970. 

* Proposition de règlement du Conseil fixant le prix de 
base et le prix d'achat pour les pommes pour la période 
allant du 1 cr janvier au 31 mai 1970. 

* Proposition de règlement du Conseil fixant le prix de 
base et le; prix d'achat pour les poires pour la période 
a!lant du l" janvier au 31 mars 1970 (10 décembre 1969). 

TAtRIF DOUANIER COMMUN 

* Projet de règlement (C.E.E.) du Conseil portant aug
mentation èlu contingent tarifaire communautaire de thons, 
frais, réfriJérés ou congelés, entiers, dé<lapités ou tron
çonnés, destin1és à l'industrie de la conserve, de la position 
ex 03.01 13 1 b) du tarif douanier commun (année 1969) 
(20 ,novembre 1969). 

* ProJsition d'un règle~ent (C.E.E:) du Conseil modi
fiant le règlement (C.E.E.) n° 950/ 68 relatif au tarif doua
nier commlm (21 novembre 1969). 
· Dans le1 ·cadre d'accords signés avec des pays ,tiers et 
notamment en vertu du Protocole de Genève ( 1967) annexé 
à l'accord l général sur les ,tarifs douaniers et le commerce 
signé à l'issue de la Conférence de négociations commer
ciales 1964/ 1967 ,(négociations Kennedy), la C.E.E. s'est 
engag'ée ~ procéder à des réductions de droits de douane 
au l"' janvier 1970. Pour divers produits ces réductions sont 
subordonnées o la réalisation de certaines conditions. Dès 
lors, afin 1d'.éviter toute équivoque dans l'interprétation des 
engageme~s contractés par la C.E.E. vis-à-vis des poys 
tiers et bssurer une mise en viaueur uniforme du tarif 
douanier 1commun, il est proposé - de préciser - ·dons le 
règlement (C.E.E.> n° 950/68 du Conseil, du 28 juin 1968, 
relatif au tarif douanier commun, modifié en dernier lieu 
par le règlement (C.E.E.> n° 1545/ 69 du Conseil du 23 juil
let 1969 '- les droi,ts conventionnels qui seront applicables 
à compt~r du l"' janvier 1970. 

Les m6difications apportées à la so~s-position 44.05 B 1 
et la création de la sous-position 44. 14 A sont motivées 
par des raisons d'ordre économique. La création des notes 
complém~ntaires 2 au chapitre 17 et 1 aux chapitres 18 et 
19, en simplifiant l'intervention des administrations doua
nières, a' pour objet de faciliter les échanges commerciaux. 
Pour les) positions ou sous-positions 15.07, 22.07, 29.23 A 
et B, 29.44, 55.09 A, 84. 10 A, il est proposé d'apporter 
certaines modifications ayant pour objet soit d'assurer une 
application uniforme du tari,f douanier commun soit de per
mettre une simplification de la nomenclature tarifaire. Des 
raisons d'amélioration du tarif douanier commun justifient 
por ailleurs un certain nombre de modifications d'ordre 
rédactio'nnel. 

. * Pjoposition d'un règlement (C.E.E.> du Conseil pontant 
augmentation du volume du contingent tarifaire commu
nautaire de magrl'ésium brut de la position 77.01 A du 
tarif douanier commun (25 novembre 1969). 

1 * Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
ouver.tJre, répartition et mode de gestion du contingent 
tarifaire communau,taire d'extraits ,tannants d'eucalyptus de 
la position ex 32.01 D du -tari,f douanier commun. 
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* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil portant 

ouverture, répartition et mode de gestion du contingent 
tarifaire communautaire de papier journal de la position 
48.01 A du tarif douanier commun. 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
ou,.,er.ture, répartition et mode de gestion du contingent 
tarifaire communautaire de fils de lin écrus (à l'exclusion 
des fils d'étoupe) mesurant au kilogramme 30 000 mètres 
ou moins, destinés à la fabrication de fils retors ou câblés 
pour l'industrie de la chaussure et pour ligaturer les câbles 
de la position ex 54.03 B I al du tarif douanier commun. 

* Projet de règlement (C.E.E.) du Conseil portant ouver
ture, répartition et mode de gestion des contingents ,tari
faires communautaires de tissus de soie ou de bourre de 
soie (schappe) et de tissus de coton, tissés sur métiers à 
main, des posi,tions ex 50.09 et ex 55.09 du tarif douanier 
commun. 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
ouverture, réparti,tion et mode de gestion du contingent 
tarifaire communautaire pour le ferro-silicium de la posi
tion 73.02 C du tarif douanier commun. 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
ouverture, répartition et mode de gestion du contingent 
tarifaire communautaire de ferro-silico-mongonèse de lo 
position 73.02 D du tarif douanier commun. 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
ouverture, réporti,tion et mode de gestion du contingent 
tarifaire communautaire de ferro-chrome contenant en poids 
0, 10 % ou moins de carbone et plus de 30 % jusqu'à 
90 % inclus de chrome (ferro-chrome surrafiné) de la 
position ex 73.02 E I du rtarif douanier commun. 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil portanrt 
ouverture, répar.ti,tion et mode de gestion du contingent 
tarifaire communautaire d'aluminium brut de la position 
76.01 A du tarif douanier commun. 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
ouverture, réparti,tion et mode de gestion . du contingent 
tarifaire communautaire de magnésium brut de la position 
77.01 A du tarif douanier commun (l"' décembre 1969). 

* Projet d'·un règlement (C.E.E.) du Conseil por,tant réto
blissement du droit de douane relatif à la soie grège (non 
moulinée) de la position 50.02 du torif douanier commun 
et ouverture d',un contingenrt torifaire communautaire pour 
le même produirt. 

* Projet d'un règ'lement (C.E.E.) du Consei,I portant réta
blissement du droit de douane relatif aux fils de soie non 
conditionnés pour la vente au dértail, de la position 50.04 
du tari·f douanier commun, et ouverture d'un contingent 
tarifaire communautaire pour les mêmes produits. 

* Projet d'un règlement (C.E.E.) du Conseil portant réta
blissement du droit de douane relatif aux fils de bourre de 
soie (schappe) non conditionnés pour la vente au détail, 
de la position 50.05 du •tari·f douanier commun, et ouver
ture d'un contingent ·tari.faire communautaire pour les 
mêmes produits (5 décembre 1969). 

POLITIQUE COMMERCIALE 

* Proposition d'un règlement du Conseil portant éta
blissement d'une procédure commune de gestion de contin
gents quantitatifs. 

* Proposition d'un règlement du Conse)relatif à l'appli
cation aux départemenrts français d'outre-rr\er de ce règle-
ment (21 octobre 1969). 1, l . 

Pendanrt la période de transition, les E·tats membres doi
vent procéder à la coordination de leurs reÎ'ations commer
ciales avec les pays tiers de façon qu'à l'èxpiration de la 
période de transition soient réunies les cJnditions néces
saires à la mise en oeuvre d'une politi,què commune en 
matière de commerce extérieur. A cette fin le Conseil a 
arrêté, par décision du 25-9-1962, un programme d'action 
en matière de poli,tique commerciale commune. Pour assu
rer l'exécution d'engagements portant sur, l'ouverture de 
contingents, la CommunaUt'é doit disposer d'une procédure 
pour la gestion de ceux-ci. Cette procédure· doit être éga
lement applicable à des contingents ouvertts ·de façon auto-
nome. 1 

Au stade actuel cette procédure peu.t se limiter à régle
menter la répalîl"i-tion des contingents commu~autaires selon 
des modalités appropriées et à fixer une série de règles 
sur la délivrance des autorisations d'impo~tatiôn ou d'expor
tation et la coopération administrative entrt. les autorités 
nationales et communautaires. Elle doit toutefois assurer 
que, dans la limite des montants fores pour les contingents, 
des opérations d'importation ou d'exportation sont réalisa
bles en même temps dans toute la Communauté. 

Le présent règlement s'appliquerait à tous les produits 
en tenant compte toutefois des procédures prévues dans 
le cadre de l'organisation commune des marchés agricoles. 

* Proposition de décision du Conseil autorisant le gou
vernement italien à maintenir vis-'à-vis des pays ,tiers des 
restrictions quantitatives pour certains produits du secteur 
de la soie de la liste reprise à l'annexe I du règlement 
n° 2041 / 68 du Conseil du 10 décembre 1968, (29 octobre 
1969). fi : 1~1~ 
* Proposition de décision du Conseil autorisant la tadte 

reconduction au-delà de la période transitoire' de certains 
accords commerciaux conclus par les Etats i'.membres et 
certains poys tiers (28 octobre 1969). ï 

* Proposition de règlement portant établis~ement d'un 
régime commun applicable aux importations d;~ pays tiers 
autres que ceux à commerce d'état. ! 

~ * Proposition de règlement du Conseil relatif à l'appli
cation aux départements français d'outre-mer du règlement 
(C.E.E.) portant établissement d'un régime commun appli
cable aux importations des pays tiers autres que ceux à 
commerce d'état (5 novembre 1969). 

Dans le but de l'uniformisation des réQimes d\importation 
en provenance des pays tiers, le Conseil a . adopté, le 
l O décembre 1968, le règlement (C.E.E.) n° 20·41 /68 por
tant établissement d'une liste commune de libération des 
importations dans la Communauté à l'égard des pays tiers 
ainsi que le règlement (C.E.E.) n° 2045/ 68 inst~urant une 
procédure spéciale pour l'importation de certains produits 
en provenance de certains poys tiers. Au ti.tre de ces règle
ments, ceux-ci doivent être revisés avant la fin de. la période 
de transition en fonction de l'instauration de la politique 
commerciale commune. Cette révision doit avoir 'pour effet 
d'établir un régime commun applicable aux importations 
des pays tiers autres que ceux à commerce d'état. La liste 
commune de libération, telle qu'elle a été établie par le 
règlement (C.E.E.) n° 2041 / 68 et élargie par les règlements 
(C.E.E.) n° 1228/69 et 1827 / 69, aux fins de èonsolider, 
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au niveau de la Communauté, les mesures de libération 
prises par les Etats membres, constituerait un des éléments 
de ce régime commun. 

Les importations v,isées par la liste commune de libéra
tion s'effectueraient sans restrictions quantitatives. La Com
mission doit toutefois être informée par les Etats membres 
de tout danger résultant de l'évolution des importations 
qui pourrait nécessiter le recours à des mesures de sauve
garde. Il apparaît ainsi essentiel de procéder, à l'échelle 
communautaire et au sein d'un comité consultatif, à l'exa
men des conditions des importations, de leur évolution et 
des divers éléments de la situation économique et commer
ciale, ainsi que, le cos échéant, des mesures à prendre. A 
l'issue de ces consultations certaines importations pour
raient être soumises à une procédure de surveillance commu'.
nautaire. Dans ce cas, il est proposé de subordonner la 
mise à la consommation des produits en couse à la pré
sentation d'un document d'importation répandant à ces 
critères uniformes. Ce document serait, sur déclaration ou 
simple demande de l'importateur délivré ou visé par les 
alJltorités des Etats membres dans un certain délai sons 
que, de ce fait, ,un droit d'importation quelconque soit 
constitué pour l'importateur. Ce document ·ne serait dès 
lors utilisé que jusqu'au momenrt où intervient ,un change
ment du régime d'importation. 

Dans l'intérêt de la Communauté, il est proposé qu'une 
infor.motion mutuelle la plus complète possible soit assurée 
entre les Ertats membres et la Commission en ce qui con
cerne les résultats de la procédure de surveillance. 

Le Conseil serait appelé à décider des mesures de sau
vegarde que ,nécessitent les intérêts de la Communauté. 
Etant donné que les pratiques commerciales peuvent, dans 
certains cos, nécessiter une procédure de défense accélérée 
la Communauté doit disposer d'une protection appropriée 
jusqu'à l'entrée en vigueur d'une décision du Conseil. Il 
est en conséquence proposé de prévoir ·une procédure plus 
rapide que la prodédure ,normale, à titre de précaution, 
pour faire face à des pratiques inopinées. Les impératifs 
de rapidité et d'efficacité justifient selon la Commission, 
qu'elle soit habilitée, sans préjudice de l'atrtitude ultérieure 
du Conseil, à arrêter des mesures d'urgence. Lorsqu'un pays 
tiers a donné à la Commission des goronrties suffisantes 
permettant de constater ·que l'application de mesures de 
sauvegarde ne serà pas ,nécessaire du fait de l'importation, 
dons la Communauté, d'un produit déterminé, le Conseil 
pourrait décider de renoncer à appliquer de telles mesures 
du fait de ces importations. 

* Projet de règlement (C.E.E.) du Conseil portant ouver
ture, répartition et mode de gestion des contingents tari
faires communautaires pour certains fruits originaires et 
en provenance de la Turquie. 

* Projet de règlement (C.E.E.) du Conseil portant ouver
ture, riépantition et mode dè gestion du contingent tarifaire 
communautaire de tabacs bruts ou non fabriqués et de 
déchets de tabacs de la position 24.01 du tarif douanier 
commun, originaires et en provenance de Turquie. 

* Projet de règlement (C.E.E.l du Conseil pontant ·ou:ver
ture, répartition et mode de gestion des contingents tari
faires communautaires pour certains produits textiles origi
naires et en provenance de Turquie ( 13 ,novembre 1969). 

* Proposition d',une décision du Conseil portant déroga
tion à l'article 1 de la décision du Conseil du 9 octobre 
1961 en ce qui concerne la prorogation de !'Accord entre 

l'Allemagne et Hong-Kong sur le commerce des textiles de 
coton (26 novembre 1969), 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil par.tant 
ouverture, répartition et mode de gestion du contingent 
tarifaire communautaire de 20 000 têtes de génisses et 
vaches autres que celles destinées à la boucherie, de cer
taines races de montagne, de la position ex, 01.02 A 11 b) 
2 du ;tarif douanier commun. 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
ouverture, répartition et mode de gestion du comingent 
tarifaire communautaire de 5 000 têtes de taureaux, vaches 
et génisses, autres que ceux destinés à la boucherie, de cer
taines races alpines, de la posiition ex 01.02 A Il b) 2 du 
tarif douanier commun. 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
ouver.rure, répartition et mode de gestion du contingent tari
faire communautaire de viande bovine congelée, de la posi
tion 02.0·1 A 11 a) 2 du tarif douanier commun ,(27 novem
bre 1969). 

* Proposition d'une décision du Conseil portant déroga
tion à la décision du 9 octobre 1961, relative à l'unifor
misa,tion de la durée des accords commerciaux, pour l'accord 
à long ter.me négocié entre le Gouvernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne et le Gouvernement de la 
République socialiste de Roumanie et relatif aux échanges 
commerciaux et le développemem de la coopération écono
mique entre les deux pays (8 décembre 1969). 

* Proposition d'un règlement du Conseil portant inclu
sion de nouveaux produits dans la liste commune de libé
ration figurant au règlement (C.E.E.) n° 2041 /68 du 
Conseil du 10 décembre 1968 (5 décembre 1969). 

Cette proposi,tion vise certains produits non encore inclus 
dans la liste commune. de libération des importations dans 
la Communauté à l'égard des pays tiers qui ont été libérés 
entre temps dons le cadre de l'organisation commune des 
marchés agricoles ou par des mesures prises par les Etats 
membres. 

* Proposition de décision du Conseil portant dérogation 
à la décision du 9 octobre 1961 relative à l'uniformisation 
de la durée des accords commerciaux, pour l'accord à long 
terme négocié entre le Gouvernement du Royaume de Bel
gique, le Gouvennement du Royaume des Pays-Bos et le 
Gouvernement du Grand Duché de Luxembourg, agissant en 
commun en vertu du Traité instituant l'Union Economique 
Bénélux, Partie Contractante d'une port, et le Gouverne
ment de la République socialiste de Roumanie, Partie 
Controotante d'autre part, sur les échanges commerciaux. 

* Proposition de décision du Conseil portant dérogation 
à la décision du 9 octobre 1961 relative à l'uniformisation 
de la durée des accords commerciaux, pour l'accord à long 
te~me négocié entre le Gouvernemem de la 1R!épublique fran
çaise et le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne sur les échanges commerciaux et la coopération 
économique et industrielle. 

* Proposition de décision du Conseil portant dérogation 
à la décision du 9 octobre 1961 relative à l'uniformisation 
de la durée des accords commerciaux, pour l'accord ·à long 
terme négocié entre les Gou'/emements de la République 
italienne et de la République populaire bulgare sur les 
relations commerciales et économiques ! 11 décembre 1969). 

* Proposition de décision du Conseil portant dérogation 
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à ·l'article 1 de la décision. du Conseil du 9 octobre 1961, 
en ce qui concerne la prorogation de l'accord entre le 
Bénélux et Hong-Kong sur le commerce des textiles de coton 
(11 décembre 1969) .. 

DROIT D'ETABLISSEMENT 

* Propositions de directives fixant les ~odalités de la 
réalisation de la liberté. d'établissement et de la libre pres
tation des services pour les activités non salariées de 
l'infirmier respansable·des soins giénéraux (7 octobre 1969). 

Il s'agit des trois propositions suivantes ·: · 
- Propasirtion de directive concernant la réalisation dè 

la liberté d'établissement et de la libre prestation des ser~ 
vices pour les activités non salariées de l'infi'rmier respon
sable des soins généraux!. 

- Proposition de directive visant à la reconnaissance 
murtuelle des diplômes, certificats et autres titres d'infirmier 
responsable- des soins généraux. 

- Proposition de directive visant à la coordination des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives 
concernant l'accès aux activités non salariées de l'infirmier 
responsable des soins gén'éraux et l'exercice de celles-ci. 

1. Dans le· domaine des soins infirmiers, la directive 
proposée ne vise que les activités exercé.es dans les Etats 
membres sous l'un des -titres de formation qu'elle :,récise. 
S'il s'est avéré nécessaire de limi,ter le champ d'application 
de la présente directive à cette catiégorie d'infirmiers .et 
par voie de conséquence la libération des activités _ dans le 
domaine des soins infir,miers, cela tient· au fait qu'il· n'a 
été .passible de procéder, pour l'instant, à la coordi~atioi: 
préalable des conditions d'exercice de l'infümier (ainsi que 
le prescrit l'article 57 paragraphe 3 du Traité) que pour 
cet-te catégorie d'infirmiers. Les activités non visées par 
la présente directive devront foire l'objet de directives ulté
rieures. 

2. Dans plusieurs Etats membres la loi _ subo.rdonne 
l'accès aux activités de l'infümier responsable des soins 
généraux et leur exercice à la possession d'un diplôme 
d'infirmier. Dans certains autres Etats mernbres où cette 
condition n'existe pas, le droit ou part du titre d'infirmier 
responsable des soins généraux est ,toutefois .réglementé 
par la loi. 

En ce qui concerne les conditions .de formation de l'infir
mier responsable des soins généraux, les divergences en. la 
matière ne permettent une reconnaissance mutuelle ,que 
moyennant une coordination préalable telle que le prévoit 
le paragraphe 2 de l'or,ticle 57. • .. 

En ce qui conceme le part du titre de formation, en 
raison du fait qu'une directive de. reconnaissance mutuelle 
de certains diplômes ne éomporte pas nécessairement _une 
équivalence matérielle des formations que ces· diplômes 
concement, il est proposé de n'en · autoriser l'usage · que 
dons la lang,ue de l'Etat membre -d'origine. " 

Pour assurer une application aisée par· les administra
tions nationales de la présente directive, les Etats mem
bres peuvent prescrire que les ressortissants rem-plissant les 
conditions de formation que celle-ci prévoit, présentent, 
conjointement à leur titre de '.formation,· un cer,tificat des 
autorités ·compétentes du· pays d'origine, attestant que ces 
titres sont bien ceu><I que 'vise la directive. . 

3. En application de l'ortie!~· .57 par~graphe 1•r, il y· a 
lieu de réaliser la reconnaissonce mutuelle des diplômes 
des infir,miers responsables des soins généraux. A cet effet, 

il n'a pas paru souhaitable d'imposer un programme uni
que dans l'ensemble des Etats membres ; mais au contraire 
de laisser à ceuiX-ci le maximum de liberté dans l'organi
sation de leur enseignement. En conséquence, il est pro
posé de fixer les boses d'un programme minimum offrant 
les garanties nécessaires pour permettre auiX Etats mem
bres de procéder à la reconnaissance mutuelle des diplô
mes, certificats et autres ti,tres de formation répondante à 
ce .mini_mum ... 

* Propositions de directives fixant les modalitiés de; la 
réalisa.tien de la liberté d'établissement et de la libre 
prestation des services pour les activités non salariées de 
fÏopticien-lunetier (3' novembre 1969). 

Lo directive proposée s'appliquerait aux activités rîon 
salariées de l'opticien relatives aux examens de la vue 
effectués par des opticiens en vue de la fabrication 'de 
verres à lunettes. Elle s'appliquerait également aux aèti
vités non salariées de l'opticien consistant dans l'examen 
des organes de la vue effectué en vue de l'adaptation, 1 de 
l'ajustement et de la vente d'appareils èorrecteurs de défec
tuosités visuelles. L'exe"rcice des octivitié visées ci-dessus 
soulevant dans certains Etats membres des problèmes ; de 
protection de la santé, la libération des restrictions · les 
concernant doi·t être subordonnée, en applicotion de l'd'rti
cle 5 paragraphe 3 du Traité, à la coordination de leurs 
conditions d'exercice dans les différents Etats -membres. Con
formément aux dispositions du Programme général pour la 
suppression des restrictions à la liberté d'établissement,, les 
restrictions concernant" la faculté de s'affilier à des organi
sations professionnelles doivent être éliminées . dans . la 
mesure où les octiviVés professionnelles de l'intéressé com
parte11t l'exercice de cette faculté. 

. . · * Proposition de direct,ive visant à la reconnaissance 
mutuelle des diplômes, certificats et outres titres .de l'opti-
clen-lunetier. · ' • 
. En ce qui concerne les conditions de formation de l'qpti

cien-lunetier existant dons les différents Etats membresi les 
divergences en la matière ne permettent une reconnaissance 
mutuelle que moyennant une coordinotio~ préalable telle 
que la -prévoit le paragraphe 2 de l'article S.7. En cerqui 
concerne le part du titre de formation, en raison du ~fait 
qu'une directive de reconnaissance mutuelle des diplqmes 
ne comporte pas nécessairement •une équivalence matérielle 
des fo~mations que ces diplômes concernent, il est proposé 
de n'autoriser l'usage ·de ces titres,' dâns l'Etat membre 
d'oocueil, que dans la langue de l'Etat mernbre d'origine. 

* Proposition de directive visant à la coordination_ des 
dispositiori's · législatives, réglementaires et odministra!ives 
concernant l'accès aux activités non salariées de l'opticien-
lunetier et l'exercice de celles-ci. · ! 

6n vue de rendre cette coordination satisfaisante en vertu 
de l'article 57, paragraphe 3 du Traité, il a été estimé, 
pou·r des raisons de santé publique,qu'elle devait porter,-tont 
sur le ê:hamp d'activité auquel doivent être habilitéit les 
opticiens-l~netiers, que sur les exigencés -minimales de', for
mation à requérir èi cet effet. La coordination des ctndi
tions de formation doit permettre en outre la reconnais
sance -mutuelle des diplômes, certificats et autres titre~ des 
opticiens.:lunetiers. · Si une coordino.tion s'est avérée néces
saire dans le domaine de la formation, il n'a · pas ;~paru 
souhaitable d'imposer un programme unique de formation 
à· l'ensemble des Etats -membres. Pour sauvegarder la liberté 
des autorités compétentes ·en cet-te matière, il est pr~pasé 
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d'imposer un programme minimum of.front les garanties né
cessaires pour permettre aux Etats membres de procéder à 
la reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats et autres 
titres de formation répondant_ à ce :minimum. 

En ce qui concerne Je champ d'activité, il s'agit d'assu
rer au professionnel ,un champ d'activité 'équivalent au sein 
de la Communauté. A cet effet, en . raison des garanties 
de formation prévues à l'article 3 de la présente directive 
il est proposé de foire entrer dans ce champ d'activité J~ 
réfraction oculaire et l'adaptation des verres ou lentilles 
de contact. Les examens effectués dans ce domaine par 
l'opticien-lunetier ne constituent, par rapport. aux examens !, 

du médecin, ni un contrôle, ni un double-emploi mais 1.1n 
complément d'ordre technique. Par ailleurs, afin d'assurer 
que ces octivit'és ne concernent que .Jo correction de défec
tuosités purement optiques à l'exdlusion de tout traitement 
de défectuosités pathologiques, Ï'I y a •lieu d'assurer qu'elles 
s'effectuent dans le cadre du respect· d'une discipline pro
fessionT1€'11e. En ce qui concerne les activités relatives aux 
personnes âgées de moins de 16 ans ou dans le cas particus 
lier des verres de contact, i•l est proposé d'imposer en outre 
une prescription médicale, afin d'éviter que soit négligé, à 
l'occasion de ces examens, un élément pathologique ou 
une contre-indication. · '·· 

POLITIQUE RÉGIONALE 

* Proposition de décision du Conseil relative à l'orga
nisation de moyens d'Ôction de la co·mmunaut'é en matière 
de développement régional et note sur· la politique régio
nale de la Communauté (15 octobre 1969). 

Selon l'article 2 du Traire, la· Communauté a pour mis
sion de promouvoir un développement hàrmonieux des acti
vités économiques dans l'ensemble de la Communoùté, et 
donc de parer aux déséquilibres considérables entre régions 
qui existent à l'intérieur des Etats membres et à l'échelile 
de la Communauté. La Commission considère que les actions 
visées à l'article 3 du Traité concernant l'i•nstaurotion des 
politiques communes - notammnet fo politiquè agricole et 
certains éléments de la politique des ·transports -, l'éta
blissement d'un régime assurant que là concurrence n'est 
pas faussée dans le marché commun, la coordination des 
politiques économiques, de même. que la mise en œuvre 
d',une politique énergétique communautaire ou d'une poli
tique industrielle, sont indispensables pour réduire l'écart 
entre les diHérentes régions et le retord 'des moins favo
risées, mais que, réciproquement, la coordination des poli
tiques régionales facilitera la mise en œuvre de ces· poli
tiques communes. · · , - · · 

Les traires contiennent un ensemble de dispositions, not~m: 
ment en è:e qui concerne les interventions des "pouvoirs 
publics,· qui visent à contribuer à la solution de certains 
problèmes du développement régional: ,: " 

Lo Commission propose que sans préjudicè" des obliga
tions et pouvoirs des Etats membres et de la Communauté 
au titre desdites dispositions du Traité, on fosse en sorte 
que les mesures envisagées par les Etats membres - qui 
sont compétents pour l'établissement et la mise en œuvre 
des plans de développement régional - convergent vers 
la réalisation des objectifs de la Communauté. Les choix 
à opérer et les priorités à établir doivent donc être d'une 
manière cohérente avec les nécessi,tés de l'établissement du 
marché commun et du rapprochement progressif des poli
tiques économiques. A cet effet -une procédure doit être 

organisée qui permette à la Commission de recueillir tous 
les éléments dont elle doit disposer pour formuler les 
recommandations et avis qu'elle estime nécessaires. 

A cet effet, il semble indispensable à la Commission que 
chaque Etat membre procède, avec la Commission à l'exa
men · de la situation des riégions pour lesquelles, 

1

en raison 
des nécessités et des implications de l'établissement du 
marché commun et du rapprochement progressif des poli
tiques économiques des Etats membres, il est urgent d'éta
blir ou compléter, et de mettre en œuvre un pion de déve
loppement. Il est donc nécessaire qu'-un ordre de priorité 
soit fixé d'un commun aocord entre la Commission et l'Etat 
membre intéressé pour la discussion du contenu de ces 
pions. 

Lo discussion du contenu du plan,· 6 laquelle procèdent 
la Commission et l'Etat membre intéressé, peut impliquer 
la participation· des autres Etats membres. A cet effet un 
cadre communautaire doit être créé sous forme d'un 
Comit'é permanent de développement régional réunissant les 
représentants des Etats membres et de la Commission et 
constituant un organisme de consultation réciproque. Les 
perspectives et les programmes généraux de politique régio
nale élaborés par les Etats membres, plus généralement les 
problèmes qui se posent en matière régionale du fait du 
marché commun, ainsi que les problèmes liés à la mise 
en œuvre des politiques régionales, notamment dons leurs 
rapports avec les politiques budgétaires, doivent, selon la 
Commission, faire l'objet d'un examen ou niveau de la 
Communout'é pour faciliter la reénerche de solutions conver
gentes. Un Comité permanent de développement régional 
serait l'organisme approprié pour cet examen· et pour for
muler tous avis à cet égard. 

Lorsque la Commission - après discussion ou sein du 
Comité permanent de développement régional - constate
rait que les pions de développement régional présentés 
répondent aux besoins du fonctionnement du marché 
commun et du rapprochement progressif des politiques éco
nomiques, les moyens d'action de la Communauté devraient 
pouvoir favoriser la mise en œuvre de ces pions. A cet 
effet des bonifications d'intérêts ainsi que des garanties, 
accordées par la Communauté pour des prêts destinés à 
contribuer ou financement de ces pions, constituent une 
forme d'aide appropriée. Lo Commission propose en consé
quence d'instituer un Fonds de bonification et un système 
de garantie pour Je développement régional. 

La' Commission souhaite par ailleurs que, dans le cadre 
des règles institutionnelles existantes, les outres moyens 
d'action que détient la Communauté ên application des 
dispositions relatives à Jo· Banque Européenne d'investisse
ment, ou Fonds Social Européen, au Fonds Européen d'Orien
totion et de Garantie Agricole, ainsi 'quê des 'dispositions 
de l'article. 56 du Traire instituant la Communauté Euro
péenne du Charbon et de !'Acier. qui sont de narure à 
contribuer à promouvoir ces pions de développement, soient 
coordonnés dons leur utilisation. ''· 
· · Une meilleure connaissance, enfin, par les investisseurs, 
des diverses donn'ées qui leur sont nécessaires est de nature 
à accroître l'efficaci<té des investissem~nts contribuant ou 
développement régional ; à cet effet, il serait utile de 
promouvoir une coordination et, le cas échéant, un renfor
cement de l'information. 

Lo proposition est accompagnée d'une note des services 
de la Commission sur la politique régionale dons la Commu
nauté, ses problèmes et ses objectifs. 
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QUESTIONS ADMINISTRATIVES 

* Proposition d'un règlement instituant des mesures 
particulières temporairement applicables aux fonctionnaires 
de la Commission des Communautés européennes rémunérés 
sur les crédits affectés au budget de recherches et d'inves
tissement (23 octobre 1969). 

· * Prapositian d'un règlement tendant à reconduire 
1970, le règlement financier relatif à l'établissement 
l'exécution du budget des Communautés européennes 
la responsabilité des ordonnateurs et des comptables. 

• pour 
et à 
et~ 

* Proposition d'un règlement portant fixation des mode~ 
lités relatives à la reddition et à la vérification des comptes 
( 18 novembre 1969). ': 

II. RELATIONS EXT~RIEURES 

Mission des pays tiers 

Le O,ypre a établi une mission auprès des Communautés 
Européennes. · 

La Communauté Economique Européenne a donné l'a~ré
ment à MM. Johannes van Dalsen, Ambassadeur extra
ordinaire et plénipotentiaire, désigné par le Gouvernement 
d'Afrique du Sud comme Chef de la Mission de ce pays 
auprès de la C.E.E. en remplacement de M. Frederick Simon 
Steyn, appelé à d'autres fonctions, Donald Casimir Grenade, 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par 
le Gouvernement de Trinidad et Tobago comme chef de la 
Mission de ce pays auprès de la C.E.E. en remplacement 
de M. Wilfred Andrew Rose, appelé à d'autres fonctions, 
John Raphaël, Ambassadeur extraordinaire et plénipoten
tiaire, désigné par •le Gouvernement du Venezuela comme 
Chef de la Mission de ce pays auprès de la C.E.E. en rem
placement de M. Hernan Gonzales Vale, appelé à d'autr~s 
fonctions, Aladji Cueddo, Ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire désigné par le Gouvernement du Tchad 
comme Représentant auprès de la C.E.E., en remplacement 
de M. Adoum Aganaye appelé à d'autres fonctions. ' 

AIDE ALIMENT;AIRE 

Dans le cadre de l'engagement de fourniture annuelle 
par la Communauté d'un montant de 1 035 000 tonnes 
le Conseil est lors de sa session des 10-11 novembr~ 
convenu de 11 actions communautaires d'aide céréalière 
au ti,tre de l'exercice 1969 / 1970. 

Atteignant un chiffre total de 325 000 to~nes, ces 
actions se répartissent comme suit : 
Ceylan 14 000 tonnes Pakistan 80 000 ;tonnes 
Indonésie 60 000 » Tunisie 35 000 » 
Liban 15 000 » Turquie 50 000' » 

Niger 15 000 » Yémen 14 000 » 
Mali 30 000 » Joint Church 

(aide déjà accordée) Aïd 
Comité international de la Croix-Rouge 

Autriche 

8 000 
4 500 

» 
)) 

Le Conseil a entendu le 8 décembre une déclaration du 
Gouvernement italien sur l'évolution heureuse récente qu'ont 

connues les relations bilatérales austro-italiennes. L~ 
Conseil s'est vivement félicité de cet.te évolution et a 
rendu hommage aux efforts déployés par le Gouvernement 
italien dans ce sens. Il a inv.ité la Commission à étudier les 
problèmes relatifs aux relations de la Communauté avJc 
l'Autriche en prenant, le cas échéant, contact avec ce pays, 
et de lui présenter un rapport à ce sujet dans les meilleurs 
délais. 

Espagne 

Les négociations entre l'Espagne et la C.E.E. interrom
pues depuis avril 1968, ont repris du 27 au 30 octobre- à 
Bruxelles. 

Une première confrontation des offres et des demandes 
des deu:>e parties, a permis de dégager une large conver
gence sur la plupart des points essentiels de l'accord envi
sagé. __ Les Six offrent notamment de réduire progressiv'è
ment de 60 % en trois ans les droits de douane sur les 
produits industriels espagnols, avec ce~taines exceptions. Ils 
envisagent également des concessions pour certains pro-
duits agricoles. · 

• l 

En contrepartie l'Espagne_ devrait réduire p~ogressivemént 
ses droits de douane de 40 % en faveur des Six et supp~i
mer ses resatrimions_ quantitatives aux importations de pro
duits de la Communauté européenne. Les deux délégations 
poursuivront leurs -travaux en décembre. Î _ 

;. 
Turquie ·! 

• Le Conseil d'association C.E.E.-"f.urquie a tenu ses 11 •" et 
12° sessions les 10 novembre et 9 décembre 1969, sous· la 
présidence de M. J. M. A. H. Luns et de M. H. J. ·de 
Kester, respectivement Minisatre des Affaires étrangères· et 
Secrétaire d'Etat ou, Ministère des Affaires étrangères 1 du 
Royaume· des Pays-Bas et Présidents en exercice du Conseil. 

Lo délég~tion turqÙe était aux deux sessions conduite 
par M. lhson Sabri Çogloyangil, Mi,r:1istre des Affaires étran
gères de ,:-urquie .. 

Lo session était essentiellement consacrée à 
de l'état des négociations relatives ou passage à 
transitoire de I' Accord d'Ankara. 

···"''·. 

I' t examen 

''T 
! 
( 
• .. 
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AU JOURNAL OFFICIEL DES. COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 
Dépouillement du « Journol officiel » des Communoutés ,Européennes, du n° ,L 261 du 17 novembre 1969 

au n° L 313 du 13 décembre 1969 

CONSEIL 

REGLEMENTS. 

Règlement (C.E.E.) n° 2049/69 du Conseil, du 17 octo
bre 1969, établissant les règles générales relatives à la 
dénaturation du sucre en vue de l'alimentation animale 
(263, p. 1). . ', ' 1 ' ' l 

Règlement (C.E.E.) n° 2050/69 du Conseil. du 17 octo
bre 1969, portant ou'ler<ture et réparfüion d'un contingent 
tarifaire communautaire supplémentaire pour l'année 1969 
de papier journal· de la sous1)0sition 48.01 A du tarif 
douanier commun (263, p. 4). . 

Règlement (C.E.E.) n° io51 / 69 du Conseil, du 17 octo
bre 1969, portant augmentation du volume et de la réserve 
du contingent tarifaire communautaire de harengs frais, 
réfrigérés ou congelés, entiers, décapités ou tronçonnés, 
de la sous-position 03.01 B I a) 2 aa) du tarif douanier 
commun (période 1969 / 1970) (263, p. ·5). · 

Règlemenrt .(C.E.E.) n° 2052/69 du Conseil, du 17 octo
bre 1969, relatif au financement communautaire des dépen
ses résultant de l'exécution de la convention relative à l'aide 
alimentaire (263, p. 6). 

Règlement (C.E.E.) n° 20513/ 69 du Conseil, du 17 octo-. 
bre 1969, relatif à l'organisation d'une enquête sur les 
salaires dans le commerce de détail, les banques et les 
entreprises d'assurances (263, p. 8). 

Règlement (C.E.E.) n° 2111 / 69 du Conseil, du 28 octo
bre 1969, prorogeant, pour la république fédérale d'Allema
gne, la période de suspension visée à l'article 4 du règle
ment (C.E.E.) n° 653/68 (270, p. 1) •. 

Règlement {C.E.E.) n° 2112/69 du Conseil, du 28 octo
bre 1969, modifiant le règlement n° 213/ 67 /C.E.E. éta
blissant la liste des marchés représentatifs pour le secteur 
de la viande de porc dans la Communauté (271, p. 1 ). 

Règlement (C.E.E.) n° 2113/ 69 du Conseil, du 28 octo
bre 1969, relatif au financement des dépenses effectuées 
par la République italienne pour l'indemnisation de· la perte 
de valeur de l'huile d'olive en stock ou moment de la mise 
en application du règlement n° 136/ 66/C.E.E. (271, p. 2). 

Règlement (C.E.E.) n° 2114/69 du Conseil, du .28 octo
bre 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 204/69 éta
blissant, pour certains produits agricoles exportés sous for
me de marchandises ne relevant pas de l'a.nnexe Il :du 
traité, les règles générales relatives à l'octroi des restitu
tions à l'exportation et les critères de fixation de leur mon-
tant (271, p. 3). ' 

Règlement (C.E.E.) n° 2115/69 du Conseil, du 28 octo
bre 1969. fixant les prix indicatifs et le prix! d'intervention 
pour l'huile d'olive, pour la campaQne de commercialisation 
1969 / l 970 (271, p, 6). 

'Règlement (C.E.E.) n° 2116/ 69 . du Cons~il. du 28 octo~ 
bre 1969, fixant le prix de base et la qualité type du 
porc abattu pour la période du l"' novembre 1969 au 31 
octobre 1970 (2.71, p. 7). · · · 

Règlement (C.E.E.) n° 2117 / 69 du Conseil, du 28 octo
bre· 1969, 'modifiant la durée de validité du règlement 
(C.E.E.) n° 19 / 69 relatif à la fixation à l'avance du pré
lèvement à l'importation d'huile d'olivè (2.71, p. 8). 

Règlement (C.E.E.) n° 2118/ 69 du Conseil, du 28 octo
bre 1969, modifiant la durée de validité du règlement 
.<C.E.E.) n° 18/69 relatif il la fixation à l'avance de la 
restitution à l'exportation d'huile d'olive (271, p. 9). 

Règlement (C.E.E.) n° 2119 / 69 du Conseil. du 28 octo
bre 1969, relatif au montant forfaitaire pour l'huile d'olive 
n'ayant pos subi un processus de raffinage, entièrement 
obtenue en Grèce et transportée directement de ce pays 
dans la Communauté (271, p. 10). · ·-

1Règlement (C.E.E.) n° 2120/69 du Conseil, du 28 octo
bre 1969, fixant le prix de seuil pour l'huile d'olive pour 
la campagne de commercialisation 1969/1970 (271, p. 1 ll. 

Règlement ·(C.E.E.) n° 2132/ 69 du Conseil, du 28 octo
bre 1969, relatif à l'aide pour l'huile d'olive (272, p. 1). 

Règlement (C.E.E.) n° 2144/69 du Conseil, du 29 octo
bre 1969, portant nouvelle prolongation de la campagne 
laitière 1968/ 1969 (273, p. 1 ). 

Règlement (C.E.E.) n° 2145/ 69 du Conseil, 'du 29 octo
bre 1969, portant nouvelle prolongation de la campagne 
de commercialisation 1968/ l 969 dans le secteur de la 
viande bovine (273, p. 2). 

Règlement .(C.E.E.) n° 2140/69 du Conseil, du 28 octo
bre 1969, complétant le règlemen't (C.E.E.) n° 888/ 68 en 
ce qui concerne la définition des conserves visées à l'arti
cle 14 paragraphe 2 premier alinéa du règlement (C.E.E.) 
n° 805/68 portant organisation commune des marchés dans 
le secteur de la viande bovine (274, p. 1 ). 

Règlement (C.E.E.) n° 2141/69 du Conseil, du 28 ~cto
bre 1969, por,tant ouverture et répar.tition d'un contingent 
tarifaire communautaire supplémentaire, pour l'année 1969, 
de ferro-silicium de la sous-position 73.02 C du tarif 
douanier commun (274, p. 2). . 
. Règlement {C.E.E.) n° 2142/ 69 du Conseil, du 28 octo

bre 1969, portant ouverture et répartition d'un contingent 
tarifaire communautaire supplémentaire, pour l'année 1969, 
de ferro-chrome contenant én poids 0, 1 0 % ou moins de 
carbone et plus de 30 % 1usqu'à 90 % inclus de chrome 
(ferro-chrome surraffiné) de la position ex 73.02 E I du 
tarif douanier commun (274, p. 4). · 

Règlement (C.E.E.) n° 2143/69 du Conseil, du 28 octo
bre 1969, portant ouverture et répartition d'un contingent 
tarifaire communautaire supplémentaire, pour l'année 1969, 
de ferro-silico-manganèse de la sous-position 73.02 D du 
tarif douanier commun (274, p. 6). 

Règlement (C.E.E.) n° 2196/69 du Conseil, du 28 'octo
bre 1969, modifiant l'annexe I du règlement· (C.E.E.) 
n° 968/68 relatif au régime applicable aux aliments 
composés à base de céréales pour les animaux (279, p. 1 ). 

Règlement (C.E.E.) n° 2197 /69 du Conseil, d~ 28 octo
bre 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 823/ 68 déter
minant les groupes de produits et les dispositions spéciales 
relatives au calcul des prélèvements dans le secteur du lait 
et des produi,ts laitiers (279, p. 3). 

Règlement (C.E.E.) n° 2263/ 69 du Conseil, du 10 novem
bre 1969, modifiant les droits du tarif douanier commun 
pour certains produi,ts de jute (287, p. l ). 

Règlement ·(Euratom, C.E.C.A., C.E.E.) n° 2278J,69 du 
Conseil, du 13 novembre 1969, portant modification du 
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statut des fonctionnaires des Communautés européennes et 
du régime applicable aux outres agents de ces Commu- · · 
nau<tés (289, p, 1 ). 

Règlement (C.E.E.) n° 2334/69 du Conseil, du 25 novem
bre 1·969, relatif ou financement des dépenses d'interven
tion sur le marché intérieur dans le secteur du sucre 
_(298, p. 1 ). 

Règlement (C.E.E.) n° 2335/ 69 du Conseil, du 25 novem
bre 1969, fixant le prix de base et le prix d'achat pour 
les oranges douces (298, p. 4). 

Règlement (C.E.E.) n° 2336/ 69 du Conseil, du 25 novem
bre 1969, fixant le prix! de base et le prix d'achat pour 
les mandarines (298, p. 6). 

Règlement (C.E.E.) n° 2337 /69 du Conseil, du 25 novem
bre 1969, portont suspension temporaire du droit autonome 
du itorif douanier commun applicable aux esprots de la 
sous-position 03.01 B I a) 2 bb) (298, p. 7). 

,Règlement (C.E.E.) n° 2338/69 du Conseil, du 25 novem
bre 1969, portant reconduction des articles 1... à 4 du 
règlement (C.E.E.) n° 290/ 69 fixant les critères de mobi
lisation des céréales destinées à l'aide alimentaire (298, 
p. 8). 

Règlement (C.E.E.) n° 2433/69 du Conseil, du 6 décem
bre 1969, fixant le prix indicatif du lait et les prix d'inter
vention pour le beurre. le lait écrémé en poudre et les 
fromages Grona Padane et Parmigiano Reggiano, valablès 
pendant la campagne laitière 1969 / 1970 (307, p. 1). 

Règlement (C.E.E.) n° 2434/ 69 du Conseil, du 6 décem
bre 1969, prorogeant et modifiant, pour la campogne lai
tière 1969 /1970, plusieurs règlements relatifs au seoteur 
du lait et des produits laitiers ainsi qu'à certaines mar
chandises résultant de la transformation de produits agri
coles (307, p. 2). 

Règ1lement (C.E.E.) n° 2435/69 du Conseil, du 6 décem
bre 1969, fixant les prix d'orientation, valables pendant 
la campagne de commercialisation 1969 / 1970, pour les 
veaux et les gros bovins (307, p. 4). · 

Règ,lement (C..E.E.) n° 2436/69 du Consei,I, du 6 décem
bre 1969, portant ouverture, réparti,tion et mode de ges
tion du contingent ,tarifaire communoutaire de raisins secs, 
de la sous-position 08.04 B du tarif douanier commun, 
présentés en embollages immédiats d'un contenu net infé
rieur ou égal à 15 kilogrommes (307, p. 5). 

Règlement (C.E,E.) n° 2462/69 du Conseil, du 8 décem
bre 1969, portant augmentation du contingent tarifaire 
communautaire de thons, frais, réfrigérés ou congelés, entiers, 
décapiMs ou tronçonnés, destinés à l'industrie de la conser
ve, de la posi•tion ex 03.01 B I b) du tarif douanier 
commun Cannée 1969) (312, p. 1). 

Règlement (C.iE.-E.) n° 2462/ 69 du ConseU, du 8 décem
bre .1969, portant augmentation du contingent tarifaire 
communautaire de morues entières, décapitées ou tronçon
nées, simplement salées ou en saumure, ou séchées, de la 
position 03.02 A I b) du tarif douanier commun (année 
1969) ~312, p. 2). 

Règlement (C.E.E.) n° 2463/69 du Conseil, du 9 décem
bre 1969, reportent ,la date d'extension à toute la Commu
nauté du champ d'application des certificats d'importation, 
d'exportation ou de pr-éfixation (312, p. 3). 

-Règlement (C.E.E.) n° 2464/69 du Conseil. du 9 décem
bre 1969, relatif aux/ mesures à prendre dans le secteur 
agricole à la suite de la réévaluation du Deutsche Mark 
(3112, p. 4). 

Règlement (C.E.E.) n~ 2465/69 de la Commission, du 

11 décembre 1969, fixant les prélèvements applicables aux 
céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de fro
ment ou de seigle (312, p. 6). 

Dl RECTIVES. j 
69/400/C.E.E. f 
Directive du Conseil, du 28 octobre 1969, concernant 

l'organisation du recensement général de l'Qgricultu~e 
recommandé par la F.A.O. (288, p. 1 ). 

DECISIONS. 

Décision ,(C.E.E.) n° 69 /360 du Conseil, du 17 octobre 
1969, autorisant la tacite reconduction, ou-delà de la 
période de transition, de certains accords commerciaux 
conclus par des Etats membres avec centains pays à com-
merce d'Etat ~266, p, 32). ' 

Décision (C.E.E.) n~ 69 /361 du Conseil, du 17 octobre 
1 969, portant dérogation à 110 décision, du 9 octobre 1961, 
relative à l'uniformisation de la durée des accords commer
ciaux, pour l'accord à long terme reloti.f aux échanges com
merciaux négocié entre les gouvernements de la République 
italienne et de la République socialiste de Roumanie (266, 
~3n ~ 

Décision <Euratom) n° 69/393 du Conseil, du 28 octobre 
1969, portant approbation d'une modification des statuts 
de l'entreprise commune « Société d'énergie ,nucléaire franco
belge des Ardennes» (281; p. 18). 

Décision (C.E.E.) n° 69 /394 du Conseil, du 28 octobre 
1969, portant dérogation à la décision, du 9 octobre 1961, 
relative à l'uniformisa,tion de la durée des accords commer
ciaux avec les pays tiers, en ce qui concerne les accords à 
conclure par les Etats membres avec le Japon sur les textiles 
de coton (281, p. 26). · · 

Décision (Euratom, C.E.C.A.," C.E.E.> n• 69 / 405 du Con
seil, du 29 octobre 1969, portant désignation du président 
et des membres de la commission de contrôle (287, p. 31). 

Décision (C.E.E.) 11° 69 / 406 du Conseil, du 10 novembre 
1969, portant conclusion d'un accord entre la Communàuté 
économique européenne et l'Inde sur le commerce des ;'pro-
dui,ts de jute (287, p. 32). ; 

Décision ~C.E.E.) n° 69 / 408 du Conseil, du 10 novembre 
1969, portant conclusion de· l'accord entre la Communputé 
économique européenne et la R!épublique tunisienne relatif 
à la fourniture de froment tendre à titre d'aide alimentaire 
(290, p. 12). 

Décision (C.E.E.) n° 69 / 409 du ·Conseil, du 10 novembre 
1969, portant ,conclusion de l'accord entre la Communauté 
économique européenne et la République ,turque relatif à 
la fourniture de ,froment tendre à titre d'aide alimentaire 
(290, p. 16). 1 

I 

OOMMISSION 

Décision (C.E.E.) n° 69/410 de la Commission, du 17 
novembre 1969. modifüant la décision de la Commis~ion, 
du 30 octobre 1969, autorisant la République fédérale 
d'Allemagne à prendre des mesures de sauvegarde dans le 
secteur agricole et les décisions arrêtées pour son applica-
tion (290, p. 211 ). -. · , J . 

Décision {C.E.E.) n° 69 / 40•7 du Conseil, du 10 novembre 
1969, portant conclusion de l'accord entre la Commu1iauté 
économique européenne et la République islamique du Pakis
tan relatif à la .fourniture de froment tendre à titre d'aide 
alimentaire (290, p. 8). 1 

i. . 
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Décision (C.E.E.) n° 69 / 411 du Conseil, du 10 novembre 
1969, portant dérogation à la décisi~n, du 9 octobre 1961., 
relative à l'uniformisation de la durée des accords commer
ciaux, pour l'accord à long terme relatif aux échanges corn-· 
mercioux négocié entre fos gouvernements de la République 
française et de la République socialiste dè. Roumanie (291, 
p. 6). ~ ;· 
, Décision (C.E.E.) n° 69 / 412 du Conseil, du 10 novembré 

1969, portant dérogation à la décision, du 9 octobre 1961, 
relative à l'uniformisation de la durée des accords commer
ciau:iè, pour l'accord à .long terme négocié entre les gou-: 
vernements de la République italienne et de la République, 
populaire hongroise sur les relations commercioJes et écono-~ 
miques (291, p. 7). "l 

Décision (C.E.E.) n° 69 / 413 du Conseil, du 13 novembre 
1969, portant dérogotièn à la décision du 9 octobre 1961,' 
relative à l'unifor.misotion de la durée des accords commer
ciaux; pour l'accord à long terme relatif aux éèhonges com
merciaux ·négocié entre les gouvernements de la République 
italienne et de la République socialiste de Tchécoslovâquie 
(291, p. 8). . ., 

Décision (C.E.E.) ,n° 69 / 414 du Conseil, du 13. novembre 
1969, instituant un.comi,té permanent des d_enrées alimen-
taires (291, p. 9). ··· . · - , 

Décision (C.E.E.) n° 69 / 436 du Consèil: du 10 novembre 
1969, portant conclusion de l'accord reconduisant l'accord 
commercial entre la C.E.E. et l'Iran (302, p. 15·). 

COMMISSION 

REGLEMENTS. 

Règlement (C.E.E.) n° 2044/69 de la Commission, du 
17 octobre 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 1106/ 
68 relatif à l'utiliso.tion de farine de poisson pÔur la déna
turation de lait écrémé en poudre destiné. à l'alimentation 
des animaux! ,(262, p, 9). 

•Règlement ,(C.E.E.) n° 20,45/69 cle la Commission, du 
17 octobre 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 1810/. 
69 en ce qui concerne le prix d'achat des viandes prove
nant des « Ochsen A > dons la rég,ion I en Allemagne (262, 
p. 10).. . : i 1; 1 l 

1Règlement (C.E.E.) n° 2046/69 de la Commission, du. 
17 octobre 1969, modifiant le règlement .ic.E.E.) n° 789 / 69 
reloti-f à la vente de beurre à ,prix réduit à certaines entre
prises de transformation exportatrices fabriquant des mélan-
ges de graisses (262, p. 11 ). ·· · · 

,Règlement (C.E;E.) n° 2047 /69 de la Commission, du 
17 octobre 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 1667 / 
69 reloti,f à certaines mesures à prendre dons le secteur du 
lait et des produi,ts laitiers à la suite de· la dévaluation du 
franc fronçais (262, p. 14). . , 

Règlement (C.E.E.) n°. 2058/69 <;le la Commission, du 
20 octobre 1969, modifiant le_ prélèvement pour l'huile_ 
d'olive du Maroc ,(263, p. 16). . ,r : 

Règlement (C.E.E.) n°. 2059/69 de la· Commission, du: 
20 octobre 1969, relatif à la vente d~ lait_ écrémé en pou
dre de stock public destiné à l'expontotion (263, p. ] 7). 

1Règlement (C.E.E.) n° 2061 / 69 de la Commission, du 
20 octobre 1969, établissant les modoli-tés d'9ppljc9tion1 
relatives à la dénaturation du sucre en· vue de· l'alimenta-
tion animale (263, p. 19). . , ;: · · 

Règlement {C.E.E.) 1n° 2098/69 de \la Commission, du 
24 octobre 1969, complétant le règlement .(C;E.E:> n° 1669 / 

69 relatif à certaines mesures à· prendre dons le secteur 
dù sucre o la suite de la dévaluation du frÔnc frÔnçais (268, 
p. 16). ~·· ~ . ": tit ' : ; ~ : .... .k l ' 

,Règlement (C.E.E.) n° 2099 / 69 de. la Commission, du 
24 octobre 1969, modifiant le règlE\mènt (C.E.E.) n• 1285/ 
q9· relo-tif aux dispositions pour l'adjudication permanente 
de lait écrémé en poudre destiné à la fransforniatioQ en 
aliments composés. pour _l'alimentation des. pères ou de la 
volaille et détenu par les organismes d'interv~mtion (268, 
p. 17)._ - .. 

Règlement (C.E.E.) n° 2101 / 69 de la Commission; du 
24 octobre 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 782/ 68 
en ce qui èonceme la conclusion d':un c_ontrat dé stockagè 
lors de l'achat dè sucre por les organismes d'intervention 
(268, p. 19). : , . 

Règlement ·(C.E.E.) n° 2181 /69 de la Commission, du 
31 octobre 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 1033/69 
relatif à la:vente par adjudica,tion de beurre à prix réduit 
à cer.taines industriès de transformation ·exportatrices (276, 
p. 49). \ 

Règlemènt (C.E.E.) n° 2182/ 69 de la Commission, du 
31 octobre 1969, relatif à la réduction· des délais ,du'rant 
lesquels centains· produits laitiers peuvent demeurer sous les 
régimes douàniers de pàiement à l'avance des restitutions 
(276, p. 50). . .] _\ ~. 
• ' ' ./ . • 1 ; ·• 

Règlement (C.E.E.) n° 2183/69 de la Commission, du 
31 octobre 1969, modifiant les règlements (C.E.E.) 
n•• 1489 / 69 et 1659 / 69 relatifs à la vente pour la trans
formation de beurre de stock public (276, p. 52). · 

Règlement (C.E.E.) n° 2195/69 de ile Commission, du 
4 novembre 1969, établissant des modalités d'application 
relatives au régime de primes à l'abattage de vaches _·et 
de primes à la non-commercialisation du lait et des pro-
duits laitiers (278, p, 6). · · · 

-Règlement ,(C.E.E.) n° 2230/69 'de la Co~~ission, du 
10 novembre 1969, modifiant le. 'règlement (C.E.E.) 
n° 1732/ 69 relatif à des adjudications permanentés pour 
l'écoulement de matières grasses provenant du lait, desti
nées à la fabrication de mélanges de 'graisses (283, p. 6). 

Règlement (C.E.E.) n°. 2231 /69 de la Commission, du 
1 0 novembre 1969, concernant une deuxième adjudication 
pour la détermination des primes de dénaturation du sucre 
blanc en vue de !;alimentation animale (283, p. 7). 
. ,Règlement ,(C.E.E.). n° .2232/69 de ia Commission~ du 

10 novembre 1969, . dérogeant au règlement .CC.E.E.l, 
n°: 685/69 en ce qui concerne la caution d'adjudication 
et annulant l'adjudica.tion visée au règlement (C.E.E.) 
n° 2110/69 (283, p. 9). '· . 

Règlement (C.E.E.) n° 2233/ 69 de la Commission,'; du 
10 novembre 1969, relatif à l'ouverture d'une. nou:veHe 
adjudication pour la mobilisation d'orge perlé destiné au 
Diakoniscnes Werk à ti.tre d'aide aux populat,ions biafraises 
(283, p. 10);'· ·. . , .. · :·, ~ . ,: . 

,Règlement. (C.E.E.) n• 2234/ 69 de la Commission~ du, 
1 0 novembre 1969, relatif à des adjudications pour l'écou
lement de beurre détenu par l'organisme d'intervention fran
çais et destiné. à la consommation directe dans la Commu.~ 
nauté (283, p. 14). ·- -·. . · ' 
· Modifications· apporitées aux annexes 2 et 3 du règlement. 

n° 4 du Conseil par l'autorité compétente belge (283, p. 15).' 
· Règlement (C.E.E.) n° 2239/69 de la,Cbmmission,• <ll,I· 
11 novembr~ 1969, modifiant le · règlement (C.E.E.). 
n° 1083/ 68 fixant'les modalités d'application relatives aux 

. ,.., - ' . - ' ' 
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ethnique de Molàisie,· àmène ·à s'interroger sur· 16 possibHité Le secteur public industriel et commerciol constitue dot 
de poursuivre· le développement éécinoniique 'à" un ·rythme la Communauté, un en'semble -énorme, difficile à cern~~ 
satisfaisant sans n'ùire à d'autres aspects importants· de la presque impossjble à synthétiser. Son importance 'est v~-
vie, alors q'ue· Jes institutions traditionnelles, la religion, et riable d'un pays à un autre,· d'une branche d'activité à. u~ne 
les opinions ·philosophiques autres· que · le; matérialisme autre.1 Les limites du secteur public et du secteur privé so;t, 
tendent à n'être· plus considérés que comme des freins ou pcir elÎes-mêmes~ déjà floues. Le ,contenu juridique va;ie, 
développement. - -. . . . . sous une terminologie parfois trompeusement identique, o~ec 
'~.Les deux éÏ:udès- sui~~ntes (ê ,Mod_alités .. de _ l'intërventi~n le droit·de choc)ùe' Etat. Les critères économiques diverg/nt, 
de l'Etat dans les relations professionnelles en Inde >, par les documents et les statistiques, à la fois trop nombrêux 
M. S. D; Punekor, et:« Les divers aspects· ·de l'influence et frogmerit~ires, sont souvent impossibles à intégrer. J; 
de. l'Etat par. les relations professionnelles. dans l'Inde >; '· Le Groupe d'experts appartenant aux Six Etats membres 
par-le Professèur .S. Kàrïnopan) illustrent les immenses dif0 de la C.E.E.,· réuni dans _ le cadre d1.( Centre européen.tde 
ficultés de la têiche qui consiste à concilier le .développement !'Entreprise.! publique animé par le ;·Président. · Georgès 
éèonomique avec des valeurs telles que la démocrotie·.parle< Rogissort, n'en a eu que .plus'dé mérite d'avoir obordé,et, 
mentaire· et là .diversitê des cultures, surtout dans le .cadre dans· une large' mesure réussi, cet ouvrage côllectif ~qui 
où se trouve placé Jè. gouvernement' indien depuis l'indé0 offre, à l'heure où la Commission des Communautés euro-
pendonce de' 1947. ... · • ;•, péennes prépare les grandes lignes d'une politique incÏÙs~ 

En revanche, ce p~ssimisme intellectuel n'est pas-partagé trielle 'commur\è, «· un ample panorama des secteurs oui se 
par le Professeur Kowodcî, qui présenté ·un solide exposé 'meuvent. I~~. entr_eprisès publiqu.~s et un_e vue . fidèle ~ur 
historique ,sur I'«, Etat, les relations professio·nnelles ét. le leu.rs oct1v1t~s >. ,'. - · • ". , · 1: • • • · • ~ • .,_. , , 

développement économique au Japon >, pays où. la stratégie . · Les six secteurs publics y sont étudiés successivement sous 
du développement a consisté pour l'essentiel en une .colla- trois ongles : leur origine, 'leur cont'exture et leur pote~tiel 
borotion poussée entre le gouvernement .èt les :.milieux économicjuè .. Nées· au jour le jour, ou hasard des bes·~ins 
d'affaires, tondis que. Jes relations traditionnelles I d'autorité et_ des.'occidents dé l'histoire, à mesure que les évé~emênts 
et de subordination, ,de paternalisme·· et .. :de .fidélité, .sont se· chargeaient, po~r une ,.activité donnée, de prouvef la 
res.tées· largement intactes, .. , . , _ , _ nécessité de trouver des formules de remplacement à celles 

Pour sa part, M .. Yesufu, dans son mémoire sur I' « Etat quï avaient permis à l'Etat, à . l'époque pré-capitaÎiste, 
et les relations professionnelles dans les pays en voie de d'assurer une large direction de l'économie, les entrep~{ses 
développement >, s'ottoéhe à ·une o'ttitude strictement prag- publiques n'ont cessé de proliférer depuis une centaine 
matiq~e., Si ;in.dispensable que_ puisse être .. Je philc,sophie d'années au point que la' commodité, qui avait présidé à 
pour orienter l'action;, seules devraient compter selon lui, 'leur naissance, a fait place à de série~x inconvénients,~ qu'i 
lorsque le temps presse, les formu.les· efficaces qÙ! répon- imposent Ol,Jj~urd:hui dans_ tous les pays leu? réorganisdtion 
i;lent à un besoin.... ' . -· ,; et leur ,regrnupement.,r --· ·. . . 1: ,: 

, Pour ce faire, il convenait d'abord de décrire la nature 
· Les origines'. et fonctions· des .. dirigeants .. syndicàux dans juridique des entreprises, leurs règles de ' fonctionne~ent, 

les pays en voie de · développement sont ana lysées·. dans les •, 
mémoires présentés par M. Ibrahim (« L'évolution sociale l~s modes de gestion_- du personnel, les régimes financ;ie~s, 
et économique en Egypte 1952-1964 >), le Professeur comptable et fiscal, les contrôles par l'autorité de tutelle, l 

etc ... ·Aùssi Îes auteurs ont ils regroupé, selon cès critêres, · 
Meyers (« Parti, gouvernement et mouvement syndical au 
Mexique >), le Professeur Sturmthal (« Le développement les entreprises présentant des caractéristiques comm~nes, 

tout en faisant ressortir les originalités ou particulJrités 
économique et le mouvement ouvrier >). Les deux premiers ~ 
t 't t h d t· 1. . d , 1. propres à chacune. '. rai en c acun e cas par 1cu 1ers qui recouvrent . es _rea 1- _ Il f Il . . , . . . 
tés économiques et sociales fondamentalement différentes;·.·,- · . . ~ o_i,t enfin opprecier le potentiel économique .des 
Le troisième ébauche une intéressante théorie généràl~ dé'-.!: Eln!r,epri;es publiques dons les divers :ecteurs nat(onau'x, et 
l'importance relative accordée à la négociation collective donc denombrer pour chaque entreprise, les capitaux, pro-
ou regard de l'action politique. pres'. les ~ffect~fs, le montant ~es chiffres d'affair~s et 

.. . , . . . , celui des investissements productifs. Les chiffres convertis 
1 Ce quatrieme_ Cahier etend ainsi une nouvelle fois tres en un·ités de compte ont e't' , t lé ~ 

1 
, , · , . . . . , . · e compares e cumu s en une 

argement, par rapport aux precédents, le rayonnement vue d'ense-mble concr ·t··se'e ·t f d t bl~' · · Il I d , · · , · · · . , e I ensui e sous. orme e a eaux. 
inte ectue e l lnst1tut de Geneve. · Nul doute qui?, lorsqu'il ·. . , . . . . , . · . • . 
sera. complété. comme prévu, il fournira· aux chercheurs les . Ainsi ·' h1st?rien, le. pr~t1c1en, 1 économ1st~ d1spos1\nt-1ls 
nombreux renseignèments dont ils ont besoin pour parvenir de. donnees recentes S\J~ 1 aspect des.' entreprises pubL1~ues 
à une compréhension oùssi vaste et approfondie que possible ~u1, dam; chacun des· six pays, les intéresse plus part1cu-
d d h , , , . · . d lièrement. • , es gran s p enomenes econom1ques et sociaux e notre . , _ . ~ . 
époque, et pour éclairer les responsables su'r les orientations S, 1 on prend comme base les effectifs, en valeur relative 
à adopter,: dans chcique cas' concret; en vue d'ass~r~r un por rapt.ort, à chaque économie ~ationale, c'est en k't~lie 
développement optimum, sur tous Jes plans,_ des peuples (11.,6 ?6) _et en :rance (11,2 _*il que. se s~nt le,(. plus 
qu'ils ont. la charge de conduire sur Jo voie du· progrès. solidement 1mplantees les Entreprises publiques industrielles 

·· :., ; . . . ·' · .. ,. , -et commerciales. Leur part dons l'économie est encoré3 très 
~ .c • ' C.- ,B. ·, :· importan.te en .Allemagne (8,7 %), aux Pays-Bas (8, 1

1
~ l %), 

, , • :. : • ·, '- . . , :.. en Belgique (8 %). et ou Luxembourg (5,6 %). ' L 
Lés entreprises publiques dans· la Conimunâûtê ëconomique Si l'on -examine le chiffre d'affaires,·· sauf pour Je seèteur 
·· eûropéenne (Cènfre européen 'de· 11enfreprisé publique); financier pour leqUèl ce critère n'aurait guère de slgnifi-
;: Dunod; Paris, 1967;·6QL poges. Avant-propos de Geo·rges cation, en voleur relative, c'est en France que la pa~t des 

r Rogissàrt, Président du Centre Européen de l'êntrèprisè entreprises pu!'liqués est la plus forte,·. J'ltalie,· lesl Pays-
' publique. ' · ... ... Bas et l'Allemagne suivant, d'assez près, la Belgique et Je 

. 
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Luxembourg de beaucoup plus Join. En voleur absolue, L'ensemble de ces rapports •tient bien lieu d'une mono-
1' Allemagne (36 %) et lc;i Fronce (35 %) c~mtribuent d,ons; i r, graphie ·introducNve; .· dons ce dombine du droit européen 
des proportions comparables ou total du. chiffre d'affaires -"":.r-• qui contribue octuêJ.Jemént poür plus de 90 % à la lég,islti-
du secteur public industriel et commercial du Marché Corn- 1'ion communouta•ire courontiè. L'ouvrage permet de se foiire 
mun ; l'Italie arrive en troisième position (19,6 %), assez une oidée de ,Jo ,poliitique ogriCOlle commune, de son fonc-
loin devant le Benelux (9,4 % de l'ensemble).. . . :,.,tionnement institutionnel et de ises mécanismes finonoiers. 

Mois, outre ces appréciations chiffrées de co'roctère très ··- ... "li 'serait naturelilement uNle que cet ouvrage soit suivi égo1-
générol, le lecteur trouvera dons cet intéressant ouvrage une lement d'une analyse économique de rio poJ,i,tique og11icole 
mine de renseignements réunis pour la première fois en cçmmune ·Cce qui ne ser01i,t toutefois. par. la .tâçhe de l'lnsti-
urî ensemble cohérent. A l'heure' où' la mise -en œùvrë:· dons tut consacré QU droit. des. Communautés Européennes). El) 
le cadre du Marché Commun,. d:une politique" industrielle oe qui concerne' les problèmés jur.idiq4es de la poJ.itiique 
communè paraît être un dès' éléments essentiels de l'effort ogrlcole . commune, l•es auteurs qui. ont contnibué à. cet 
entrepris pour relever Je « défi américain » 'èt où des métho~ ouvrage., fournissent . des analyses très Ôpprofondies. En 
des spécifiques adoptées à notre continen.t aussi bien· qu'à somme Üne è:euvrê qûf certainement trouvera se~ l•ecteurs 
l'évolution des échanges internationaux doivent. être ·mises intéressés. ' 
en pratique, il était bon de disposer d'une étude approfon-
die de l'entreprise publique. Cor .. celle-ci,· en attendant 
de porter ·son 'activité ou niveau proj:irement ~ommùnàutoire, 
participe. d'ores et déjà pour une Jorge· port, ou développe
ment .économique général dons les différents Etats mèmbres. 

-·.. è-e::: -. 
' t. ... } •• ·~' ; ' ~.. . -

- 1 , • ' ' ,-- . 

Agrarrecht der EWG .(Droirt ognicole de la C:E.'E.), édit{ porr 
K. CAiRST6NS et .S. Bè>RINER, Go1'1 Heymanns Verlog KG, 

· Cologne, ' 1969 .(volume. n° 10 de 'tla ''.sârie: «· Kôlner 
Schriftien zum Europorooht »l, 220 pages: - ··. '. ~- . · 

·- •• l" • 

.Contenu : . ,Le systè,;'.ie d'·intervèntio~· dés organi~otioiis' de 
marchés· agricoles de Jà C,IE,.E.' (Bè>RNÊR). ~ · · · : · 
, l.iimites (juricliqules)' de ila ,poJri,tiqué agr,i~ole· èommune 
~EHLERM!ANN),, · : - :, r. -, . 

.Problèmes institurl'ionnèll·s du ,marché agr.icole de lo C.E:i:. 
(,sürtaut sous 1l•'ang:Je des, relations Cominünauté-16tâts -me~~ 
bres; M:ÈNICKrEl. . r. • . • • 

· 1Problèmes instit,urtionnelsdu ma-rché ~~mun agr.icolë°(les 
èompétences et rio coopérortion des institutions communâu
tàfr.es ; NASSl, · ·,. ,·. · · . : •r. 

H. P.' 
.· ··' 

Konz:entratioli und Kooperation im Gewèrblichen· Guterfern~ 
w.erkehr (Çoncentroti9n et coopération dons le trafic roü
rtier des. rna,rchondises), par.. Joachim EGLER; &firtions 
Vo_ndenhoeok et Ruprecht, Goettinguen, 1968, 256 pages 
· (n° . ·56 de .la série « Beitrëge oiJs. · dem' lnsti.tu,r:für 

_ Verkehrswissénscharft on der' Universitët Münster »·, édité 
. par H. St. SEl<DENFUS). ' .. ..:_: , ; · 

.J •• 
., 

Contenu : 

Stotut jur.idique et rendement 'compare :(avêc · les ciufres 
moyens de 1'romports) et structure financière du trÔrispôrt 
roL1tier de.;marchandises (T,R.M.l. Définition des teirnes 
.« concentration > et « coopérat.ion ». Concentration et 
coopération. horizontales et veiticdles du· T.R.M. Système 
.des effets; •macro-économiques et mioro-économiquies. de. la 
concentrot.ion et de la coopérartion dans le T.R.M. Eventa:u 
des formes de la concentration et de la coopéra1'ion (hbr.i
zonta les et v:er.tïcolesl ~t leJ!rs. effets. économiques .. Résu,J:! 
tats~ Remo 1rques fingrl•es. Annexes_compor.tant des mo,tériaux; 
B;ib!iogrophie, 2~, tob.leoux iet plusieurs graphiques. ' . · :;; 

· Le f,inanëemen..t dè fo politiqu.e o'g.nicole' commune (problè: 
mes généraux ; Gè>TZ). · : . .- · • -~ · . · ·; · · • -;,•~'· 
,'- ile fihonoêment du· màrchlé agricole de' la' c:E.'E. ésurtout 
!e fonotionnem'ent des· n'iécànismes et 'les "in~i'dencès iiinan':. 
cières ·, CO"',DTS). • ,. · ·· ·:·: • ~ . ,1,:·1 .. Observatioffs ; · .··, ···:· 

'. " ' ~ ' ,.- • , - ~ - t- ·- _;, ...... '! ~-... . ~-1.. ... . ;.,. ~ 
rl'exposé de 1BôRNER è:omponte en Annex\1f ,la liste des ~ 

prinoipoux règJ,emenits et propositions de règ'lements agri- L'auteur foumit une analyse économique très approfondie 
cdl·es ainsi qu',un relevé terminolog,ique des différentes coté- des formes existantes et possibles de conoenrtration et de 
gor.ies de pr.ix. Le rapport de CORDTS comporte en Annexe coopération horizonta:1165 et vertica;les dans .Je domaine du 
un certa<in nombJ1e de données chiffrées concernant le t;°nisport. rou!i'e." des ,rno,rchandi~es et d_e, leurs effets sur 
FEOGA. L'œuwe ,est complértée par un rapport .de discus~ . ,. . 1 économie generofo et I économie « pnivee > des entr~-
sions (d'OR:Vl11JLE). · •· · .... • • · · · · ·· prises: ' ,; • 

"l .•:} : : :-~; . ·r..;~·~· ~ JI parvient i:i fo'i conclusion que la coopération et une 
Observations : L'ouvrage comJ)0!1te •les rappo~ prés~n~,. - •conœntraition so1ine sont utiles dons le domaine du trans

lors du colrloque que la.« Wissenschof.tlkhe Geselilscharft für · ·' port. -~tier des morchondi&es. Ses condlusions rejoignent 
Europo,r.echt > a rtenu a Bad rEms ,Je 28 mars 1969. Une don'c les conceptions g·énérolement admises dans la Commu-
~tude onaJytique et non seuil~ment descriptive de la politi- na.utrau sujet de la coopération et dé" la conèentrotion des 
qu~ agr.iCOlle co'.11m~ne comme ceJ,le de MEL~HJOR _en fran- entrepnises en vue de. pro,rvenir à une stl'Ucti.Jre indüstrielile 
ça1s Cles ~rganisot1ons communes de march~- ~gn1ca1leis .de so,ine et adaptée aux dimensions du marché commun. 
la C.E.,E.,. cahiers de droit européen 1967, pog·e 247 et ., , . · . . · · ,- • · • · · 
sùivantes) et de OLMI en onglaris ·(Common c>rgonisotion : rL au_t~Llr por:v,1~nt en por.t1culier a:u resulita~ ~ue, dans 
of agriculiturarJ markets o·t a sto~re of a single market, in ,17 _domaine du .~.R.M., la conœntrot1on ?evro,1t ~e fovo-
Common Market Low R-eview 1968 359) semble encore ~1see po~ ria pobrt1qu1

~ des tronsports et qu un ossam'.1ssement 
foire défaut dons Jo littérahJr.e ju;idiqu/ oMemonde. On du m_arché ne deV\ràirt pas être em_pêché. •par des mérthodes 
doit donc remercier rl'lnstirtut du •Droit des Communautéls favorisant iles classes moyennes qui ourment comme consé-
·Europêennes de ,l'Université de Cologne d'avoir ·publ;ié dahs quence de ~rotéger des entrepnisies '~?n rentables pesant 
sa sénie « Kolner Schrifiten zuni Europo-R:echt' > les rap- sur ile marche. ·, :. ·•. ~t , ·

1 
por.ts qui ont été présentés au colrloque de Ba'él Ems., · · ' '~ ~- f:.C P. 

'>. 
' ' 

1 
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TWA mettra le 747 en service régu
lier entre New York et Londres le 1 !3. 
mors, et entre Paris et New York lè 
4 ovril. 

TW A, premier transporteur o~rien à 
irih'é>duirè · lè 7 47 àox Ètats-Uhis le 
25 févfiér ~roéhôifl, méttra· èri. sèrvice 
uiiê flotte de 15 ~ôéilig i 41, soit un 
invëstissemëiït d'urî . cjucirf ê:le milliard 
de dollars. 

. Après avoir mis én lignë · cil géôrit 
élu . dei !lftltê Loriârës - New York êt 
Paris; New Yôrk, d'âütfës êscolés im~ 
portdntès éÙropéehnès. TW A sërofit dês
ser.vles pàr le 747. 
• l'éuiiéiit/gérMht intérieùr TWA com
porte 342 siêges doht 58 ên première 
classe et 284 en classe économie. 

'j_i o~énage~t i~têrl~ur _. de la ca
bine du 747 . TWA a été 'conçu en 
fonction d'uri sondage ciopifliôn Joncé 
par' lâ cômpâgrilè 6érîenrte il, y a 
4 ans et destiné à déterminer léi pré-
fêrehoë des pélssëgèrs. ) . -

Parmi les diffêrénts. ~répai'otifs de 
ltî rhisê eri sërviëë dû Supërjêt, notons 
i'àdô~tiôlî d'ùn sirriUÏàtêtir 747 perfec
tionné. TWA a été la preriiièi'è compa
gnie aérienne élu _monde à . disposer de 
cet appcireil situé élu Centre Satellite 
d'Entraînement de !'Aéroport J. F Ken
nedy de. New Yôrk; 
: TW A formera 1 liO équipàgês de 3 
membres chacun, soit : une dépense 
approximative dè $ 55,000 pour. ·l'en
troîneifient de choque .équipage. 

2• EXPOSITIOI{ DES: TECHNIQUES 
INTERNATIONALES DU CHAUFFAGE, 

' - • · · ·· DU FROID : " · 
··,tt DË ·u cuw.TiSÀT1ôN ' · • 

• r ,- ~- • ..,. 
.• - l . -~ t : 

CèHe expàsltiqri ourà · lieu èlti 2 du 
â juin 1970 au Parc·. des Exposïttor\s; 
Porte é:Ïê Yêrsâtilès. 
' Là .superfîclé des ''itan~s séro de 
20 àôb · mi, Îè liomor'ë · dès · ext,ôsbnts 
insdrits élü i er février 1970 ést dé 360 
doht 100 étrdngè~· origîhairès de 12 
pays : Aillemogne de l'Ouest - 'Allé
n,élgne · de !'R!t - A1,1tricpe.,. ~lgiqµ~ -
Danemark.·· - Hollande "' Gronde Bre-. 
tagne .· - ÎJ01lje -~. S1,1i~~ - T1:héçpslo,yo~ 
qµie ; ~· U:~,A, ,. . ~è$ .. , . · , . 

·~ . .• .. ·~n - • 
Màt~riels ex~ : 

Générateurs de chaleur - chaudières 
- radiateurs - . convecteurs . , plinthes 
choùffantês - t6~ dé ch~uffè 'dé 'toute 
nature . - matériel oéraulique - généra
teur~ d'~ir chaud et oérothermes -
qpp~reils_ cÎè .!=o~ditionn~~'1t; d'gfr et 
climatiseurs - groupes . frigJrifiql!~.\ -
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appareils de production d'eau chaude 
et· leurs accessoires - • échangeurs ther-

..rhlcjJ~s· ~·. brôlëti~~ à :"romoustiblës' 'èso
lides, liquides, gazeux) - pompes, cir
culoteurs et rol:>inetterie - appa,reils de 
r~gulatiorl, 'de fuécur1té; de mesûrê et 
dé-1:drlt'rôlé . - c!:hbucÎrt>nli.ëtÎë spéciale -
stockage, manutention et afütièn'téitidii 
du combustible - tours de refroidisse
ment - isolonts"the'rmiq~es - ~p~tio~ 
âës edùx. • 

. 1 

MAîERÀL 1970 
-"'f·. 

Les îndustries Ôgri~Îes et alimentai
res -~.!L.troùvent .aujourd'hui confrontéés 
dons le monde entier à une série de 
problèmes qui· les obligent à poursuivre 
dé . façon i>êrmànènté une adaptation 
dlffièile. · · · • 

t '"·. Ï~· 

Matérol est üh Salon Bièhhal qui se 
tient à, l'automne :des onnéés paires, à' 
Paris. 

Rappelons q~'en 1968 Maté-rai a. reçu 
23 660 · visitêùr's · dor#. 6 ddà éltrongers 
.;ë,lll~ nôh \eûle~rit · Ji Europe mdis élu 
monde êntièr, . y éomprïs des continents 
les plus lointains. · • ' ... 

1, .. ~ " •• · l • "" • 
1 

t 

· Matérai 1970 se· tiendra à la Porte 
de V~rsa-illes du 9 àu i 5 nove~bre et 
aura lieu en même temps que les outres 
Sdlohs composant :la. Bfoiinale • ln~mà
tionale Alimentotiqn . et . Techniques, 
« tN'fËRAL ~- Cett~ B.jennqle compren-
drÔ donc : '~ . . ' ' -
~ . ....,; 

- i MATERAL (Solon International de 
l'Equipement dès Industries de l'Alimeh
tation). 

• MATIC (Salon , lntemotionol du 
Matérier ét dês :TêèhhiqUês poùr l'in
dustrie et le Commerce de la viande). 

• EMBÀLLAGE (Salon liiternot.ioriol 
de l'EmboÎlèlge et du ëonditiÔ'nnëment>. 

~ • EMéOUTÈILlÂGÉ (Solon Internatio
nal du Matê~ièi \hmbouteiliage): 

., -< ' • ' 

·. • ~Ion lmemationol .de l'.Equir?ernent 
Laitier. 

, • Solon .. lntemotional, du Matériel 
po1.1; ~iterie; )r~~~ie, ·~c~nc!Îtiçnr,~
meiit et Dé1::,it d~. la Biè~. : 1 -:. -: . : 

' •. Et enfin, - le S.I.Al1'. (Solon Inter-· 
hoti6nôl 'de , l'Alimèntation). · 

•• 1 . . : :.: ù'N. IVAS 
.. ;:,.·: ) 1 ... - .;,_ ... , 

... "',"" " i •- •r .. ,,. • • 

, .. iJnivàs viént·· de · rendre -officielles iè 
23 ja,~vie~ j97é, son association·'et 
sa' ~rôtlori étroite , âvec . deux 
?Qe~ •. -cl~; pubÎicité , aflgl~-SOXOO~es, 

S. H. Benson de Londres et Needh!m 
Harper de New-York. . • 1 

Ce réseau sera dirigé et anime par 
un comité groupant les présidei\ts 
dire~te~rs généraux des · trois, soci~t"és 
mères. et le~rs .. direde~rs inte~fio
noux. Chaque pi:irtêiîalr'e est un asscll:ié 
à pàrt ëntière,. lï'é iliricÎiquëment ~ux 
deux outres· ëri dttënélorif que par: la 
suite s'opère un échange triongulàire 
d'actions. La mise en commun de i~r 
r~seou comprend 43 agences nali<>' 
noies de conseil .en publicité à se~ice 
complet clà11s' 22 1 pars ck!s cinq c~ti~ 
1:e11ts. l,.e. r~5l:OU . BNU devrait compten
é!re eri 1 s>7Q, 54 agences nationales 
implantées dons les 27 plus impo~nts 
pays du monde. , 

- LA'. FOHtE bE li.EIPZIG 
bù i'1tiNi'éMPS 1 #b · 

Cette foire àu'.~o~lieu du 1er au, 10 

mârs, 1~70 ... ' . _· . . J'., 
P,res âe 10 000 eXp<>scints recevront 

sur unè sùlfot:ë tcitcïie · d'en$iron 
350 000 m2 la visite .. de quelque 
600 000 acheteurs,· techniciensf, et 
èlierèhèurs originaires de plus der•· 80 
pays. ,, i " , - : . . . - 1 · . 

. UU.R.S.S. 'dont les échano~s ·ove~ la 
R.ô'.A. ohèihdront en 1970 té· chiffré 
rêcord de i5 mi:lliards de morks.f pré
s~nfero, sur une surfacé d~ 13 45.i '.rr!2, 
de nombreux matériels de pointe en 
t«:ncti~nnernent. . r ..... 
·.· C'est sur quelque· 65 000 m2 qu'ex

poseront envirôn - 2 800 entr~rises 
venues de 28 pays industriels d'Éü~~e 
et d'autres contin~;,ts dont les i:l'ri~~i
paux seront la France, la. Gr~nde-,, . 
Bretagne, l'Italie, l'Autriche, la_ ~,uède, 
la Hollande, la Belgique, la Finlande 
et l_e Japon.. · , f ~ . 

La Fronce qui, nous le rappelons, 
sera après la R.F,A.~. lë plùs impprtànf 
P.\lrticipont ç!e~ P,OY~ dE! l'01,1~st; ~e?Cpo
~ero . ç!ans 21 groupes technique:; , et 

dons.. 1. l groupes du secteur d.es,bien .. s 
dE! ,con.sommatign; . . . . , j-, 

. Parmi les quelque 400 firmes fran
çaises figureront plusieurs nouveâux 

venus.. i .1 
. ·.· Ènf\n la J.DA_··s~ro.' p~és.e~;e r~ns 
lës 50 groupes de la Foirë bu :,4 300 
ërhri!J)ri~· eitpéirtbtricés occ1,1péionf tJne 
sûperflcl~: de ~4~ ÔOÔ ~. • 1,; '._ 
· Poràllèlement à l'eX!ppsition se tien

dront en mors - prochain plûsieurs 
congrès, symposiums et~ colloque!: airisi · 
que 150 conférences données ~r-- les 
èxposanfs eux-mêmes·. · 1 : ·: 
-._.., ·~· J • . ;1, 

Directeur de fa Publication : G. EPsTEIN, Langres. - Imprimerie de Champi:'gne. 
N° d'wdr.e 0.192. -' Mars 1970. - Dépôt légal 1..- trimestre 1970. 
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IV 

POUR LA RECHERCHE 
DES. FOURNISSEURS 

dans 11 PAYS en EUROPE pour 200000 FIRMES 

• France (2 vol. - 158 F) 
• Belgique-Luxembourg (79 F) 
• Danemark (79 F) 

• Grande-Bretagne (3 vol. - 237 F) 
• Italie (2 vol. - 237 F) 
• Pays-Bas (80 F) 
• Suisse (2 vol. - 118 F) • Espagne (2 vol. - 118 F) 

• Suède (1 vol. - 118 F) • Norvège (ouvrage à paraître fin 1969) 
(+ T.V.A. et frais de port) 

RÉPERTOIRES ÉCONOMIQUES NATIONAUX 

• Normalisés (20 000 nomenclatures d'articles ou services) 

• Intégralement traduits en 4 langues 
• Mis à jour chaque année (fichier I.B.M. sur ordinateur) 

RÉPONDANT AVEC PRÉCISION A CES 2 QUESTIONS 

• QUI fabrique Cou négocie) tel ARTICLE précis ? 
• QU'est exactement telle FIRME donnée ? 

EN FRANCE 

KOMPASS FRANCE (2 tomes) : 
Répertoire Général de la Production 
Française (Annuaire Industriel) 

Tome I : par Fabrications 
Tome II : par Firmes - Marques 

KOMPASS PROFESSIONNELS 
• Electricité, Electronique, Nucléaire 
• Textile, Habillement, Chaussure 
• Alimentation 
!' Horlogerie 
• Spécial-Services (secteur tertiaire) 
• Râtiment. Travaux publics 
• Sidérurgie 
• Chaudronnerie, Constructions métalliques 
• Petite métallurgie 

S. N. E. 1 

Correspondant exclusif pour la France de rorgan/sation Kompass 
22, avenue F. D. Roosevelt, PARIS.a• • TéL : 359.99-44 + 

POUR LE 
O 

MARKETING 

INTERNATIONAL 
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• Jeune 
ll/rique 

présente 
Un ouvrage unique de référence 
sur le continent africain. Tout ce 
qu'il faut savoir sur les 42 pays 
d'Afrique, avec une carte en cou
leurs de chacun d'eux. 

Mais aussi: 
• L'année 1968 politique, écono
mique, culturelle, sportive en 
Afrique. 
• Le présent et l'avenir du tou
risme africain. 
• Les 20 grandes réalisations de 
l'année. 
• Comment sera l'Afrique en l'an 
2000. 
Un livre magnifiquement illustré 
de 642 pages. Un document in
comparable. 

Prix . 20 F à JEUNE AFRIQUE, 
51, av. des Ternes, Paris-ne 

(envoi franco) 
C.C.P. PARIS 16 675 51 

1970 

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE devient 

30 JOURS 
o·EUROPE 

Développant et enrichissant sa formule, 
pour répondre à un public s'accroissant 
chaque jour, Communauté .Européenne, 
le journal du Bureau d'information des 
Communautés Européennes (Paris), devient 
30 JOURS D'EUROPE, premier magazine 
mensuel entièrement consacré à l'actua
lité européenne 

• 
Au sommaire du numéro de mars, vous 

trouverez : 

Une politique industrielle pour l'Europe, par 
Philippe Heymann. 

La lenteur du Marché commun des capi
taux, par Jean Le cerf. 

Le fédéralisme, par Denis de Rougemont. 

Le programme de la commission euro
péenne pour 1970. 

• 
Offre spéciale aux lecteurs 

de la Revue du Marché Commun 

En renvoyant ce bon à découper, rece
vez gratuitement un abonnement d'essai 
de trois mois à 30 JOURS D'EUROPE. 

Nom ............................ . 

Adresse ......................... . 

Profession ....................... . 

30 JOURS D'EUROPE 
. . . 

61, rue des Belles Feuilles - PARIS-16• 



BONS du TRESOR 
1 an, 2 ans, 5 àn·s 

je sais toujours 
quoi faire 
de mon argent. .. 
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